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PREFACE 

 

 

 

OUSMANE BATOKO 

PRESIDENT DE LA COUR SUPREME  
  

Le premier numéro de « Les Echos de la Chambre administrative » a été 
publié en début d’année 2020. Dans la continuité de son œuvre pédagogique, 
la publication du second numéro vient confirmer que dans son office de 
jurislation, la Cour suprême est soucieuse de préserver l’unité et la 
prévisibilité de la règle de droit tout autant que l’acceptabilité et les 
conséquences de ses arrêts dans la société.  

Il est vrai, le contentieux des élections locales et municipales, commencé dès 
février, et qui induit une particulière célérité dans le traitement des dossiers et 
la reddition des arrêts dans un délai raisonnable, a retardé une livraison plus 
rapide de ce numéro 2. Les juges sont néanmoins restés mobilisés pour que 
l’élan initié, du dialogue entre la Cour et les justiciables par le biais d’une 
revue qui rend accessibles, compréhensibles et intelligibles les décisions de 
la Chambre, soit maintenu.  
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Comme pour le premier numéro, les analyses portent principalement sur des 
arrêts du contentieux ordinaire. Mais les membres de la Chambre 
administrative ont mis en lumière l’une des premières décisions de la Cour 
siégeant en matière électorale. Le lecteur pourra donc, au-delà des 
contributions individuelles sur des arrêts du contentieux classique, apprécier 
les regards croisés d’un professeur-juge de la Cour et d’un professeur-avocat 
sur cet arrêt fondateur. « Les Echos de la Chambre administrative » en 
publiant une telle réflexion extérieure sur sa jurisprudence, souhaite, en effet, 
promouvoir les analyses contradictoires ou convergentes, utiles au débat 
juridique et nécessaire pour toujours mieux juger. 

Je salue particulièrement la disponibilité des juges qui offrent à nouveau des 
contributions de qualité dans le souci toujours constant d’une meilleure 
intelligibilité des arrêts de la Haute Juridiction, tout en étant ouvert au regard 
extérieur sur leur propre jurisprudence.  

C’est donc avec un grand plaisir que j’invite les lecteurs à tirer profit de ce 
service après-vente des décisions de la Chambre administrative de la Cour 
suprême et à se plonger dans le raisonnement du juge pour mieux apprécier 
les arrêts sous examen.  

Pédagogie, dialogue et clarté restent au cœur de nos préoccupations. 

Bonne lecture de « Les Echos de la Chambre administrative ». 

Ousmane BATOKO 
Président de la Cour suprême 
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AVANT-PROPOS 

 

 

 

 

 

 

L’Etat de droit, on ne le dira jamais assez, reste l’affirmation, au quotidien, du 
règne du droit par le juge. 

La place qu’occupe la justice dans l’ordonnancement institutionnel de notre 
pays, est prééminente car, pensée hier ainsi que l’écrivait le Professeur 
Fabrice HOURQUEBIE, parlant de la justice dans l’espace francophone, 
comme un pouvoir à la périphérie du système politique, la justice se dresse 
aujourd’hui comme un arbitre au cœur du système.  

Le rééquilibrage des institutions étatiques, exigence historique de notre 
temps, donne à la justice, un rôle nouveau, une place nouvelle dans le jeu 
des pouvoirs. 

A la recherche, de par sa mission, de l’équilibre le plus adéquat entre la 
protection de l’ordre public et la garantie des libertés fondamentales, la justice 
administrative au Bénin, longtemps reléguée à la portion congrue, avec une 
Chambre administrative statuant au sein de la Cour suprême comme juge de 
droit commun en premier et dernier ressort, se doit aujourd’hui de forger son 
destin dans le nouvel environnement juridique national. 

Elle doit en effet, en tant que juge de la légalité, prendre toute sa place dans 
l’édification d’un véritable Etat de droit dans notre pays. 

Son évolution et sa légitimité en dépendent.  

Victor Dassi ADOSSOU 
Président de la Chambre administrative 
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Il découle de ces considérations que l’office du juge administratif se doit d’être 
accessible et connu de ceux au nom de qui, il est exercé. 

Et c’est ici, que se pose avec une certaine gravité, la problématique de la 
diffusion de la jurisprudence de la juridiction administrative surtout en ces 
moments où l’internet est devenu une réalité incontournable.  

Je voudrais l’affirmer sans plus attendre, la diffusion de la jurisprudence des 
hautes juridictions a acquis, au regard des exigences de l’Etat de droit, le 
caractère d’une mission de service public. 

La diffusion de la jurisprudence conditionne en effet, l’accessibilité du droit. 
Elle reste désormais une question existentielle pour l’Etat de droit. 

Comment donc, ne pas se réjouir de la parution du second numéro de notre 
revue, "Les Echos de la Chambre administrative". 

La pandémie du covid19 qui n’a pas manqué d’impacter le fonctionnement 
régulier de notre chambre et les impératifs de la gestion du contentieux né 
des élections communales et municipales du 17 mai 2020 ont failli avoir 
raison de cette parution. 

Mais la détermination des animateurs de notre juridiction à entretenir et 
nourrir le dialogue engagé par la création de cette revue avec tous nos 
partenaires, Administration, plaideurs, société civile, universitaires et autres 
chercheurs en contentieux administratif, a fait le reste. 

Je voudrais saluer l’esprit de sacrifice des uns et l’abnégation des autres. 

Par ce numéro, le juge administratif de la Cour suprême apporte de 
l’éclairage sur quelques arrêts qu’il a rendus et qui nous ont paru 
emblématiques à plus d’un titre. 

Du juge du contentieux objectif de pleine juridiction au juge arbitre de la 
confrontation entre la neutralité de l’Administration et la sauvegarde de 
l’intérêt général en passant par le juge de la fermeté dans la condamnation à 
la réparation, ou encore, le juge protecteur à souhait des deniers publics par 
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ses condamnations pécuniaires au franc symbolique, la Chambre 
administrative de la Cour suprême imprime sa marque à la justice 
administrative dans notre pays, les yeux bien évidemment ouverts sur son 
environnement et le monde qui l’entoure. 

Nous voulons dire effectivement avec Bruno LASSERE, Vice président du 
Conseil d’Etat de France, que la juridiction administrative est une juridiction 
en mouvement. Elle ne peut cesser d’observer le monde qui l’entoure, elle 
devra s’y engager, s’en nourrir et le nourrir en retour. 

Nous avons voulu, au travers du présent numéro de notre revue et par les 
arrêts sélectionnés, expliquer un peu plus, le sens de l’action du juge 
administratif de la Cour suprême. 

A tous, nous souhaitons une bonne et agréable lecture.  

 

Victor Dassi ADOSSOU 
Président de la Chambre administrative 
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ARRET N° 0001/CA/ECML DU 18 FEVRIER 2020 ASSOCIATION 
NATIONALE DES COMMUNES DU BENIN C/ COMMISSION 
ELECTORALE NATIONALE AUTONOME  

La Cour, 

Vu la requête introductive d’instance en date à Cotonou du 08 février 2020, 
enregistrée au greffe de la Cour suprême le 11 février 2020, sous le n° 
188/GCS, par laquelle l’Association Nationale des Communes du Bénin 
(ANCB) représentée par son Président, Luc Sètondji ATROKPO, a saisi la 
Cour suprême, d’un recours en contestation de certaines mesures prises par 
la Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) dans le cadre des 
élections communales et municipales du 17 mai 2020. 

Vu la loi N°2019-40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi n° 90-32 
du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi  n° 2019-43 du 15 novembre 2019 portant code électoral en 
République du Bénin ;     

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le Président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ;  

L’Avocat général Saturnin AFATON entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



14  
 

 

En la forme 

Sur le moyen tiré de l’incompétence de la Cour invoqué par la CENA 

Considérant qu’au soutien de son recours, la requérante expose : 

Que dans le cadre de l’organisation des élections communales et municipales 
du 17 mai 2020, la Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) a 
organisé un atelier d’appropriation du cadre légal régissant les élections en 
République du Bénin à l’occasion duquel, elle a porté à la connaissance des 
acteurs du processus dont l’Association Nationale des Communes du Bénin, 
les mesures prises par elle dans la mise en œuvre de la loi n°2019-43 du 15 
novembre 2019 portant Code électoral en ce qui concerne les points 
suivants : 

- le dépôt des listes de candidature par les partis politiques, en application 
des dispositions de l’article 41 du Code électoral ; 

- la reprise du dépouillement des résultats par la CENA, en l’absence même 
de toute contestation et ce, en application des dispositions des articles 15 et 
16 du Code électoral ; 

- la répartition des sièges en application des dispositions des articles 184 et 
187 du Code électoral ; 

Que sur l’article 41 du Code électoral, la CENA considère que les partis 
politiques qui envisagent de prendre part aux élections communales, peuvent 
présenter des listes contenant moins de candidats que de sièges à pourvoir 
et déposer moins de dossiers que de circonscriptions électorales, admettant 
ainsi des listes incomplètes ; 
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Que sur les articles 15 et 16 du Code électoral, la CENA considère qu’elle est 
autorisée par ces dispositions de la loi, à reprendre le dépouillement des résultats 
du scrutin, même en l’absence de toute contestation ; 

Que sur les articles 184 et 187 du Code électoral, la CENA considère que les 
suffrages à prendre en compte lors de la répartition des sièges sont ceux 
recueillis par les partis ayant atteint le seuil minimum de 10% au plan 
national, de sorte à ne pas retenir les suffrages exprimés en faveur des partis 
éliminés ;  

Qu’elle conteste ces mesures qui sont contraires à la loi n°2019-43 du 15 
novembre 2019 portant Code électoral ;  

Considérant que la CENA soulève, in limine litis, l’incompétence de la Cour 
suprême pour connaître des demandes formulées par l’ANCB, lesquelles 
constituent en réalité, un recours en interprétation de la loi, dès lors que la 
Commission électorale n’a pris, ni rendu publique, aucune décision portant 
interprétation ou modalités d’application de la loi n°2019-43 du 15 novembre 
2019 portant Code électoral ; 

Que la Commission développe, sur les trois chefs de demande, ce qui suit : 

- sur le premier chef : « …un parti politique qui a présenté 3629 candidats, 
au lieu de 3630, devra être invité à remédier à cette insuffisance numérique 
en candidats, pour autant qu’il n’opère aucun changement dans l’ordre des 
candidatures présentées et ne procède à aucun changement de candidat » ; 

- sur le second chef : « La Commission électorale ne voit pas très bien 
comment elle pourrait assurer la sincérité du scrutin communal, examiner les 
réclamations électorales et proclamer les résultats définitifs de l’élection des 
membres des conseils communaux, sans avoir la latitude de confronter les 
résultats de chaque poste de vote, tels que consignés sur les feuilles de 
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dépouillement et les procès-verbaux de déroulement du scrutin signés par les 
membres des postes de vote et rendus publics sur les lieux du vote, avec les 
résultats compilés des postes de vote d’un même arrondissement, tels que 
consignés sur le procès-verbal de compilation de l’arrondissement dressé par 
le Coordonnateur d’arrondissement et affiché sur les lieux même de la 
centralisation » ; 

- sur le troisième chef : « A en croire l’ANCB, la Commission électorale 
devrait tenir compte, pour la répartition des sièges à attribuer, des suffrages 
recueillis par les partis qui n’atteindraient pas le seuil minimum de 10% de 
suffrages au plan national. Approuver une telle position reviendrait à priver de 
ses effets, une loi qui dispose pourtant clairement, en son article 184, que 
seules les listes ayant recueilli au moins 10% des suffrages valablement 
exprimés au plan national, sont éligibles à l’attribution des sièges » ; 

Considérant en outre que le représentant de la CENA, monsieur 
HOUNGBEDJI Freddy, précise à la barre, que les affirmations ci-dessus 
rapportées et contenues dans le mémoire en défense, résultent des 
délibérations de deux (02) assemblées plénières de la Commission, tenues 
les vendredi 14 et lundi 17 février 2020 ; 

Que dès lors, il y a lieu d’en prendre acte et de considérer qu’il s’agit des 
mesures qu’elle a décidé de mettre en application, dans le cadre de 
l’organisation des élections communales du 17 mai 2020 ; 

Considérant que l’article 110 alinéa 2 du Code électoral postule que 
l’ensemble du contentieux, tant en amont qu’en aval, avant, pendant ou après 
les élections communales proprement dites, relève de la compétence du juge 
électoral de la Cour suprême ; 

Que la typologie du contentieux électoral, qu’elle soit regardée sous l’angle 
jurisprudentiel ou doctrinal, embrasse toutes les opérations relatives à 
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l’élection, qu’il s’agisse des actes préparatoires, d’organisation, de 
proclamation des résultats et de répartition des sièges et relève de la 
compétence du même juge, à moins que la loi en dispose autrement ; 

Considérant que les mesures prises par la CENA ou qu’elle envisage de 
prendre et que conteste l’ANCB, entrent bien dans l’ensemble des actes 
préparatoires des élections communales ; 

Qu’ainsi, lesdites mesures sont susceptibles de recours devant la Cour 
suprême, compétente pour connaître, de tout le contentieux des élections 
communales, aux termes de l’article 110 du Code électoral ; 

Considérant par ailleurs que le recours de l’ANCB a été adressé à la Chambre 
administrative de la Cour Suprême, ainsi que cela apparaît clairement sur la 
requête introductive d’instance en date à Cotonou du 08 février 2020 ; 

Mais considérant que les moyens au fondement du recours ont été 
exclusivement tirés du Code électoral et ont trait à l’organisation des élections 
communales ; 

Qu’il ne fait donc l’ombre d’aucun doute, que la requérante a entendu 
s’adresser au juge électoral de la Cour suprême ; 

Que par conséquent, la Cour suprême siégeant en matière électorale est 
compétente pour connaître du présent recours et qu’il y a lieu de se 
prononcer sur sa recevabilité. 

Sur la recevabilité du recours 

Sur le moyen tiré du défaut de qualité et d’intérêt à agir de la requérante 

Considérant que la CENA, par les écritures de son président, monsieur 
Emmanuel TIANDO, soulève l’irrecevabilité du présent recours, motif pris de 
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ce que la requérante, l’ANCB, n’est pas un parti politique et ne justifie 
d’aucune qualité, ni d’aucun intérêt à agir ; 

Considérant qu’à l’audience du lundi 17 février 2020, le représentant de la 
CENA, HOUGBEDJI Freddy a prié la Cour de dire et juger que la requérante 
est irrecevable en son recours, d’autant plus que la CENA n’a pris aucune 
décision, posé aucun acte dont la Cour suprême pourrait connaître comme 
juge électoral ; 

Que les propos tenus au cours d’un atelier d’appropriation du cadre juridique 
des élections par les acteurs du processus électoral qui a eu lieu à Grand-
Popo du 07 au 09 février 2020, ne sauraient être constitutifs de décisions ou 
d’actes justiciables de la Cour, siégeant en matière électorale ; 

Considérant que la requérante soutient que les mesures querellées par elle, 
ont été annoncées publiquement par les membres de la CENA à l’occasion 
d’un séminaire au cours duquel, elle a porté à la connaissance des acteurs du 
processus électoral, les mesures prises par elle, dans la mise en œuvre de la 
loi portant Code électoral ; 

Mais considérant qu’il est plutôt ressorti des débats menés à l’audience que 
les membres de la Commission Electorale Nationale Autonome n’ont pas 
annoncé avoir pris telle ou telle décision que l’institution dont ils ont la charge 
aurait prise en application des articles indiqués par la requérante ; 

Qu’il s’est plutôt agi de propos tenus par les membres de la CENA dont le 
premier responsable, propos qui ont eu le mérite de fixer les acteurs du 
processus électoral en cours, sur la façon dont cette institution entend mettre 
en œuvre les dispositions des articles 41, 15, 16, 184 et 187du Code électoral ; 
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Que c’est la lecture faite par les membres de la CENA des dispositions 
légales ci-dessus indiquées et qui allait se traduire conséquemment dans leur 
mise en œuvre, qui est apparue problématique aux yeux de la requérante ; 

Que celle-ci soutient en effet que si les mesures annoncées, qu’il s’agisse de 
celles relatives à la présentation de candidatures, à la reprise du 
dépouillement du scrutin par la CENA et à la répartition des sièges, étaient 
effectivement prises par la CENA, en violation du Code électoral, il 
apparaitrait clairement que c’est l’ensemble du processus électoral qui serait 
ainsi dévoyé parce que conduit au mépris des exigences de transparence et 
de sincérité postulées par le Code électoral ; 

Qu’en tant que creuset de dialogue réunissant l’ensemble des communes du 
Bénin, elle a tout intérêt à ce que les hommes et femmes appelés à promouvoir le 
développement desdites communes soient élus conformément aux lois de la 
République, à la suite d’un processus électoral bien conduit ; 

Qu’elle a intérêt à ce que les prochains élus communaux soient issus 
d’élections transparentes, libres et crédibles ; 

Considérant que l’ANCB fonde son recours sur les dispositions de l’article 
110 alinéa 2 du Code électoral qui dispose : « Tout le contentieux électoral en 
ce qui concerne les élections communales relève de la compétence de la 
Cour Suprême » ; 

Considérant que la contestation qu’élève la requérante devant le juge 
électoral porte sur les actes préparatoires à l’organisation proprement dite 
des élections ; 

Que ce type de contentieux préélectoral n’est soumis, suivant la doctrine et la 
jurisprudence, à aucune exigence de délai ni de forme ; 
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Que s’agissant du défaut de qualité et d’intérêt à agir dont excipe la CENA, il 
convient de considérer que l’ANCB est une association de type loi 1901 dont 
la vocation est de promouvoir le développement communal ; 

Qu’elle n’est certes pas un parti politique ainsi que le soutient la CENA mais 
que tous ses membres sont des élus issus de différents partis politiques qui 
concourent à l’animation de la vie politique ; 

Que la légitimité de ses élus trouve sa source dans des élections de proximité 
que constitue le scrutin local ; 

Qu’une telle association, soucieuse du développement communal a tout 
intérêt à la bonne tenue du processus électoral qui aboutira à l’élection de ses 
futurs membres ; 

Que, plus que les partis politiques qui pourraient s’accommoder voire 
partager une inexacte lecture de la loi électorale dont la finalité est 
l’organisation transparente, libre et sincère des élections, une association du 
genre de l’ANCB a qualité et intérêt à ce que le processus électoral soit 
conduit de façon égale pour tous, transparente et conformément aux 
dispositions du Code électoral ; 

Que les mesures querellées par l’ANCB touchent aux actes préparatoires 
qu’envisage de prendre la CENA dans le cadre de l’accomplissement de sa 
mission ; 

Que c’est bien un contentieux préélectoral que l’ANCB élève devant le juge 
électoral ; 

Considérant par ailleurs que dans un régime de démocratie pluraliste comme 
celui du Bénin, l’exigence de la tenue d’élections régulières, libres, 
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transparentes et sincères est élevée au rang de principe à valeur 
constitutionnelle ; 

Que le recours de la requérante vise précisément l’objectif d’élections 
communales transparentes et sincères ; 

Qu’au regard de toutes ces considérations, il y a lieu de dire et juger que 
l’ANCB a qualité et intérêt à agir en la présente cause ; 

Qu’il y a lieu de conclure que le moyen tiré du défaut de qualité et d’intérêt à 
agir de la requérante ne saurait prospérer. 

Sur le moyen tiré de l’injusticiabilité des opinions émises par la CENA à 
l’atelier de Grand-Popo 

Considérant que la CENA soutient qu’elle n’a pas annoncé à l’endroit des 
participants à l’atelier de Grand-Popo, avoir pris quelque décision que ce soit, 
qui soit justiciable devant le juge électoral ; 

Que ce que demande la requérante, c’est bien l’interprétation de la loi 
électorale, demande qui ne peut être reçue devant le juge électoral ; 

Mais considérant que, contrairement à ce que soutient la CENA, la 
requérante n’a pas saisi le juge électoral d’un simple recours en interprétation 
de la loi, ce en quoi il n’est point compétent ; 

Qu’elle a plutôt élevé une contestation contre la lecture de la CENA sur 
certaines dispositions de la loi, lecture qu’elle considère comme faite en 
violation de la loi et dont la conséquence est le dévoiement du processus 
électoral en cours ; 

Considérant que s’il est vrai, à la lumière des débats menés à l’audience, que 
la CENA n’a rendu publique au séminaire de Grand-Popo aucune décision 
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portant interprétation ou modalités d’application de la loi n°2019-43 du 15 
novembre 2019 portant Code électoral, il n’en demeure pas moins vrai qu’elle 
a émis, à l’occasion dudit séminaire, son opinion sur la mise en œuvre des 
dispositions indexées par la requérante ; 

Considérant que la CENA est une autorité administrative dotée d’un pouvoir 
de décision ; 

Considérant qu’aussi bien la doctrine que le juge administratif admettent 
qu’une décision administrative, peut prendre plusieurs formes y compris celle 
verbale ; 

Que le séminaire de Grand-Popo dont l’objectif est l’appropriation par tous les 
acteurs du processus électoral du cadre juridique des élections, a été 
organisé par la CENA elle-même qui reste dépositaire des conclusions et des 
grands enseignements qui en sont issus ; 

Que le juge ne saurait tenir rigueur à la requérante quand elle énonce que la 
CENA a pris des mesures ou entend les prendre au regard des grandes 
conclusions issues de l’atelier ; 

Considérant du reste que, tant dans ses écritures en défense parvenues à la 
Cour le lundi 17 février 2020 que lors des débats à l’audience, la CENA a 
confirmé chacun des trois points de mise en œuvre de la loi électorale qui ont 
fait l’objet de la contestation portée par la requérante devant le juge électoral ; 

Que les appréhensions formulées par la requérante ont été confirmées par la 
CENA qui a décliné son interprétation ou sa lecture des dispositions indexées 
par celle-ci ; 
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Qu’il s’agisse des dispositions des articles 41, 15, 16 ou des articles 184 et 
187, il apparaît que l’institution chargée de l’organisation des élections a une 
lecture en totale contradiction avec celle  de la requérante ; 

Considérant ainsi que cela a été énoncé plus haut, le représentant de la 
CENA, Freddy HOUNGBEDJI, a déclaré à l’audience, que les observations 
contenues dans les écritures de la CENA ont été formulées à l’issue des 
délibérations de deux (02) assemblées plénières de l’institution tenues les 
vendredi 14 et lundi 17 février 2020 ; 

Qu’il y a donc à dire et juger que les déclarations faites par la CENA au 
séminaire de Grand-Popo et confirmées par ses écritures en date du 17 
février 2020 doivent être analysées comme des mesures décisoires et 
justiciables par conséquent du contrôle du juge électoral ; 

Qu’il y a lieu de rejeter le moyen de la CENA tiré de l’injusticiabilité de ses 
déclarations ; 

Qu’au regard de tout ce qui précède, il y a lieu de dire et juger que le recours 
introduit par l’ANCB est recevable. 

Au fond : 

Sur les mesures contestées prises par la CENA en application des 
dispositions de l’article 41 du Code électoral 

Considérant que la requérante soutient qu’en application des dispositions de 
l’article 41 du Code électoral, la CENA envisage de permettre aux partis 
politiques devant prendre part aux élections communales du 17 mai 2020, de 
présenter des listes contenant moins de candidats que de sièges à pourvoir 
et de déposer moins de dossiers que de circonscriptions électorales, 
admettant ainsi, la possibilité de listes incomplètes ; 
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Considérant que ces allégations ont été confirmées par les responsables de 
la CENA dans leurs écritures ; 

Que les mesures ainsi envisagées par la CENA, en application des 
dispositions de l’article 41 du Code électoral, violent les dispositions dudit 
article tant dans leurs écritures que dans leur esprit ainsi que celles encore 
plus impératives de l’article 177 du même Code ; 

Qu’en effet, l’article 177 alinéa 2 du Code électoral dispose : « Les partis 
politiques sont tenus de présenter des listes de candidats dans tous les 
arrondissements du territoire national » ; 

Considérant que pour l’élection des membres du Conseil communal, la 
circonscription électorale est bien l’arrondissement ainsi qu’en a disposé 
l’alinéa premier de l’article précité ; 

Qu’il en résulte qu’un parti politique qui entend prendre part aux élections 
communales doit présenter des candidats dans chacune des 546 
circonscriptions électorales du territoire national, en respectant le nombre de 
candidats prévu pour chaque circonscription ;  

Qu’en disposant, en son article 41, que « pour les élections législatives ou 
communales, les corrections ne peuvent, en aucun cas, concerner l’ordre des 
candidatures sur la liste » et en excluant tout « changement de candidat sauf 
en cas de décès ou d’une candidature sur plusieurs listes », la loi n’admet, 
ainsi que l’a soutenu la requérante, que le complément de pièces établissant 
leur régularité ou leur validité ;  

Qu’en effet, en procédant comme elle en a pris les dispositions, la CENA 
procéderait à une violation de la loi électorale, en acceptant des listes de 
candidatures qui ne couvriraient pas les 546 circonscriptions électorales du 
territoire national ; 
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Qu’une telle approche est de nature à rompre avec le principe de l’égalité de 
traitement des partis ou listes de candidatures devant la loi ; 

Qu’une telle mise en œuvre de la loi, pourrait favoriser le déploiement de 
manœuvres, certaines formations politiques pouvant en effet positionner leurs 
candidats en fonction des listes de candidatures présentées par celles qui se 
seraient conformées à la loi en respectant les délais légaux de dépôt de 
candidatures ; 

Considérant, au regard de tout ce qui précède, qu’il y a lieu de dire et juger 
que les partis politiques devant participer aux élections communales du 17 
mai 2020, doivent présenter des listes de candidatures complètes dans 
chacune des 546 circonscriptions électorales du territoire national ;  

Que les corrections et autres mesures de régularisation, autorisées par la loi 
après le dépôt des candidatures, doivent s’opérer à l’intérieur des dossiers de 
candidatures de chacune des 546 circonscriptions considérées et viser la 
régularité et la validité des pièces constitutives de chaque dossier ; 

Qu’il y a lieu de déclarer fondée, la contestation élevée par la requérante, au 
sujet des mesures prises par la CENA, en application de l’article 41 du Code 
électoral. 

Sur les mesures prises par la CENA en application des dispositions des 
articles 15 et 16 du Code électoral 

Considérant que la requérante soutient que la CENA considère qu’elle est 
autorisée par les dispositions des articles 15 et 16  du Code électoral à 
reprendre le dépouillement des résultats du scrutin même en l’absence de 
tout contentieux ;  
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Considérant qu’une telle mesure viole les dispositions du Code électoral, en 
ce qu’elle conduit l’institution chargée de l’organisation des élections 
communales, à s’immiscer dans la compétence d’attribution du juge électoral 
et à faire douter de la transparence et de la sincérité du processus électoral ; 

Qu’en effet, aux termes des dispositions de l’article 87 du Code électoral, le 
dépouillement suit immédiatement la clôture du scrutin et est conduit, sans 
désemparer, jusqu’à son achèvement complet ;  

Qu’il est public et se déroule dans le poste de vote, suivant des conditions 
strictes, fixées par la loi et qui en garantissent la sincérité et le respect 
scrupuleux du choix des électeurs ;  

Que les dispositions des articles 15 (8ème tiret) et 19 (1er, 15ème et 17ème tirets) 
qui donnent à la CENA de larges pouvoirs dans le processus de compilation 
et de publication des résultats, d’examen des réclamations et de proclamation 
des résultats ne l’autorisent cependant pas à reprendre le dépouillement du 
scrutin ; 

Que les pouvoirs qui sont ceux de la CENA dans le contrôle de la bonne 
organisation du scrutin ne sauraient préjudicier aux attributions du juge électoral ; 

Que dans ces conditions, la CENA ne saurait, sans nuire à la sincérité 
desdites élections, s’autoriser à reprendre le dépouillement des bulletins, 
sous quelque prétexte que ce soit ; 

Qu’il y a lieu de dire et juger que seul le juge électoral à qui la loi oblige 
d’ailleurs la CENA à transmettre les feuilles de dépouillement, les procès-
verbaux de compilation des résultats et les bulletins nuls, est habilité, en cas 
de contestation, à reprendre le dépouillement des résultats et à procéder à 
des reformations ou corrections jugées par lui, nécessaires ; 
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Qu’il y a lieu de déclarer fondée, la contestation élevée par la requérante en 
ce moyen.  

Sur les mesures relatives à l’attribution de sièges prises par la CENA 

Considérant que la requérante affirme que la CENA considère qu’en 
application des dispositions des articles 184 et 187 du Code électoral, les 
suffrages à prendre en compte lors de la répartition des sièges sont 
exclusivement ceux recueillis par les partis ayant atteint le seuil minimum de 
10% au plan national de sorte à ne pas retenir les suffrages exprimés, en 
faveur des partis éliminés ; 

Considérant que l’article 184 du Code électoral dispose en son alinéa 1er : 
« Seules les listes ayant recueilli au moins 10% des suffrages valablement 
exprimés au plan national sont éligibles à l’attribution des sièges » ; 

Que l’alinéa 1er de l’article 187 quant à lui dispose : « Les sièges sont 
attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation sur chaque liste. Il est 
attribué à la liste qui a obtenu la majorité absolue ou à défaut 40% au moins 
des suffrages exprimés, un nombre de sièges égal à la majorité absolue 
des sièges à pourvoir. » ; 

Considérant qu’il résulte de ces dispositions de la loi électorale que, dans le 
processus d’attribution des sièges, la CENA se doit de tenir compte non 
seulement des suffrages obtenus par les partis politiques ou listes de 
candidatures admis à l’obtention de sièges mais également des suffrages 
obtenus par ceux qui en sont exclus en raison du fait qu’ils n’ont pas recueilli 
au moins 10% des suffrages valablement exprimés au plan national ; 

Que la répartition des sièges en raison de la majorité absolue ou à défaut, 
des 40% au moins des suffrages exprimés, doit se faire en prenant 
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également en compte, les suffrages obtenus par les listes de candidatures 
n’ayant pas obtenu au plan national, au moins 10% des suffrages exprimés ;  

Que l’interprétation faite par la CENA, si elle était mise en œuvre, conduirait 
en effet à annihiler les suffrages des électeurs qui ont porté leur choix sur les 
candidats des listes non admises à la répartition des sièges ; 

Qu’une telle mesure est un dévoiement de l’esprit du Code électoral de nature à 
amener la CENA à annuler ou à écarter des suffrages exprimés, toute chose dont 
elle n’a ni la compétence, ni le pouvoir ; 

Considérant qu’en procédant tel qu’elle a annoncé vouloir le faire, la CENA 
viendrait à contrarier le caractère représentatif du mandat électoral, en écartant 
des suffrages pourtant valablement exprimés ; 

Qu’ainsi que le soutient la requérante, la lecture des dispositions ci-dessus du 
Code électoral que fait la CENA, viole les dispositions de l’article 3 de la loi 
N°2019-40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi n° 90-32 du 11 
décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin qui dispose : 
« La souveraineté nationale appartient au Peuple. Aucune fraction du Peuple, 
aucune communauté, aucune corporation, aucun parti politique, aucune 
organisation syndicale ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. » ; 

Qu’au regard de ces considérations, il y a lieu de dire et juger que la 
requérante est fondée à contester les mesures annoncées par la CENA, en 
application des dispositions des articles 184 et 187 du Code électoral ; 

Considérant qu’au regard de tout ce qui précède, il y a lieu de dire et juger 
que le recours de la requérante est recevable en la forme et fondé en toutes 
ses articulations au fond. 

Par ces motifs, 
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Décide : 

Article 1er : La Cour suprême siégeant en matière électorale est compétente 
pour connaître du présent recours. 

Article 2 : Le recours en date à Cotonou du 08 février 2020, de l’Association 
Nationale des Communes du Bénin (ANCB) ''contre les mesures prises par la 
Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) dans le cadre des 
élections communales du 17 mai 2020''  et portant sur la mise en œuvre des 
articles 15, 16, 41, 184 et 187 du code électoral, est recevable.  

Article 3 : Ledit recours est fondé. 

Article 4 : Les partis politiques devant prendre part aux élections 
communales du 17 mai 2020 doivent impérativement présenter une liste de 
candidatures dans chacune des 546 circonscriptions électorales et ce, au 
moment du dépôt des listes de candidatures. 

Les mesures de régularisation, après le dépôt des listes de candidatures, ne 
peuvent viser que la complétude, la régularité ou la validité des pièces de 
chaque dossier de candidatures.  

Article 5 : La CENA ne peut, en aucun cas, procéder à la reprise du 
dépouillement du scrutin, aux fins d’une nouvelle compilation des résultats.  

Article 6 : Dans le processus d’attribution de sièges aux listes éligibles, la 
CENA tient compte de la totalité des suffrages exprimés au niveau de la 
circonscription électorale considérée. 

Article 7 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 

Victor Dassi ADOSSOU, Président de la Chambre administrative, 
PRESIDENT; 

 Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;  
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Et prononcé à l’audience publique du mardi dix-huit février deux mille vingt la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC; 

Gédéon AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le Président-rapporteur,                                     Le Greffier,     

Victor Dassi ADOSSOU                             Gédéon AKPONE 
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NOTE INTRODUCTIVE SUR L’ARRET N°001/CA/ECM du 18 
Février 2020.  

 

 

 

 

 

 
Le 18 Février 2020, dans le calme, la sérénité et l’austérité habituels de son 
prétoire, la Chambre administrative de la Cour suprême, siégeant en matière 
électorale, rendit une de ces décisions qui, de par leur sens et leur portée, 
leur impact sur la vie des gens et la cohésion sociale, retiennent l’attention, 
j’allais plutôt écrire, rentrent dans l’histoire. 

L’arrêt désormais référencé sous le vocable "ASSOCIATION NATIONALE 
DES COMMUNES DU BENIN" en abrégé (ANCB) n’a pas laissé indifférents, 
loin s’en faut, ni la classe politique nationale, ni nos concitoyens, les 
universitaires spécialistes du contentieux administratif encore moins, 
l’institution en charge de l’organisation des élections au Bénin, la Commission 
Electorale Nationale Autonome (CENA). 

Il aura tant fait parler de lui, suscité divers commentaires dont l’un est 
d’ailleurs publié dans le présent numéro de notre revue pour des raisons qui 
n’échapperont point à nos lecteurs. 

Et pourtant, il ne s’agit que d’un simple arrêt que le juge électoral de la Cour 
suprême a prononcé dans l’exercice de son office de juge républicain. 

Victor Dassi ADOSSOU 
Président de la Chambre administrative 
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Je ne veux point en faire personnellement un commentaire à proprement 
parler, deux textes de commentaires dudit arrêt sont ici proposés à nos 
lecteurs. 

L’envie m’a simplement pris de les y introduire, d’abord pour dissiper 
quelques équivoques relevées ici et là sur cet arrêt et ensuite pour apporter 
mon éclairage sur les tenants et aboutissants de la parole forte du juge dite 
au nom de la loi et appelée à faire autorité. 

Je voudrais donc, en introduction aux commentaires et notes sur l’arrêt ANCB 
que le comité de rédaction de notre revue propose à nos lecteurs, articuler 
mes brefs propos autour des deux points essentiels ci-après : 

1- Quelques clarifications d’ordre procédural nécessaires à l’intelligibilité 
de l’arrêt ANCB 

2- Le juge électoral de la Cour suprême, garant de la protection de la 
démocratie de proximité. 

I - DES  CLARIFICATIONS  D’ORDRE  PROCEDURAL 

Le rappel sommaire des faits présentés à juger dans l’instance ANCB contre 
CENA permet de situer le lecteur sur l’objet réel du recours de la requérante 
ou la nature de sa demande. 

La mauvaise perception ou l’erreur d’appréciation dudit recours a conduit à 
bien d’errements dans l’analyse juridique quant à la compétence du juge 
électoral et à la recevabilité de la requête de l’ANCB. 

Cette association réunissant toutes les communes du Bénin a exposé : 

 Que dans le cadre de l’organisation des élections communales et 
municipales du 17 mai 2020, la Commission Electorale Nationale 
Autonome (CENA) a organisé un atelier d’appropriation du cadre légal 
régissant les élections en République du Bénin à l’occasion duquel, elle a 
porté à la connaissance des acteurs du processus dont l’Association 
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Nationale des Communes du Bénin, les mesures prises par elle dans la 
mise en œuvre de la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant Code 
électoral en ce qui concerne les points suivants : 

- le dépôt des listes de candidature par les partis politiques, en application 
des dispositions de l’article 41 du Code électoral ; 

- la reprise du dépouillement des résultats par la CENA, en l’absence même 
de toute contestation et ce, en application des dispositions des articles 15 
et 16 du Code électoral ; 

- la répartition des sièges en application des dispositions des articles 184 et 
187 du Code électoral ; 

Que sur l’article 41 du Code électoral, la CENA considère que les partis 
politiques qui envisagent de prendre part aux élections communales, peuvent 
présenter des listes contenant moins de candidats que de sièges à pourvoir 
et déposer moins de dossiers que de circonscriptions électorales, admettant 
ainsi des listes incomplètes ; 

Que sur les articles 15 et 16 du Code électoral, la CENA considère qu’elle est 
autorisée par ces dispositions de la loi, à reprendre le dépouillement des 
résultats du scrutin, même en l’absence de toute contestation ; 

Que sur les articles 184 et 187 du Code électoral, la CENA considère que les 
suffrages à prendre en compte lors de la répartition des sièges sont ceux 
recueillis par les partis ayant atteint le seuil minimum de 10% au plan 
national, de sorte à ne pas retenir les suffrages exprimés en faveur des partis 
éliminés ; 

Qu’elle conteste ces mesures qui sont contraires à la loi n°2019-43 du 15 
novembre 2019 portant Code électoral ;  

Voilà qui paraît simple et clair. 
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La requérante dit contester la lecture que fait la CENA des dispositions 
légales qu’elle devra mettre en œuvre dans le cadre de l’organisation des 
élections communales et municipales du 17 mai 2020. 

L’ANCB ne demande pas au juge d’interpréter les dispositions du Code 
électoral qu’elle a indexées dans le simple but de lui dire quelle lecture ou 
compréhension elle et la CENA devraient en avoir. 

L’ANCB décline sa compréhension de ces dispositions et conteste celle de la 
CENA qu’elle dit violer le Code électoral. 

Il ne s’agit donc pas d’un recours en interprétation de la loi électorale, 
procédure qui ne relève point de la compétence du juge électoral de la Cour 
suprême. 

Il est plutôt question d’une procédure en contestation de la volonté de la 
CENA de mettre en œuvre les dispositions légales querellées de la manière 
dont elle a annoncé le faire au séminaire d’appropriation des lois électorales 
qu’elle a organisé à Grand-Popo avec la participation de tous les acteurs 
intervenant dans le processus électoral communal ou municipal. 

Un contentieux est donc né, disons plus exactement, semble à tout le moins, 
naître. 

Sur la compétence de la Cour siégeant en  matière électorale 

Quelle juridiction peut connaître d’un tel contentieux s’il venait à prendre 
véritablement corps ? 

L’appréciation par le juge administratif ou le juge électoral de sa compétence 
à connaître d’un recours ou à juger de sa recevabilité ne peut en effet se 
forger toujours à la seule lecture du recours contentieux primaire introduit par 
le requérant. 

Le juge, dans le strict respect des règles de procédures applicables devant sa 
juridiction, peut solliciter du requérant, un mémoire ampliatif ou du défendeur, 
ses observations en défense, toutes choses qui l’éclairent dans l’appréciation 

NOTE INTRODUCTIVE SUR L’ARRET N°001/CA/ECM du 18 Février 2020
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maîtrisée de l’objet du recours et par conséquent, dans la réponse à la 
question récurrente qu’il se pose in limine litis sur sa compétence et ensuite 
sur la recevabilité de la requête portée devant lui. 

Dans l’instance ANCB contre CENA, bon nombre de commentateurs et de 
juristes et pas des moindres, se sont "plantés" en professant urbi et orbi 
l’incompétence du juge électoral et à défaut, l’irrecevabilité du recours de 
l’ANCB, motifs tirés respectivement de ce qu’il s’agissait d’un recours en 
interprétation et de l’injusticiabilité des opinions émises par la CENA au cours 
d’un séminaire. 

La CENA, dans sa défense, est allée fermement dans la même direction 
oubliant que c’est encore elle-même qui a cristalisé le contentieux, par ses 
observations en défense, en confirmant d’abord par écrit, les appréhensions 
de la requérante. 

Oui, la CENA a véritablement donné corps au contentieux en soutenant sa 
lecture de chacun des trois points de droit que lui discute l’ANCB. 

Si elle n’a rendu publique au séminaire de Grand popo aucune décision 
portant interprétation ou modalités d’application du Code électoral, il n’en 
demeure pas moins vrai que dans ses écritures en défense, ainsi qu’à 
l’audience, la CENA a confirmé chacun des trois points de mise en œuvre de 
la loi objet de la contestation portée devant le juge. 

Elle précise du reste, que les observations contenues dans ses écritures en 
défense ont été formulées à l’issue des délibérations de deux assemblées 
plénières de l’institution, tenues les vendredi 14 et lundi 17 février 2020. 

"La parole dite à Grand-Popo s’est faite chair à Cotonou". 

Le contentieux prit donc définitivement corps. 

Que faut-il encore pour voir le juge électoral se déclarer compétent lorsque la 
requérante fonde son recours sur les dispositions de l’article 110 du Code 

Victor Dassi ADOSSOU
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électoral qui font de la Cour suprême, le juge de tout le contentieux des 
élections communales et municipales ? 

Sans hésitation aucune, la Cour suprême siégeant en matière électorale s’est 
déclarée, à bon droit, compétente pour connaître du recours de l’Association 
Nationale des Communes du Bénin (ANCB). 

Sur la recevabilité de la requête de l’ANCB 

Je voudrais passer sous silence, le moyen de l’irrecevabilité du recours tiré 
de défaut de qualité et d’intérêt à agir de la requérante. 

Après avoir dit et jugé que l’ANCB, avait qualité et intérêt à agir en la 
présente cause eu égard à la nature de la contestation portée devant lui, le 
juge électoral a professé que dans un régime de démocratie pluraliste comme 
c’est le cas au Bénin, l’exigence de la tenue d’élections régulières, libres, 
transparentes et sincères est au-dessus de toute transaction et élevée au 
rang de principe à valeur constitutionnelle. 

Reste à répondre au moyen tiré de l’injusticiabilité des opinions émises par la 
CENA au séminaire de Grand-Popo. 

Comme cela a été indiqué plus haut, à l’audiencement de l’instance le 18 
février 2020, le juge électoral n’avait plus à apprécier des paroles ou des 
opinions émises à un séminaire, il était en présence désormais d’un véritable 
contentieux cristallisé par la CENA dont la lecture et la mise en œuvre du 
Code électoral en ses dispositions relevées par la requérante, étaient jugées 
par celle-ci, attentatoires à l’organisation transparente des élections 
communales et municipales du 17 mai 2020. 

Le litige est donc réel. 

Les déclarations faites par la CENA à l’atelier de Grand-Popo et confirmées 
par ses écritures sont analysées par le juge comme des mesures décisoires 
justiciables par conséquent du contrôle de légalité du juge électoral. 

NOTE INTRODUCTIVE SUR L’ARRET N°001/CA/ECM du 18 Février 2020
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Ceux qui ont défendu l’injusticiabilité des opinions émises à un séminaire ont 
peut-être oublié aussi que le silence ou l’absence de décision de 
l’administration peut être constitutif de décision justiciable du contrôle et de 
sanction du juge administratif, à plus forte raison, dans le cas d’espèce, la 
CENA, et notamment son président, a émis publiquement une opinion.  

En faudrait-il plus pour que la facture d’une décision verbale soit adressée en 
vain à l’ANCB ?  

Qui peut le plus, peut en effet le moins. 

L’horizon procédural dégagé, le juge est allé au fond du litige et l’a tranché. 

II - LE JUGE ELECTORAL GARANT DE LA PROTECTION DE LA DEMOCRATIE 
LOCALE. 

 Les enjeux du contentieux porté devant le juge électoral sont majeurs. 

L’Association Nationale des Communes du Bénin dont la vocation ou l’objectif 
est de promouvoir par les élus locaux, le développement multidimensionnel 
des communes du Bénin, s’est inquiétée de la manière dont l’institution en 
charge de l’organisation des élections au Bénin, s’apprêtait à dérouler le 
processus. 

L’ANCB conteste les mesures qu’envisage de prendre la CENA et qu’elle 
juge illégales parce que violant les dispositions du Code électoral. 

L’articulation du recours fait apparaître que si les griefs formulés par la 
requérante étaient fondés, c’est tout le processus électoral communal et 
municipal qui serait ainsi dévoyé avec à la clé, un lourd contentieux post 
électoral qui serait élevé devant le juge compétent. 

Qu’en effet, les dossiers de candidature qui doivent être enregistrés en 
application des dispositions de l’article 41 du Code électoral seraient mal 
gérés par la CENA. 

Victor Dassi ADOSSOU
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Que la lecture des dispositions des articles 15 et 16 du Code électoral par la 
CENA la conduirait à outrepasser ses pouvoirs en s’immixant dans ceux du 
juge électoral. Qu’en aucun cas, la CENA ne saurait reprendre le 
dépouillement des résultats des élections en l’absence même de toute 
contestation. 

Qu’enfin, la répartition des sièges telle que la CENA envisage d’y procéder, 
fausserait le mode d’attribution prévu par la loi et hypothéquerait la juste 
répartition des sièges selon le mécanisme de la représentation proportionnelle. 

Un contentieux de cette nature, tout le monde en conviendra aisément, appelle 
le juge électoral au rendez-vous de sa mission dans la cité. 

En procédant à la redéfinition des grandes options politiques et de 
développement de notre pays, la conférence des Forces vives de la nation de 
Février 1990 a jeté les bases de l’édification au Bénin d’un régime de 
démocratie pluraliste. 

A la suite de cette mémorable conférence, la Constitution du 11 décembre 
1990 fera de la justice par son indépendance clairement affirmée, l’épine 
dorsale de notre système de gouvernance et le pilier fondamental de 
l’édification de l’Etat de droit. 

La primauté du droit étant une caractéristique essentielle de l’Etat de droit, 
celui-ci ne sera à l’évidence réalisable que soutenu par un système qui, au 
quotidien,  assure cette primauté. 

Cette fonction essentielle de régulation dans l’Etat de droit en chantier au 
Bénin, est confiée aux Hautes Juridictions dont la Cour suprême. 

Il apparaît ainsi que dans le processus d’édification et de consolidation de 
l’Etat de droit au Bénin, les garanties fondamentales offertes par la 
Constitution du 11 décembre 1990 sont essentiellement juridictionnelles. 

La Cour suprême siégeant en matière électorale ne pouvait manquer à son 
devoir de protection de l’Etat de droit et de la démocratie locale. 

NOTE INTRODUCTIVE SUR L’ARRET N°001/CA/ECM du 18 Février 2020
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Elle a dit et jugé que les mesures que la CENA envisage de mettre en œuvre 
dans le cadre des élections communales et municipales du 17 mai 2020 
étaient contraires aux dispositions légales. Elles sont entachées d’erreur de 
droit. 

Elle a donc déclaré fondé – le lecteur en jugera par la rigueur de son 
raisonnement – le recours de l’ANCB et rétabli le bon sens des dispositions du 
Code électoral.  

En cela, elle a répondu au rendez-vous de sa mission de juge de tout le 
contentieux des élections communales et municipales. 

Elle a ainsi protégé et défendu la démocratie locale. 

Victor Dassi ADOSSOU
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LE CONTENTIEUX DES ACTES PREPARATOIRES DES 
ELECTIONS COMMUNALES AU BENIN: L'ARRET ANCB 
C/CENA DU 18 FEVRIER 2020 

Ibrahim David SALAMI, 
Agrégé des facultés de droit, Professeur Titulaire, Avocat au 
barreau du Bénin. 

 
« 10% au niveau national est une exigence légale posée à l’article 184 du 
code électoral applicable au Bénin, le juge administratif de la Cour Suprême 
statuant en matière de contentieux électoral n’est pas maître de la loi mais 
serviteur de la loi. Il ne lui revient pas d’annuler une disposition légale ». 

*********** 

La démocratie est souvent analysée sous l’angle de l’élection, d’où 
l’expression « démocratie électorale ». Ainsi, l’organisation d’élections devient 
un critère d’évaluation de la vitalité démocratique d’un pays. De ce fait, les 
élections doivent être crédibles. Des élections crédibles sont caractérisées 
par l’inclusion, la transparence, la responsabilité, et la compétitivité. 

Ainsi, pour assurer une bonne organisation des élections communales de mai 
2020, consciente des enjeux de ce scrutin et des défis qu’elle aura à relever, 
la Commission Electorale Nationale et Autonome (CENA) s’est isolée dans la 
belle ville historique d’Agoué les 6 et 7 février 2020, le temps d’un atelier 
d’appropriation du cadre légal régissant les élections au Bénin. Ce cadre 
d’échanges animé par des universitaires de rang magistral, des experts 
constitutionnels et électoraux, des conseillers à la Cour suprême, des préfets, 
des représentants des institutions de la République, de la société civile et des 
partis politiques ainsi que des spécialistes de la sécurité devait permettre aux 
acteurs de s’approprier et de s’entendre sur le cadre légal des élections. 
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Précisément, selon ses termes de référence, l’atelier vise à : «  

- relever les innovations contenues dans les lois touchées par les réformes et 
les responsabilités qu’elles induisent pour chaque structure impliquée dans 
l’organisation des élections ; 

- aider à partager une compréhension harmonisée des contenues des 
différentes lois ; 

- anticiper les difficultés susceptibles de surgir dans la mise en œuvre des 
différentes lois régissant les élections et proposer des approches de 
solutions. ». 

A cette occasion, la CENA a livré son interprétation de certaines dispositions 
du Code électoral dont trois ont suscité la contestation de l’Association 
Nationale des Communes du Bénin (ANCB) dont les représentants 
participaient audit atelier. Il s’agit : 

- d’abord, des conditions du dépôt des listes de candidature en application 
des dispositions de l’article 41 du Code électoral. Dans le cadre des élections 
communales, la CENA considère que les partis politiques peuvent présenter 
des listes comprenant moins de candidats que de sièges à pourvoir et 
déposer moins de dossiers que de circonscriptions électorales. Les listes 
incomplètes seraient donc admises. 

- ensuite, de la faculté que s’offre la CENA de reprendre le dépouillement des 
résultats en l’absence de toute contestation en référence aux articles 15 et 16 
du Code électoral ; 

- et enfin de la répartition des sièges conformément aux articles 184 et 187 du 
Code électoral.  
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Pour la répartition des sièges, la CENA n’entend retenir que les suffrages 
recueillis par les partis ayant atteint le seuil minimal de 10% au plan national, 
à l’exclusion des suffrages exprimés en faveur des partis éliminés. 

Pour le Président de l’ANCB, toutes ces interprétations violent les articles 
visés par le Code électoral. Contre ces lectures qui vont se muer en mesures 
ou en décisions de la CENA, l’ANCB représentée par son Président, 
Monsieur Luc Sètondji ATROKPO, a saisi en contestation, sur le fondement 
de l’article 110 du Code électoral, la Chambre administrative de la Cour 
suprême par un recours daté du 8 février 2020, soit le lendemain de la fin de 
l‘atelier et enregistré le 11 février au greffe de la plus Haute Juridiction 
administrative du Bénin sise dans la Capitale Porto-Novo. Le recours en 
contestation est différent du recours pour excès de pouvoir ou du recours en 
annulation ou du recours en annulation pour excès de pouvoir en ce sens 
qu’il permet au requérant d’annihiler une décision administrative sans 
demander son annulation. 

Au moment où le recours a été introduit, la CENA n’avait officiellement pris 
aucun acte matériel et/ou positif pour formaliser ses lectures du Code 
électoral en ces trois points, de sorte que la CENA peut raisonnablement 
prétendre qu’elle n’a pris, ni rendu publique aucune décision portant 
interprétation ou modalités d’application du Code électoral. 

On entrevoit déjà la question qui se dédouble. D’une part, les propos tenus 
par le Président de la CENA lors d’un atelier fut-il d’appropriation du cadre 
électoral peuvent-ils être considérés comme des actes administratifs 
décisoires ? D’autre part, ces mesures que la CENA s’apprêtait à prendre 
relevaient-elles de la compétence du juge électoral ? 

Le contentieux électoral se définit comme cette branche du contentieux qui 
traite des litiges relatifs au processus électoral et qui tend à vérifier la 
régularité externe et interne d’un tel processus. Le contentieux électoral peut 
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se situer en amont de l’élection. On le qualifie de contentieux préélectoral 
avec cette idée que des contestations peuvent surgir avant l’ouverture de la 
campagne, dès la fixation de la date des élections. (Voir Jacques Arrhighi de 
Casanova, Le juge des actes préparatoires à l’élection, Les nouveaux cahiers 
du Conseil constitutionnel, 2013/4 n°41, pp. 7-16 ; Francis Delpérée, Le 
contentieux électoral, Annuaire international de justice constitutionnelle, 12-
1996, 1997, pp. 397-415). 

Très éprouvée par les fortes secousses des élections législatives à l’occasion 
desquelles elle a été violemment critiquée, c’est de bonne foi que la CENA 
prend des mesures lui permettant d’assurer une organisation parfaite des 
élections communales de 2020. L’arrêt commenté intervient deux mois avant 
les élections communales et va remettre le scrutin à venir sur les rails de la 
légalité. Il met également en lumière l’efficacité du recours en contestation 
devant le juge administratif. 

Malheureusement pour la CENA et heureusement pour la légalité, la 
Chambre administrative de la Cour suprême répond positivement aux 
préoccupations du Président de l’ANCB en admettant la justiciabilité des 
mesures contestées (I). De fait, la question de leur légalité devenait inévitable 
(II). 

I- LA JUSTICIABILITÉ DES MESURES CONTESTÉES  

En l’absence de décisions matérialisées de la CENA, le juge électoral était 
attendu en la forme sur les questions préalables portant sur sa compétence 
(A) et surtout la recevabilité du recours (B). 

A- La compétence du juge électoral  

Saisissant la Chambre administrative de la Cour suprême, la requérante, en 
invoquant l’extrême urgence née du démarrage du processus électoral, s’est 
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fondée sur l’article 110 du Code électoral suivant lequel : « Tout le 
contentieux électoral en ce qui concerne les élections communales relève de 
la compétence de la Cour suprême. ». Par cette disposition, le législateur a 
entendu confier « l’ensemble du contentieux, tant en amont qu’en aval, avant, 
pendant et après les élections communales proprement dites au juge 
électoral de la Cour suprême. Quelle est l’étendue des pouvoirs du juge 
électoral ? 

In limine litis, la défenderesse représentée par un membre de la CENA, 
Maître Freddy HOUNGBEDJI soulève l’incompétence de la Cour pour 
connaître des contestations élevées par l’ANCB, lesquelles constituent selon 
elle un recours en interprétation du Code électoral dans la mesure où la 
CENA « n’a pris ni rendu publique aucune décision portant interprétation ou 
modalités d’application » du Code électoral. La compétence est polysémique. 
Il faut l’entendre ici comme le pouvoir reconnu à une juridiction de connaître 
d’un litige. Pour se prononcer sur sa compétence, le juge fait appel aux 
considérations de forme et de fond. En l’espèce, le juge se montre 
pédagogique, presque professoral en rappelant que « la typologie du 
contentieux électoral, qu’elle soit sous l’angle jurisprudentiel ou doctrinal, 
embrasse toutes les opérations relatives à l’élection, qu’il s’agisse des actes 
préparatoires, d’organisation, de proclamation des résultats et de répartition 
des sièges et relève de la compétence du même juge, à moins que la loi en 
dispose autrement ». 

La Chambre administrative de la Cour suprême en tire deux déductions. La 
première : les mesures prises par la CENA ou qu’elle envisage de prendre et 
que conteste l’ANCB entrent bien dans l’ensemble des actes préparatoires 
des élections communales. Sont préparatoires, les actes qui préparent et 
annoncent la prise de décision qui elle produira des effets juridiques. Ils sont 
en principe dénués d’effets juridiques et ne peuvent en tant que tels faire 
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l’objet de recours pour excès de pouvoir car leur annulation n’aurait aucun 
intérêt pour le droit objectif et positif. 

La seconde : les mesures contestées sont susceptibles de recours devant le 
juge électoral. La difficulté réside dans le fait que la requérante a saisi la 
Chambre administrative de la Cour suprême. La Haute Juridiction trouve la 
solution pour racheter la requérante en considérant que les moyens au 
fondement du recours ont été exclusivement tirés du Code électoral et ont 
trait à l’organisation des élections communales. Dès lors, conclut la juridiction 
saisie, la requérante a entendu sans aucun doute s’adresser au juge électoral 
qui se reconnaît ainsi compétent. Très opportunément, le juge rappelle que 
ce type de contentieux électoral n’est soumis suivant la doctrine et la 
jurisprudence à aucune exigence de délai ni de forme. 

Dès lors, si la compétence permet de vérifier si le requérant est à la bonne 
porte, la recevabilité permet de s’assurer que le requérant à la clé d’accès au 
juge. 

B- La recevabilité du recours  

Les conditions de recevabilité d’un recours adressé au juge administratif en 
général, au juge électoral en particulier sont celles qui permettent au juge 
compétent d’examiner l’affaire au fond. La recevabilité est d’une importance 
telle qu’elle est d’ordre public ; ce qui signifie qu’elle peut être soulevée par le 
juge de sa propre initiative. Elle conduit le juge à rechercher l’intérêt et/ou la 
qualité pour agir. 

C’est à cette enquête que se livre le juge électoral de la Cour suprême du 
Bénin en l’espèce. Ce qui lui permet de s’assurer de la justiciabilité des 
mesures contestées par l’ANCB. 
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D’emblée, la CENA a soulevé l’irrecevabilité du recours motif pris de ce que 
l’ANCB n’est pas un parti politique et ne justifie d’aucune qualité, ni d’aucun 
intérêt à agir, surtout que la défenderesse n’a pris aucun acte susceptible 
d’être déféré au juge électoral. Pour son représentant, les simples propos 
tenus au cours d’un atelier ne constituent pas des décisions ou des actes 
justiciables. 

Pour la requérante en revanche, les mesures querellées ont été annoncées 
publiquement par les membres de la CENA à l’occasion du séminaire au 
cours duquel elle a porté à la connaissance des acteurs du processus 
électoral, les mesures prises dans la mise en œuvre du Code électoral. Il 
s’agit en effet des propos tenus notamment par le Président de la CENA, qui 
ont le mérite de fixer les séminaristes sur la façon dont cette institution entend 
mettre en œuvre les articles visés du Code électoral. Cette lecture devra se 
traduire « conséquemment dans leur mise en œuvre ». Or, si cette lecture est 
illégale, c’est l’ensemble du processus électoral qui serait ainsi dévoyé. 
L’ANCB qui est une association de promotion du développement communal a 
intérêt à ce que les futurs élus communaux soient bien élus conformément à 
la loi ; surtout que les membres de ce creuset sont des élus issus des partis 
politiques qui concourent à l’animation de la vie politique. La Chambre de la 
Cour suprême statuant en matière électorale va plus loin en relevant que « 
plus que les partis politiques qui pourraient s’accommoder voire partager une 
inexacte lecture de la loi électorale dont la finalité est l’organisation 
transparente, libre et sincère des élections, une association du genre de 
l’ANCB a qualité et intérêt… » à contester les actes querellés en ce qu’ils sont 
susceptibles de porter atteinte à la transparence et à la sincérité du scrutin 
communal. 

La pensée et le raisonnement du juge électoral de la Cour suprême donne 
des couleurs au contentieux à la fois administratif et surtout constitutionnel en 
ce sens qu’il énonce un principe à valeur constitutionnelle : « Considérant par 
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ailleurs que dans un régime de démocratie pluraliste comme celui du Bénin, 
l’exigence de la tenue d’élections régulières, libres, transparentes et sincères 
est élevée au rang de principe à valeur constitutionnelle ». Si l’arrêt 
commenté est un grand arrêt, ce considérant en est le plus par sa portée 
générale qui transcende le contentieux des élections communales pour 
embrasser tous types d’élections dans une démocratie moderne comme celle 
du Bénin. Cédant à une fiction rétroactive de ce grand considérant, l’on 
pouvait rêver de voir le juge des élections législatives de 2019 déclarer 
contraire à la Constitution, sur le fondement de ce principe à valeur 
constitutionnelle, le scrutin qui excluait de droit ou de fait les partis 
d’opposition. L’on pouvait en effet considérer que dans un régime de 
démocratie pluraliste comme celui du Bénin, des élections ne pouvaient pas 
être considérées comme étant libres et disputées en l’absence de partis 
d’opposition ou qu’un scrutin sans opposition n’est carrément pas 
démocratique. Dans le contexte béninois, ce considérant est un vibrant 
hymne à la démocratie. La notion d’intérêt est admise de façon large. Ainsi, la 
Chambre administrative de la Cour suprême béninoise a-t-elle souvent jugé 
que l’appartenance à un corps donnait droit d’agir contre les actes 
administratifs individuels concernant d’autres agents. CACS, Affaire n° 2016-
54/CA du 23 mai 2019, DAGA Salihou et HOUNSINOU Pascal Martial c/ 
Président de la République et un autre, rectifié par l’arrêt n° 357/CA du 14 
août 2019 rendu dans le dossier n°2019-22/CA, Procureur général près la 
Cour suprême C/ qui de droit : « il est généralement admis devant le juge 
administratif que même en l’absence de tout préjudice personnel, le recours 
est recevable contre les mesures concernant le statut et les intérêts de 
carrière des agents qui, au nom de la sécurité juridique du corps auquel ils 
appartiennent, ont le plus grand intérêt à ce que les règles qui les gouvernent, 
soient respectées de tous ». 

Par ailleurs, la question de la nature du recours reste à régler. Si l’on admet 
que c’est l’interprétation du Code électoral donnée par la CENA qui est 
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contestée, le recours visant à fixer sur le sens réel des dispositions 
concernées n’est-il pas un recours en interprétation ? S’il s’agit d’un recours 
en interprétation, la CENA a beau jeu de plaider l’incompétence du juge 
électoral. Celui-ci estime qu’il s’agit d’une contestation contre la lecture de la 
CENA c’est à dire « son opinion sur la mise en œuvre des dispositions 
indexées par la requérante ». Or, la CENA, « autorité administrative dotée 
d’un pouvoir de décision » est « dépositaire des conclusions ou des grands 
enseignements qui en sont issus ». Dès lors, la question de leur conformité à 
la loi devenait légitime. 

II- L’ILLÉGALITÉ DES ACTES PRÉPARATOIRES  

La nature des actes déterminée (A), le juge électoral de la Cour suprême se 
prononce sur leur conformité au Code électoral (B). 

A- La nature des actes contestés  

Quels actes ont été déférés à la censure du juge électoral de la Cour 
suprême ? L’ANCB n’a cité ni produit aucun acte matérialisant la lecture 
prêtée à la CENA. Le recours n’est d’ailleurs accompagné que des termes de 
référence et du programme des activités de l’atelier d’Agoué. Ce sont des 
propos des membres de la CENA qui ont été déférés à la censure du juge 
électoral de la Cour suprême qui règle la question en un seul considérant : « 
Aussi bien la doctrine que le juge administratif admettent qu’une décision 
administrative peut prendre plusieurs formes y compris celle verbale ». L’arrêt 
commenté est donc celui du contentieux de la parole d’une autorité 
administrative dotée du pouvoir de décision. C’est un lieu commun de 
rappeler qu’une décision administrative peut être verbale ou même résulter 
d’un silence de l’administration. Sont constitutifs d’actes administratifs, les 
gestes effectués par les agents de police réglant la circulation au carrefour Le 
Bélier à l’entrée de Cotonou. Pour un exemple d’acte administratif verbal, voir 
CE, 14 décembre 1994, Confédération Helvétique. 
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En l’espèce, le caractère verbal des mesures contestées doit être nuancé. En 
effet, le recours de l’ANCB daté du 8 février 2020 a été enregistré au greffe de 
la Cour suprême le 11 février 2020. A ce moment, seule la parole des membres 
de la CENA a fait l’objet de contestation. On était donc dans la théorie des 
actes verbaux. Mais dans ses écritures ainsi qu’à l’audience, le représentant de 
la CENA, Maître Freddy HOUNGBEDJI, a fait valoir que les mesures 
contestées ont été validées par les délibérations de deux assemblées plénières 
de la CENA tenues les vendredi 14 et lundi 17 février 2020. La parole s’est 
donc fait délibération et a été matérialisée en actes « décisoires et justiciables 
par conséquent du contrôle du juge électoral ». 

Toutes les conditions sont ainsi réunies pour un examen au fond des moyens 
des deux parties. 

B- La contrariété avec le Code électoral  

La Chambre administrative de la Cour suprême statuant en matière électorale 
a rejeté l’ensemble des interprétations données par la CENA lors du 
séminaire d’Agoué et a fait droit à l’ensemble des demandes de l’ANCB. 

D’abord, le premier point est relatif à l’application de l’article 41 du Code 
électoral sur le fondement duquel la CENA envisageait de permettre aux 
partis politiques devant prendre part aux élections communales du 17 mai 
2020, de présenter des listes contenant moins de candidats que de sièges à 
pourvoir et de déposer moins de dossiers que de circonscriptions électorales, 
admettant ainsi la possibilité de listes incomplètes. Or, l’article 41 dispose que 
« pour les élections législatives ou communales, les corrections ne peuvent, 
en aucun cas, concerner l’ordre des candidatures sur la liste ». Ce qui exclue 
tout « changement de candidat sauf en cas de décès ou d’une candidature 
sur plusieurs listes ». La convocation de l’article 77 alinéa 2 du Code électoral 
permet de retenir que « les partis politiques sont tenus de présenter des listes 
de candidats dans tous les arrondissements du territoire national », soit les 
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546 circonscriptions en respectant le nombre de candidats prévu pour 
chacune, suppléants y compris. Les corrections et autres mesures de 
régularisation autorisées par le Code électoral après le dépôt des 
candidatures doivent s’opérer à l’intérieur des dossiers et viser la régularité et 
la validité des pièces constitutives. Le changement de dossier n’est donc pas 
possible, la modification interne ou le complément de pièces est autorisé. Les 
listes sont donc intangibles. 

Ensuite, la CENA estimait en application des articles 15 et 16 du Code 
électoral qu’elle pouvait se permettre de reprendre le dépouillement des 
résultats du scrutin même en l’absence de toute contestation. Selon la Cour 
suprême, cette mesure viole la loi en ce qu’elle conduit la CENA à s’immiscer 
dans le champ de compétence du juge électoral et à faire douter de la 
transparence et de la sincérité du processus électoral. Le juge électoral 
protège jalousement son champ de compétence et ne tolère aucune 
immiscion de la CENA. Seul le juge électoral, martèle la Cour, est habilité, en 
cas de contestation, à reprendre le dépouillement des résultats et à procéder 
à des réformations ou corrections jugées par lui nécessaires. La lecture de la 
CENA, ajoute la Cour, est de nature à rompre le principe d’égalité de 
traitement entre les partis ou les listes de candidatures devant la loi. Or, ce 
principe est à la fois une exigence constitutionnelle et un principe général de 
droit qui s’impose même au législateur. 

Enfin, la CENA considérait qu’en application des articles 184 et 187 du Code 
électoral, seuls les suffrages des partis ayant atteint le seuil minimal de 10% 
au plan national devaient être pris en compte lors de la répartition des sièges, 
à l’exclusion des partis n’ayant pas atteint ce seuil et donc éliminés. Selon la 
Cour, si cette interprétation était retenue, elle conduirait à « annihiler » les 
suffrages des électeurs recueillis par lesdites listes, ce qui serait un « 
dévoiement de l’esprit du Code électoral de nature à amener la CENA à 
annuler ou à écarter des suffrages exprimés, toute chose dont elle n’a ni la 
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compétence ni le pouvoir ». Le juge électoral ne saurait admettre que la 
CENA contrarie le caractère représentatif du mandat électoral tel que garanti 
et protégé par l’article 3 de la Constitution. 

Dans tous ces cas, le juge électoral a rétabli le bon sens des dispositions du 
Code électoral. 

La requérante n’a pas demandé l’annulation des délibérations issues des 
assemblées plénières de la CENA et la Cour ne l’a point accordée. C’est pour 
cette raison que dans le dispositif de l’arrêt commenté, le juge électoral, sur 
un ton ferme et autoritaire, prescrit les contre-mesures qui annihilent toutes 
les interprétations de la CENA. 

Le commentateur est admiratif de la célérité de la procédure et de la qualité 
rédactionnelle de l’arrêt. En effet, la requête introductive d’instance a été 
enregistrée au greffe de la Cour suprême le 11 février et communiquée à la 
CENA le 13 février, avec un délai de 48 heures pour produire ses 
observations en défense. L’audience a eu lieu le 17 février et l’arrêt rendu le 
18 février a été notifié le 21 février. Tout était bouclé en 10 jours. Par ailleurs, 
l’arrêt qui s’étale sur 14 pages tient la route sur la forme et sur le fond du 
raisonnement. 

La CENA en a pris acte. Voilà comment un séminaire et des paroles peuvent 
lier un contentieux et donner naissance à un grand arrêt. 

LE CONTENTIEUX DES ACTES PREPARATOIRES DES ELECTIONS COMMUNALES AU BENIN: 
L’ARRET ANCB C/CENA DU 18 FEVRIER 2020
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NOTE SUR L’ARRET N° 0001/CA/ECML DU 18 FEVRIER 2020 
ASSOCIATION NATIONALE DES COMMUNES DU BENIN C/ 
COMMISSION ELECTORALE NATIONALE AUTONOME 

  

 

 

Césaire KPENONHOUN  
Conseiller à la Chambre administrative 

 
Un auteur a écrit : « Un arrêt se savoure, une loi s’avale.»1La jurisprudence 
Association nationale des Communes du Bénin (ANCB) en est un prototype. 
Elle inspire l’image d’une jeune fille à la beauté légendaire ; les courtisans ou 
commentateurs n’y résistent pas. Le four crématoire ne s’est pas encore 
refroidi quand un commentateur attitré a déployé tout un impressionnant 
arsenal pour rentrer dans le prétoire juridictionnel, administratif, électoral, 
pour s’autosaisir de l’arrêt, sans en attendre la publication2.  

A une jurisprudence audacieuse, doit être réservé, et à bon droit, un accueil 
chaleureux et pressant. 
                                                           
1« L’étude du droit législatif est moins exaltante que celle de la jurisprudence…Le dialogue de 
la jurisprudence et de la doctrine est entretenu entre gens de métiers et l’on sait, pour avoir lu 
Molière, que le maître de danse et le maître de musique s’ils n’oublient pas leur concurrence, 
s’unissent contre le maître d’escrime…Qu’on nous passe la comparaison : une loi s’avale, un 
arrêt se savoure. » (Voir Georges VEDEL, « Le droit administratif peut-il être indéfiniment 
jurisprudentiel ? » In EDCE 1979, p. 31).  
2 Il est fait allusion ici au commentaire du Professeur Ibrahim David SALAMI, « Le 
contentieux des actes préparatoires verbaux des élections communales au Bénin : l’arrêt 
ANCB c/ CENA du 18 février 2020 ». 
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Habituellement, un arrêt est savouré par « la musicienne (doctrine) et la 
danseuse (le juge) » dans leur complicité contre le « maître d’escrime » 
(législateur) : le droit administratif dit-on,  est un « chœur à deux voix de la 
doctrine et de la jurisprudence »3.  Mais dans le cas d’espèce, le maître 
d’escrime s’est élevé au rang d’un acteur incontournable ; le droit administratif 
peut-il être indéfiniment jurisprudentiel4 ? La doctrine n’en doute pas5. 
Toutefois, aux trois voix qu’on vient de rappeler se rajoute celle du requérant 
pour en dégager une quatrième voix6.  

En effet, à l’occasion d’un séminaire qui s’est déroulé les 6 et 7 février 2020 à 
Agoué dans le département du Mono pour l’appropriation des dispositions de 
la loi n° 2019-43 du 15 novembre 2019  portant Code électoral en République 
du Bénin, la Commission électorale nationale autonome (CENA), avec son 
président en tête de peloton, a eu à livrer une interprétation verbale ou orale, 
régularisée et confirmée ultérieurement par écrit, des dispositions des articles 
41, 15 et 16, 184 et 187 du Code électoral. Le sens ou la perception que la 
CENA a eu des normes en cause est totalement contesté par l’ANCB. Pour 
celle-ci, l’institution chargée de l’organisation des élections ne saurait 
admettre, en violation de l’article 41, une déclaration incomplète de 
candidatures. En outre, elle ne peut s’autoriser à reprendre le dépouillement 
des résultats du scrutin qui ressortit à la compétence exclusive du juge 
électoral en vertu des articles 15 et 16 du Code électoral. Enfin, l’Association 
rejette que la CENA procède à la répartition des sièges en tenant uniquement 
compte des suffrages obtenus par les partis politiques qui ont réuni au moins 
10 % des suffrages exprimés au plan national. Elle devrait, d’après la 

                                                           
3Voir François GAZIER, « Le chœur à deux voix de la doctrine et de la jurisprudence », 
EDCE 1956, p.743. 
4Voir l’article du Doyen Georges VEDEL cité supra.  
5Voir Hilaire AKEREKORO, «La codification du droit administratif en Afrique francophone 
subsaharienne », RBSJA, 2017.   
6Voir Césaire KPENONHOUN, Contribution à l’étude du contentieux administratif au Bénin : 
1990-2010, Thèse, Doctorat d’État, 2012, p. 4 couverture.  



Césaire KPENONHOUN

55  
 

requérante, prendre en considération aussi, par application des dispositions 
des articles 184 et 187 du Code électoral, les suffrages exprimés qui seront 
totalisés par les autres partis politiques qui ne réussiront pas à atteindre le 
seuil de 10 % desdits suffrages. 

Au sujet de la contestation élevée et portée avec succès devant la Chambre 
administrative de la Cour suprême statuant en premier et dernier ressort en 
matière électorale (élections communales et municipales), presque tout a été 
démontré par rapport à la décision rendue, notamment en ce qui concerne la 
possibilité pour l’Association de pouvoir saisir la juridiction administrative et 
ce, à propos d’une mesure préparatoire dont l’existence et le caractère 
impératif, sont à l’origine du litige qui opposa les deux parties. Juge et 
doctrinaire sont unanimes pour hisser l’ANCB au rang d’un requérant. Qualité 
lui a été conférée, plutôt lui a été reconnue pour agir7. 

Mais, des quatre voix du droit administratif, il en reste trois dont l’exploitation 
pourrait être encore sondée. Malgré la notoriété qui s’attache à la 
personnalité scientifique de l’auteur qui a eu l’habileté et le privilège d’avoir 
raison de la virginité de l’arrêt sous étude, quelques autres empreintes 
digitales vont devoir être posées en complément des commentaires que 
suscite la décision ANCB.A cette fin, et pour le reste, tout partira de la matière 
administrative : comment se présente-telle ? Pour s’en tenir à l’examen au 
fond,  le moyen tiré de la portée de la mesure préparatoire et du traitement 
qu’elle a subi au regard des prérogatives du juge sera le point d’ancrage et 
d’articulation de la jurisprudence électorale miraculeuse ou innovante. Par 
conséquent, la présente chronique étudiera la matière administrative objet du 
litige (I) et celui-ci (le litige) à l’aune des pouvoirs du juge (II). 

                                                           
7Voir N° 0001 / CA du 18 février 2020, Association nationale des Communes du Bénin c/ 
Commission électorale nationale autonome, (inédit), voir aussi article ci-dessus cité du 
Professeur Ibrahim D. SALAMI, pp. 4-6. 
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I/ LA MATIÈRE ADMINISTRATIVE OBJET DU LITIGE 

La matière administrative ou la mesure préparatoire a pris lointainement 
naissance dans les entrailles du droit administratif général d’où le requérant 
l’a sortie pour la conduire au prétoire du juge.  Celui-ci l’a remise en 
adéquation avec le contentieux électoral. Très exactement, la mesure 
préparatoire est la source d’une circulaire impérative (A) qui a été érigée en 
contentieux électoral local, en une mesure préparatoire (B).  

A. Une mesure préparatoire source de la circulaire impérative 

Une autorité administrative est parfois amenée à prendre des avis, à effectuer 
des consultations, à recevoir des recommandations ou des propositions à 
l’occasion de l’émission d’un acte administratif unilatéral. De tels actes qui 
président à l’élaboration de l’acte administratif unilatéral décisoire, sans 
toutefois revêtir une portée normative, sont qualifiés de  « mesures 
préparatoires ».D’autres actes concourent à la mise en application d’une 
décision administrative une fois qu’elle aura été prise. Ils sont postérieurs à 
celle-ci. Ils l’explicitent, ils la font comprendre pour une mise en application 
intelligible. Ils ont un caractère purement interprétatif. Ce sont les actes 
indicatifs au nombre desquels la circulaire occupe une place affichée8, etc. 

Il ressort de ce qui précède qu’une circulaire peut être aussi à l’origine de 
l’édiction d’une décision administrative ; un chef de service, un ministre par 
exemple, en adresse à ses collaborateurs pour leur indiquer la conduite à 
tenir face à l’exécution d’une décision administrative donnée. On pourra citer 
la pertinente Circulaire française du 20 mars 2018 portant application de 
l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique. La mise en application d’un texte juridique décisoire pouvant être à 
l’origine de l’édiction d’un autre acte administratif unilatéral qui intègrera les 

                                                           
8 Voir Pierre-Laurent FRIER, Jacques PETIT, Droit administratif, 12e édit., 2018-2019, p. 357. 
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composantes du droit positif, il apparait ainsi que la position de la circulaire 
est variable : elle peut se situer en aval ou en amont de la prise d’actes 
juridiques qui agissent sur l’ordonnancement juridique. Elle peut être donc un 
acte indicatif, tout comme elle peut tenir lieu d’une mesure préparatoire en 
droit administratif général. 

Par conséquent,  au regard de l’arrêt ANCB, la mesure qui est prise par le 
président de la CENA pour interpréter les articles 41, 15 et 16, et les articles 
184 et 187 du Code électoral du 15 novembre 2019, est tout autant un acte 
indicatif qu’elle s’apparente à une mesure préparatoire. 

Mais quelle est la portée réelle de ladite circulaire ? En effet, lorsque sous 
cette apparence, à savoir d’une mesure préparatoire, une circulaire modifie 
l’ordonnancement juridique, en rajoute ou en diminue des éléments 
constitutifs, le juge l’identifie à une mesure réglementaire quand l’auteur de la 
circulaire se comporte comme le législateur ou s’identifie à un détenteur du 
pouvoir réglementaire.9 Dans le cas d’espèce, la CENA s’est comportée à la 
fois comme le législateur et le juge électoral. A juste titre, la Chambre 
administrative a argumenté que la mesure prise par la CENA amènera celle-
ci à effectuer « un dévoiement de l’esprit du Code électoral (…). Toute chose 
dont elle n’a ni la compétence, ni le pouvoir »10. Le raisonnement du juge 
infère la présence d’une circulaire réglementaire »11. Non seulement, la 
CENA s’y est prise à la manière du législateur12, mais aussi a-t-elle usurpé du 
pouvoir de juger13. Un recours pour excès de pouvoir aurait été exercé que 
                                                           
9 Voir CE, 29 janvier 1954, Institut Notre-Dame de Kreisker.  
10Voir N° 0001 / CA du 18 février 2020, Association nationale des Communes du Bénin c/ 
Commission électorale nationale autonome 
11Voir arrêt Institut Notre-Dame de Kreisker précité. 
12Voir N° 24 / CA-CS Bénin du 15 avril 1999, Codjo A. DADO c/ État béninois, Rec. CS, pp. 
234-237.  
13« Les pouvoirs qui sont ceux de la CENA dans le contrôle de la bonne organisation du 
scrutin ne sauraient préjudicier aux attributions du juge électoral » (voir arrêt ANCB; ou en 
droit comparé, CE Ass. 31 mai 1957, Rosan GISCARD, Rec., p. 355). 
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l’acte encourrait non seulement une annulation, mais serait susceptible d’être 
frappé d’une déclaration d’inexistence juridique14.  

Au surplus, une circulaire est considérée comme une mesure impérative 
lorsque sa justiciabilité peut intervenir au regard de tout autre moyen 
d’ouverture du recours pour excès de pouvoir. Une telle circulaire, qui est 
susceptible d’une contestation par la voie du recours en annulation autant 
qu’on le notera au sujet d’un acte faisant grief, rappelle également celle  que 
l’ANCB a déférée à la Chambre administrative. Elle n’est pas seulement 
réglementaire, dans la mesure où la question de droit qui était soumise à la 
Haute Juridiction à cet effet consistait à savoir si la mesure préparatoire qui 
est édictée par le président de la CENA a eu à faire une interprétation 
adéquate des dispositions qui sont en cause. Au juge de répondre en ces 
termes : « Les appréhensions formulées par la requérante ont été confirmées 
par la CENA qui a décliné son interprétation ou sa lecture des dispositions 
indexées par celle-ci (…). » Il en découle que la mesure qui est prise par la 
CENA est entachée d’une erreur de droit ; elle a décliné une perception 
inexacte du sens et de la compréhension15 qu’il convient d’avoir de certaines 
dispositions du Code électoral. Il en dérive, d’après le juge, qu’une 
pareille« lecture est en contradiction totale » avec les dispositions des articles 
41, 15 et 16 ou des articles 184 et 187 du Code électoral. Le juge décèle 
donc qu’il y a de même une violation de la loi. Les vices qui rongent la 
mesure prise par la CENA sont multiples et multiformes : moyens externes 
(incompétence, acte juridiquement inexistant) et internes (violation de la loi, 
erreur de droit). Raison pour laquelle il avait été annoncé que la mesure 
préparatoire prise par la CENA n’en est pas une. Elle est une circulaire 

                                                           
14Ibidem.  
15Voir N° 5 / CA-CS Bénin, du 5 mai 1994, Marguerite GBENOU SAGBOHAN épouse 
ELEGBE c/ MF-MFPTRA, Rec. CS, pp. 74-88. 

NOTE SUR L’ARRET N° 0001/CA/ECML DU 18 FEVRIER 2020 ASSOCIATION NATIONALE DES
 COMMUNES DU BENIN C/ COMMISSION ELECTORALE NATIONALE AUTONOME



59  
 

réglementaire, voire impérative16. Toutefois, lorsqu’on examine celle-ci, (la 
mesure impérative), à la lumière du contentieux électoral local, le qualificatif, 
« mesure préparatoire » lui sied, et connaît un regain d’actualité. 

B. Une circulaire impérative érigée en une mesure préparatoire  

La notion de mesures préparatoires fleurit à sa manière, en contentieux 
électoral local, et doit être nuancée ou être distinguée de ce qu’il en est 
relativement à l’édiction des actes administratifs unilatéraux. En termes clairs, 
l’approfondissement que la Cour suprême statuant en matière électorale, 
permet d’effectuer de la notion d’actes ou de mesures préparatoires,  autorise  
à soutenir  que cette dernière a innové en requalifiant la circulaire impérative 
émise par la CENA  comme étant une mesure préparatoire à part entière, 
lorsque le raisonnement est purement mené sur le terrain du contentieux 
électoral local17.    

En réalité, c’est à ce niveau précis que réside entre autres, le centre psychique 
qui secrète la jurisprudence ANCB qui est une décision emblématique, qui 
séduit et éblouit. En effet, par mesure préparatoire, en contentieux électoral, il 
faut entendre l’inscription sur les listes électorales, l’établissement des cartes 
d’électeurs, etc.18Par exemple, la contestation de l’acte par lequel la CENA 
aura refusé de délivrer une carte d’électeur à un votant, concerne l’acte 
préparatoire qu’est la délivrance desdites cartes. En revanche, hic et nunc, 
l’acte portant interprétation de certaines dispositions du Code électoral de 2019, 
est directement querellé sans que ce soit encore le moment du dépôt des 
dossiers de candidatures, du dépouillement des bulletins ou de la répartition 
                                                           
16Voir CE, 18 décembre 2002, Mme DUVIGNERES, RFDA, 2003, p. 280; CE 26 décembre 
2012, Association « Libérez les demoiselles ». 
17Voir Jacques ARRHIGHI De CASANOVA, Le juge des actes préparatoires à l’élection », 
Les nouveaux cahiers du Conseil constitutionnel 2013  / 4 n° 41, pp. 7-16.  
18Voir Théodore HOLO, « Le contentieux des résultats, Bénin », in Jean Claude MASCLET, 
Abraham ZINZINDOHOUE et Christine DESSOUCHES, Aspects du contentieux électoral en 
Afrique. Actes du Séminaire de Cotonou, 11-12 novembre 1998, pp. 161-171. 
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des sièges. Dans le cas contraire, on ne parviendrait pas à ériger la circulaire 
impérative en une mesure préparatoire électorale. Le recours qui aurait été 
exercé contre la circulaire, intégrerait le contentieux des actes auxquels la 
mesure impérative se rapportera. Dans cette veine, on pourra avancer que la 
jurisprudence ANCB s’inscrit dans la logique de la méthode de la progressivité. 
Elle a pris sa source, lointaine, dans un arrêt au regard duquel la Chambre 
administrative a eu à statuer sur un recours qui est intenté contre « le guide 
pratique de l’observateur des élections »édité par la CENA. Après s’être 
déclaré compétent pour connaître du recours, le juge avait décidé que : « Le 
requérant reproche à la CENA d’avoir édité « le Guide pratique de 
l’observateur » avec des irrégularités de toutes sortes (…). Mais considérant 
que par sa nature et les informations qui y sont contenues,  il ne ressort de 
l’examen dudit document, ni établi que celui-ci a été conçu pour les élections 
locales de décembre 2002 ou qu’il a pu avoir une influence sur les opérations 
électorales ayant conduit au scrutin du 15 décembre 2002 ; que dès lors, il y a 
lieu de rejeter ledit recours. »19. Mais cette fois-ci, la CENA s’est présentée au 
carrefour où la juridiction administrative l’avait vainement attendue en 2003. Il 
s’agit carrément dans l’arrêt ANCB d’un acte administratif unilatéral destiné « à 
nuire à la sincérité des élections », ce qui ne laisse de rappeler la jurisprudence 
du 17 janvier 2003.   

Par conséquent, l’édiction d’une mesure préparatoire en la forme, non pas 
d’une activité matérielle, mais d’un acte administratif unilatéral, indépendant 
de toute tâche à laquelle l’acte administratif visé serait immédiatement sous-
jacent, ne semble pas être un fondamental, au regard des conventions 
habituellement consignées dans les écrits20 et les législations21 qui portent sur 
le contentieux électoral. 

                                                           
19Voir N°101/CA/ECM/ du 17 janvier 2003, AKPATA Saturnin c/CENA. 
20 Voir Jean Claude MASCLET, Abraham ZINZINDOHOUE et Christine DESSOUCHES, 
Aspects du contentieux électoral en Afrique, op.cit.; Gilles BADET, « Le contentieux des 
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Ainsi pourrait être de même perçue et analysée la moisson jurisprudentielle 
qui imbrique la marque de fabrique, l’étiquette, le sceau d’un grand arrêt à la 
décision ANCB. On retrouve,  par analogie, une telle démarche d’élevation de 
l’acte administratif unilatéral en une entité à part entière, distincte de toutes 
autres institutions, en droit domanial en l’occurrence,  lorsqu’on étudie le 
domaine public mobilier. « Il n’est pas exclu, et cela est raisonnable,  en se 
fondant sur le principe de l’inaliénabilité, que certains textes juridiques qui 
consacrent l’inaliénabilité de biens meubles sont eux-mêmes une 
dépendance du domaine public mobilier ».22 Tout autant, la Chambre 
administrative  admettra que certains textes juridiques qui ‘’consacrent’’ ou 
irriguent les mesures préparatoires doivent être considérés comme étant eux-
aussi des mesures préparatoires lorsque leur élaboration n’est pas 
expressément réalisée à l’occasion d’une activité préparatoire, électorale. 

L’analyse sur l’acte juridique mobilier remonte aux débats classiques relatifs à 
l’identité de l’acte administratif unilatéral auquel certains auteurs dénient, 
contrairement à d’autres, une existence propre. Il ne peut être individualisé. Il 
doit être rattaché à un acte matériel déterminé.  

En effet, d’après un observateur, la disposition par l’exécutif de la force 
armée23 relève d’une fonction matérielle qui intègre le cadre général de la 
fonction administrative. L’auteur reconnaît qu’à l’occasion « de la disposition 
de la force armée, un acte juridique aura été certainement pris, mais il 
s’agirait, de par ses caractères, d’un « acte administratif juridique ».L’auteur 
précise sa pensée ; dans le domaine juridique, « les fonctions que l’on essaye 
de ranger dans la catégorie des fonctions exécutives sont en réalité, du point 

                                                                                                                                        
élections nationales en Afrique noire francophone », in Mélanges en l’honneur de Maurice 
AHANHANZO-GLELE, 2014, pp. 429 et s.  
21 Voir loi n° 2018-31 du 9 octobre 2018 portant Code électoral en République du Bénin; loi 
n° 2019-43 portant Code électoral en République du Bénin. 
22 Voir René CHAPUS, Droit administratif général, Tome 2, p. 394. 
23  Voir article 3§3 de la Loi constitutionnelle du 23 février 1875. 
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de vue matériel, soit des activités législatives, des attributions juridictionnelles 
ou administratives. Il en serait ainsi des règlements qui complètent ou 
exécutent une loi, et ceux qui créent un service public. Ils ressemblent à une 
loi en fonction de leur caractère général. Ils auraient alors « un caractère 
législatif matériel ».24 Ainsi, « l’acte matériel apparaît comme la condition de 
la production d’un effet de droit par application d’une règle »25.  

En revanche, d’après une autre thèse, «la force armée ne se met jamais en 
mouvement elle-même (…) Si elle est mue par le pouvoir civil, ce n’est que 
sur réquisition écrite d’autorités ayant qualité à cet effet. » Il se pourrait donc 
que l’acte administratif bénéficie d’une existence propre préalablement à 
toute mise en application en rapport avec une activité déterminée. C’est très 
exactement le cas de la circulaire impérative que le juge a érigée en une 
mesure préparatoire en contentieux électoral.  Sa mise en œuvre sera 
réalisée plus tard, dans le cadre des activités matérielles que ladite circulaire 
(ou mesure préparatoire électorale) appelle, qu’il s’agisse du dépôt des 
dossiers de candidatures26, du dépouillement du scrutin ou de la répartition 
des sièges, le tout sous l’œil vigilant de la Chambre administrative.    

                                                           
24 Voir Léon DUGUIT, Traité de droit constitutionnel, p. 533. 
25 Voir Jacques PETIT, « Charles EISENMANN et les actes matériels », RDP 2016, n°2, 
p.392. 
26« Il ressort des vérifications auxquelles il a été procédé lors de l’instruction du dossier à 
l’audience que le candidat AHODAN Vujovic de la liste du parti MOELE-BENIN, par exemple, 
n’a pas obtenu et n’a donc pas pu produire un extrait du casier judiciaire datant de moins de 
trois (3) mois, ainsi que l’atteste la lettre n° 001/ PR-0 d’avril 2020 du procureur de la 
République près le tribunal de première instance de deuxième classe de Ouidah; 
Qu’en disposant comme il l’a fait, s’agissant des pièces à fournir aux dossiers de 
candidatures, le législateur n’a pas entendu fixer un seuil de tolérance des insuffisances; 
Qu’ainsi, la CENA, en rejetant sur la base des éléments ci-dessus indiqués, la déclaration de 
candidatures du parti MOELE-BENIN, a fait une bonne application de la loi »(voir N° 05 / CA / 
ECM du 8 avril 2020, Parti Mouvement des Élites Engagées pour l’Émancipation du Bénin 
(MOELE-BENIN) c/ Commission Électorale Nationale Autonome (CENA),  (inédit). 
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II/ LE LITIGE À L’AUNE DES POUVOIRS DU JUGE 

Le juge étant saisi d’un recours en contestation, il s’en est tenu à la 
conclusion du requérant, mais tout en annulant implicitement la mesure 
préparatoire prise par la CENA. Ce qui concourt à rendre davantage 
assourdissants les grands bruits de l’arrêt qui fait parler tant de lui. On assiste 
donc, d’une part, à une combinaison des pouvoirs du juge de pleine juridiction 
(A) et,  d’autre part, à une postérité, marque de fabrique des arrêts 
emblématiques (B). 

A. Une combinaison des pouvoirs de réformation et d’annulation 

Au regard des pouvoirs dont le juge a fait usage, deux dimensions retiendront 
l’attention. Dans un premier temps, l’arrêt énonce qu’ « en procédant comme 
elle en a pris les dispositions, la CENA procéderait à une violation de la loi 
électorale ». Par voie de conséquence, les articles 4, 5, et 6 du dispositif 
consacrent respectivement ce qui doit être entendu comme décidé une fois 
pour toutes. « Les partis politiques doivent impérativement présenter une liste 
de candidatures dans chacune des 546 circonscriptions électorales et ce, au 
moment du dépôt des listes de candidatures ». Et les dispositions de l’article 
4 enchaînent que « les mesures de régularisation, après le dépôt des listes 
de candidatures, ne peuvent viser que la complétude, la régularité ou la 
validité des pièces de chaque dossier de candidature ». Ce volet de l’arrêt a 
été confirmé par la jurisprudence Parti Moele-Bénin27. En outre, « la CENA ne 
peut, en aucun cas, procéder à la reprise du dépouillement du scrutin, aux 
fins d’une nouvelle compilation des résultats ». Enfin, « dans le processus 
d’attribution des sièges aux listes éligibles, la CENA tient compte de la totalité 
des suffrages exprimés au niveau de la circonscription électorale 
considérée » ; probablement, au-delà de la lettre de la loi, l’esprit de celle-ci 
doit également prévaloir et dans le cas d’espèce, l’article 6 du dispositif 

                                                           
27Ibidem. 
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agrémente que le scrutin communal et municipal donne lieu à un vote de 
proximité qu’il convient de préserver.  

Dans le contentieux de l’annulation, lorsque les considérants retiennent qu’il y 
a une violation de la loi, le juge procède par voie d’annulation28. Sans doute, 
les dispositions de l’article 108 de  la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 
portant Code électoral en République du Bénin confèrent un pouvoir 
d’annulation des résultats du scrutin à la Cour suprême. Elle pourra au 
besoin, les rapporter. Mais celle-ci n’a pas fait recours au pouvoir 
d’annulation. C’est pourquoi il a été exposé dans le paragraphe qui précède 
que le juge a entendu marteler ce qui doit être compris comme revêtu d’une 
autorité absolue de la chose jugée. Il a procédé par substitution. Il a restitué 
l’interprétation, le sens ou la signification des dispositions des articles qui ont 
fait l’objet du procès. Juge du plein contentieux objectif, on pourra remarquer 
que la restitution à laquelle la Chambre administrative a procédé relève de 
son pouvoir de rapporter.  

Toutefois, la correction à laquelle le juge s’est livré ne sous-entend-t-elle pas 
que l’œuvre de la CENA, la circulaire impérative tenant lieu d’une mesure 
préparatoire électorale, a été en réalité annulée, étant donné que l’annulation 
consiste en un anéantissement rétroactif de l’acte qui en a fait l’objet ? En 
effet, la partie du rapport du séminaire au cours duquel l’acte préparatoire 
concerné a été émis doit être considérée comme ayant fait l’objet d’une 
démolition rétroactive. Elle doit pouvoir disparaître des archives de la CENA 
tout comme si elle n’avait jamais connu une existence auparavant29. La 

                                                           
28 Voir N° 40 / CA-CS / Bénin du 6 juillet 2000, Lucien TCHATCHABLOUKOU et consorts c/ 
État béninois, Rec., pp. 172-176. 
29On ne perd pas toutefois de vue qu’en une pareille circonstance, où un acte administratif 
unilatéral qu’est la circulaire impérative dans le cas d’espèce n’a pas encore connu un début 
d’application, les pouvoirs d’annuler et de rapporter s’équivalent. Ils produisent un même 
effet. La notion d’annulation est donc utilisée par référence à la portée que revêt 
ordinairement le pouvoir d’anéantissement d’un acte administratif par le juge.  
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Chambre administrative ne s’est pas donc contentée, dans l’absolue, de 
rapporter la mesure préparatoire contestée. Juge du contentieux objectif de 
pleine juridiction, elle a combiné, avec art, ses pouvoirs pour la rapporter et 
l’annuler, en indiquant lui-même l’interprétation la plus adéquate. Il a donc 
procédé par réformation et la CENA s’est pliée à l’autorité de la Chose jugée.  

B. Une postérité, marque de fabrique des arrêts emblématiques 

Au sujet de la prospérité de l’arrêt ANCB, de sa perpétuation susceptible 
d’une amélioration progressive, trois observations peuvent être formulées 
pour le moment : l’exploitation et l’exécution immédiates dont il a fait l’objet, la 
problématique que suscite la jurisprudence en cause au regard de la CENA, 
et son apport pédagogique. 

D’abord, dans une allocution qu’il a prononcée alors que la cendre qui a 
produit l’arrêt ANCB contenait encore de la braise, le Président de la Cour 
suprême avait noté que l’on assiste à la justiciabilité devant le juge électoral, 
« des actes préparatoires verbaux des élections communales et municipales 
au Bénin »30. N’y a-t-il pas là une « incommunicabilité »31 ? La citation 
rappelle effectivement, les propos incandescents d’un ‘’faiseur de système’’ : 
« La collaboration jugée nécessaire entre la doctrine et la jurisprudence : au 
juge de dire le droit à travers les cas d’espèce ; au commentateur de 
systématiser des solutions particulières, de les coordonner en un tout 
organisé, d’en éclairer les formules les unes par les autres, de les transformer 
ainsi en une matière intelligible. Dans une discipline touffue, neuve, 
mouvante, et qui, pourtant devrait être rendue accessible au commun des 
                                                           
30Voir Ibrahim David SALAMI, « Le contentieux des actes préparatoires verbaux des élections 
communales au Bénin : l’arrêt ANCB c/ CENA du 18 février 2020 », cité par le Président de la 
Cour suprême dans l’allocution qu’il a prononcée à l’occasion de la rencontre scientifique du 
17 mars 2020 sur la préparation de la gestion du contentieux des élections communales et 
municipales de 2020.  
31 Voir André de LAUBADERE, « Le Conseil d’État et l’incommunicabilité »,  EDCE 979-1980, 
n° 31, p. 31. 
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citoyens, puisqu’elle mettait en jeu leurs rapports avec le pouvoir, l’effort pour 
systématiser, c’est-à-dire pour ramener à des lignes simples le chaos des 
espèces, répondait à une nécessité »32. 

Il dérive alors, de la condensée extraite du discours du Premier Président de 
la Cour suprême que l’étude de la circulaire qui, jusque-là,  en fait une 
mesure préparatoire au sens d’un acte administratif unilatéral interprétatif, 
susceptible de se métamorphoser en un acte réglementaire ou en un acte  
impératif, appelle dorénavant une nuance. Son examen devrait pouvoir être 
complété. Le qualificatif initial de mesure préparatoire emporte une circulaire 
interprétative. Mais, en contentieux électoral, la circulaire, acte ou mesure 
préparatoire, revêt plutôt la portée d’une circulaire impérative.  Elle devient un 
acte décisoire en dépit du qualificatif, ‘’mesure préparatoire ‘’ qui la 
caractérise. De même, lors d’une rencontre avec les partis politiques le 26 
février 2020, la CENA s’en est tenue à une lecture du Code électoral 
conforme à la jurisprudence ANCB33.  

Ensuite, lorsque la CENA aurait par exemple admis une déclaration de 
candidatures alors que par inadvertance un dossier de candidatures aurait 
été assorti du récépissé provisoire, voire du récépissé définitif  sans avoir 
respecté à la lettre, l’agencement requis pour une déclaration de 
candidatures, le juge n’admettrait pas probablement qu’un candidat ou une 
liste de candidats se prévale d’une erreur qui aurait profité à toute autre liste 
de candidats. Le cas échéant, où le requérant aurait été débouté, 
n’évoluerait-on pas, au vu de la teneur et de l’intensité des débats qui 
caractérisent les audiences électorales,  vers une responsabilité sans faute, 
pour faute personnelle, pour un cumul de fautes ou un cumul de 

                                                           
32Voir Jean RIVERO, « Apologie pour les « faiseurs de systèmes » », Rev. Dalloz 1951, 
Chronique.  
33 Rapporté par le Professeur SALAMI Ibrahim David SALAMI dans le commentaire qu’il a fait 
de l’arrêt ANCB.  
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responsabilités du fait d’une application maladroite par la CENA de 
dispositions textuelles portant organisation des élections en général, et des 
élections locales en particulier ? Comment ne pas s’interroger davantage à 
partir de l’arrêt ANCB : s’achemine-t-il en effet, le contentieux électoral local, 
vers un élargissement possible des mécanismes d’engagement de la 
responsabilité administrative pour, ou sans faute ? Est-ce à dire que le juge tend 
à promouvoir mutatis mutandis, une ligne jurisprudentielle d’assainissement de 
l’environnement politique ? Les réponses qu’appellent les différentes 
questions que suscite irrésistiblement l’arrêt ANCB sont évidemment laissées 
aux soins du quatrième chœur du droit administratif : le justiciable, en passe 
de devenir un requérant.   

Enfin, les effets induits de l’arrêt sur la mesure préparatoire, verbale, devenue 
écrite, se répercuteraient assurément sur les acteurs des amphithéâtres, sur 
l’enseignement du droit administratif et du contentieux administratif. On 
devrait pouvoir assister à un recalibrage des cours de droit administratif et de 
contentieux administratif sur la notion d’acte préparatoire lorsqu’on l’applique 
à une circulaire. Dans la même veine, où une circulaire préparatoire n’est plus 
nécessairement une circulaire interprétative, mais peut aussi désigner un acte 
préparatoire électoral, la circulaire deviendrait-elle, au plan formel ou 
sémantique,  une mesure préparatoire à un double visage ? Au surplus, 
l’exploit original que la Chambre administrative a enregistré suscitera un 
dernier questionnement : la jurisprudence administrative pourrait-elle devenir 
une source, subsidiaire, du droit administratif ? 

Césaire KPENONHOUN
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ARRET N°195/CA DU 06 SEPTEMBRE 2018, TOSSOU COCOU 
CHRISTOPHE CONTRE MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT 
DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME (MEHU) 

La Cour, 

Vu la requête introductive d’instance valant mémoire ampliatif en date à 
Cotonou du 28 octobre 2004, enregistrée au greffe de la Cour suprême sous 
le n°1466/GCS du 04 novembre 2004, par laquelle TOSSOU Cocou 
Christophe a, par l’organe de ses conseils maîtres Gabriel et Romain 
DOSSOU, avocats à la Cour, saisi la Haute Juridiction d’un recours de plein 
contentieux aux fins de voir condamner le ministère de l’environnement, de 
l’habitat et de l’urbanisme et l’Etat béninois au remboursement à son profit de 
ses arriérés de salaires et accessoires ; 

Vu l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême remis en vigueur par la loi 
n°90-012 du 01 juin 1990 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le Président Victor D. ADOSSOU entendu en son rapport ; 

Le Procureur général Onésime MADODE entendu en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Considérant que le requérant, à l’appui de sa requête, expose : 

Que par la loi n°96-012 du 1er juillet 1996, le Président de la République du 
Bénin a ratifié la convention internationale sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en 
particulier en Afrique, signé à Paris le 15 octobre 1994 ; 

Que suivant statut en date du 17 février 2000, il a été créé au Bénin un fonds 
national de lutte contre la désertification (FNLD) ; 

Qu’en application de la loi susvisée du 1er juillet 1996, le Président de la 
République, conjointement avec les ministres concernés, a pris le décret 
n°2000-610 du 1er décembre 2000 portant approbation des statuts de fonds 
de lutte contre la désertification ; 

Qu’un avis de recrutement a été lancé par le cabinet Afrique conseil pour 
rechercher pour le compte du ministère de l’environnement, de l’habitat et de 
l’urbanisme, le directeur et le chef comptable du FNLD ; 

Qu’à l’issu du test, il a été avec DONOU Fiacre retenus respectivement 
comme directeur et chef comptable du fonds ; 

Que par note n°0598/DA/MEHU/SRH/DGSC du 11 juin 2002, la direction de 
l’administration a rendu compte au ministre de l’environnement, de l’habitat et 
de l’urbanisme, des résultats du test de sélection contre lequel celui-ci n’avait 
trouvé aucune objection ; 

Qu’en attendant la signature du décret de sa nomination en qualité de 
directeur du fonds conformément aux dispositions de l’article 16 des statuts 
dudit fonds, lui et le chef comptable ont été invités par la directrice de 
l’administration du MEHU à prendre fonction le 15 juillet 2002 ; ce qui fut fait ; 



75  
 

Que suivant procès-verbal de réunion en date du 09 juillet 2002, il a été 
retenu et confirmé par le procès-verbal de la session ordinaire du comité de 
gestion du fonds des 18 et 19 février 2003 et note de service 
n°0626/DA/MEHU/SRH/DGSC du 04 juillet 2003, qu’en attendant l’adoption 
de la grille de salaire des agents de la direction du FNLD, le directeur sera 
rémunéré comme suit : 

- Salaire indiciaire x 1,5 + 100.000f d’indemnité ; 

Que par arrêté n°2002-0041 et 0042/MEHU/DA/SRH/ DGCS du 30 
septembre 2002, du ministre de l’environnement, de l’habitat et de 
l’urbanisme, les sieurs Hilaire Gougla GANDJI et Fiacre DONOU ont été 
nommés respectivement contrôleur de gestion et chef comptable du FNLD ; 

Que bien qu’occupant la fonction de directeur du fonds depuis plus de dix-huit 
(18) mois, son décret de nomination n’a pas été pris par le Président de la 
République, malgré ses lettres de relance et ses différents rappels à l’endroit 
du ministre de tutelle ; 

Que bien qu’une grille salariale ait été adoptée par la session ordinaire du 
comité de gestion du fonds les 18 et 19 février 2003, sa situation salariale est 
restée inchangée ; 

Que curieusement, alors qu’il était dans l’attente de la régularisation de sa 
situation administrative (par la signature du décret de nomination) et salariale, 
il reçut la lettre n°0320/MEHU/DC/CTCL/SG/SP-C du 24 mars 2004 du 
ministre qui lui enjoignit de transmettre les dossiers et le matériel du fonds au 
directeur de l’environnement le mercredi 31 mars 2004 à 10 heures en 
application, du décret n°2003-559 du 24 décembre 2003 portant approbation 
des statuts du FNLD ; 
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Que par respect de la légalité républicaine, il a effectivement passé service à 
la date convenue, tout en se réservant le droit d’exercer les recours légaux 
pour la reconnaissance de ses droits ; 

Que par lettre en date du 21 avril 2004, il a introduit un recours gracieux 
auprès du ministre de l’environnement, de l’habitat et de l’urbanisme aux fins 
de voir rapporter sa lettre n°0320/MEHU/DC/CTCL/SG/SP-C du 24 mars 
2004 ; 

Que ledit recours a été rejeté par le ministre par lettre n°551/MEHU/ 
DC/CTCL/SG/SP-C du 1er juin 2004 ; 

Qu’il s’est alors résolu à saisir la Haute Juridiction de céans par un recours en 
annulation du décret et la lettre susvisés ; 

Que par une autre correspondance en date du 30 juin 2004, il a introduit un 
autre recours gracieux auprès du ministre de tutelle aux fins de se voir rétablir 
dans ses droits ; 

Qu’au jour de la requête juridictionnelle, aucune suite n’est donnée à ce 
dernier recours ; 

Que le silence gardé par cette autorité administrative pouvant être interprété 
comme un refus, il forme le présent recours de plein contentieux pour voir la 
Haute Juridiction condamner les défendeurs au paiement de ses droits après 
avoir prononcé l’annulation du décret n°2003-559 du 24 décembre 2003 
portant approbation des statuts du fonds et de la lettre 
n°0320/MEHU/DC/CTCL/SG/SP-C du 24 mars 2004 portant passation de 
service au directeur de l’environnement ; 

Que les droits à lui payer s’élèvent à : 

- quinze millions sept cent soixante-dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-
quinze (15.778.495) francs au titre de salaires ; 
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- deux millions six cent quarante mille (2.640.000) francs au titre de 
l’amortissement de véhicule dont il a été privé de 2002 à 2004 ; 

- deux cents millions (200.000.000) de francs au titre de réparation du 
préjudice moral ; 

Considérant que le requérant fonde son action sur la violation du décret 
n°2000-610 du 1er décembre 2000 qu’il développe en deux branches à 
savoir : 

- L’arbitraire lié au refus de prendre le décret de nomination du directeur du 
FNLD ; 

- Le refus d’adoption de la grille de salaire ; 

Qu’il soutient un second moyen tiré de la nécessité de le rétablir dans ses 
droits et de lui payer des dommages et intérêts ; 

Considérant que l’Administration soulève in limine litis l’irrecevabilité de la 
requêté et au fond le mal fondé des prétentions du requérant ; 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que l’Administration soutient que le présent recours doit être 
déclaré irrecevable ; 

Qu'au soutien de ce moyen, elle allègue que le requérant a attendu le 30 
juillet 2004 soit sept (07) mois pour former un premier recours par lequel, il a 
demandé l'annulation du décret n°2003-559 du 24 décembre 2003 ; 

Que par le présent recours, le requérant sollicite que la Haute Juridiction 
déclare irrégulier le même décret alors qu'en application des dispositions de 
l'article 68 de l'Ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966, « le délai de recours 
pour excès de pouvoir est de deux mois (02) mois. Ce délai court de la date 
de publication de la décision attaquée ou de la date de notification » ; 
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Mais considérant que le recours introduit par le requérant doit s'analyser 
comme un recours de plein contentieux ; 

Que les prescriptions de délais contenues dans les dispositions de l'article 68 
de l'Ordonnance n°21/PR du 26 Avril 1966 invoquées par le défendeur ne 
trouvent point leur champ d'application s'agissant d'un recours de pleine 
juridiction ; 

Que ce qui est important s'agissant d'un tel recours, est la nécessité de 
provoquer de la part de l'Administration, une décision explicite ou implicite 
relative aux prétentions du requérant et préalablement à la saisine du juge 
administratif ; 

Que dans le cas d'espèce, le requérant suite à une première correspondance 
adressée en date du 21 Avril 2004 à l'Administration, l'a aussitôt saisie d'une 
autre par laquelle, il a articulé les différents griefs dont il la considérait fautive 
et exprime clairement le montant des dommages et intérêts qu'elle devrait lui 
payer en réparation des préjudices que son fait dommageable lui a créés ; 

Qu'ainsi, le requérant a lié le contentieux et son recours devra être déclaré 
recevable ; 

Au fond 

Sur le moyen tiré de la violation du décret n°2000·010 du 1er décembre 
2000 portant approbation des statuts du fonds national de lutte contre la 
désertification 

Sur la première branche sur l'arbitraire lié au refus de prendre le décret 
de nomination du directeur du FNLD 

Considérant qu'en application des dispositions du décret n°2000-010 du 1er 
décembre 2000 portant approbation des statuts du fonds national de lutte 
contre la désertification (FNLD), le fonds doit être dirigé par un directeur 
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recruté à la suite d'un test effectué par une institution internationale ou un 
cabinet privé et sa nomination doit être consacrée par un décret lorsqu'il s'agit 
d'un agent permanent de l'Etat ; 

Considérant que TOSSOU Cocou Christophe est agent permanent de l’Etat ; 

Qu'il a subi avec succès le test de recrutement au poste de directeur du fonds ; 

Qu'il était donc en droit de voir sa nomination dans ses fonctions de directeur 
intervenir par décret comme il est stipulé aux statuts du fonds ; 

Considérant que depuis sa prise de service le 15 juillet 2002 jusqu'a ce qu'il 
soit demandé au requérant de passer service, le 31 mars 2004, soit pendant 
20 mois, le décret de nomination n'a pas été pris par le Gouvernement de la 
République ; 

Que l'Administration n'explique pas ce qui pourrait justifier cette carence ; 

Qu'elle soutient curieusement que le décret portant statuts du FNLD qui 
prévoit la nomination du directeur dudit fonds par décret pris en Conseil des 
ministres, s'il est un agent permanent de l'Etat, n'a jamais fixé un délai au 
ministre de l'environnement, de l’habitat et de l'urbanisme pour ce faire ; 

Considérant que cet argument est des plus légers ; 

Que le fait que pendant plus de vingt (20) mois, ce décret n’ait pas été pris 
alors que le requérant était depuis dans la fonction, ne pouvait garantir la 
sérénité nécessaire au bon fonctionnement de la nouvelle institution ; 

Qu’il s’agit d’un refus de faire prendre le décret de nomination, qui s’analyse 
en une décision arbitraire ; 

Qu'il y a lieu d'accueillir ce moyen du requérant comme fondé ; 

Sur la deuxième branche du moyen relative au refus d'adoption de la 
grille salariale  
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Considérant que le requérant soutient qu'à une séance de travail tenue le 9 
juillet 2002, il a été convenu de l'adoption d'une grille salariale qui devrait 
s'appliquer aux agents du fonds ; 

Qu'en attendant l'adoption de ladite grille salariale, il a été convenu que le 
requérant percevra un salaire provisoire calculé comme suit salaire indiciaire 
X 1,5 + 100 000 francs d'indemnités ; 

Considérant qu'il ressort du dossier, contrairement à la confusion entretenue 
par le requérant sur cette question, que pendant qu'il était en fonction, il a 
régulièrement perçu ce salaire provisoire ; 

Que ce qui mérite discussion, est plutôt la non-adoption de la grille salariale 
qui devra régir le traitement salarial du requérant ; 

Considérant que l'Administration soutient que ladite grille salariale a été 
étudiée mais n'a pas été adoptée par l'organe habilité à le faire, c'est-à-dire le 
conseil d'orientation du fonds qui fait office de conseil d'administration ; 

Que pour n'avoir pas été adoptée, elle ne pouvait point entrer en application 
et servir de base au traitement du requérant en sa qualité de directeur du 
fonds ; 

Mais considérant que l'Administration reconnait que le traitement dont a 
bénéficié le requérant était provisoire ; 

Que si la grille salariale avait été adoptée, elle aurait certainement amélioré le 
traitement du requérant ; 

Considérant qu'il n'apparait pas au dossier que la non-adoption de la grille 
salariale ait relevé de manœuvres dolosives ou dilatoires de l'Administration ; 

Mais considérant qu'en l’absence même de faute imputable à l'Administration 
relativement à l'adoption de ladite grille, il y a lieu de convenir que cette non-
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adoption dont n'est nullement responsable le requérant, lui a créé un manque 
à gagner que l’Administration se doit de réparer ; 

De la validité du décret n° 2003-659 du 24 décembre 2003 portant 
approbation des statuts du fonds national pour l'environnement 

Considérant que le requérant soutient, qu'alors qu'il était dans l'attente de la 
régularisation de sa situation administrative (signature du décret de 
nomination) et salariale, il reçut la lettre n°0320/MEHU/DC/CTCUSG/SP-C du 
24 mars 2004 du ministre de l’environnement lui enjoignant de passer service 
au directeur de l'environnement le mercredi 31 mars 2004 en application du 
décret n°2003-559 du 24 décembre 2003 portant approbation des statuts du 
fonds national pour l’environnement ; 

Qu'il sollicite, après le rejet du recours gracieux qu'il a introduit, l'annulation 
du décret ci-dessus visé en référence et la lettre ci-dessus lui prescrivant de 
passer service ; 

Considérant que c'est en vain que le requérant a tenté de montrer l'illégalité 
de ces deux textes réglementaires ; 

Que comme le soutient le ministre de l'environnement et de l'urbanisme, 
l'organisation des services relève de l'appréciation souveraine du pouvoir 
réglementaire ; 

Que le fait que le Benin ait ratifié une convention internationale ne limite pas 
l'Administration dans la prise d'actes réglementaires nécessaires à la mise en 
œuvre au plan national, de ladite convention ; 

Que l'essentiel pour le Benin est de mettre en application les dispositions de 
la convention internationale à laquelle il est partie ; 

Qu'il appartient ainsi au pouvoir exécutif de concevoir et de définir le cadre 
national dans lequel la convention internationale ratifiée trouvera application ; 
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Qu'en adoptant ou en créant le fonds national pour l'environnement qui 
dispose d'un guichet pour la lutte contre la désertification, l'Etat béninois reste 
toujours préoccupé de la mise en œuvre au Benin de la convention 
internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse signée à Paris le 15 octobre 2004 ; 

Que l'Etat béninois n'est pas tenu de donner application à ladite convention 
en restant dans la formule initiale du fonds national de lutte contre la 
désertification ; 

Que le décret n°2003-559 du 24 décembre 2003 a donc été pris en toute 
légalité républicaine ; 

Que la lettre n°0320/MEHU/DC/CTCUSG/SP-C du 24 mars 2004 demandant 
à TOSSOU Christophe de passer service ne viole aucune loi ou texte 
réglementaire ; 

Que le requérant n'indique pas en tout cas, les textes en violation desquels le 
décret et la lettre ci-dessus auront été pris ; 

Que ledit décret et ladite lettre ont été régulièrement pris et sont conformés à 
la légalité républicaine ; 

Qu'il y a lieu de rejeter ce moyen du requérant parce que non fonde ; 

Sur le moyen tiré de la nécessité de rétablir le sieur TOSSOU Christophe 
dans ses droits et de lui verser des dommages et intérêts 

Considérant qu'il ressort de l'examen du premier moyen développé par le 
requérant que l’Administration, pour n'avoir pas pris toutes les dispositions 
nécessaires pour faire adopter le décret de nomination du requérant, a créé à 
l'intéressé, des préjudices qui méritent réparation ; 
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Que le fait que l'intéressé ait été traité de façon provisoire jusqu'à la cessation 
de ses fonctions, n'a pas manqué de lui être préjudiciable ; 

Que cette situation mérite réparation ;  

Considérant que les différentes réclamations formulées par le requérant, sont 
fondées en leur principe mais exagérées en leurs quantum ; 

Qu’il convient donc de faire droit à la demande du requérant et de condamner 
l’Etat béninois à lui payer, à titre de dommages et intérêts, le franc 
symbolique, en réparation du préjudice moral par lui subi du fait de la 
négligence de l’Administration ;                

PAR CES MOTIFS, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 28 octobre 2004 de TOSSOU 
Cocou Christophe, tendant, d’une part, à déclarer irréguliers le décret n°2003-
559 du 24 décembre 2003 et la lettre n°0320/MEHU/DC/CTCL/SG/SP-C du 
24 mars 2004 portant passation de service au directeur de l’environnement, 
et, d’autre part, condamner le Ministère de l’Environnement, de l’Habitat et de 
l’Urbanisme et l’Etat béninois au remboursement des sommes de quinze 
millions sept cent soixante-dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-quinze 
(15.778.495) francs CFA au titre de remboursement de salaires et deux 
millions six cent quarante mille franc CFA (2.640.000) à titre de dommages-
intérêts, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est partiellement fondé ; 

Article 3 : L’Etat est condamné à payer à TOSSOU Cocou Christophe, à titre 
de dommages-intérêts pour toutes causes de préjudices confondus, le franc 
symbolique ; 
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Article 4 : Le reste des demandes est rejeté ; 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre administrative)  
composée de : 

Victor Dassi ADOSSOU,  PRESIDENT ;       

Etienne AHOUANKA et Dandi GNAMOU,  CONSEILLERS ;    

Et prononcé à l’audience publique du jeudi six septembre deux mille dix-huit, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime MADODE, Procureur Général ; MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ;    

Et ont signé : 

Le Président-rapporteur,                                       Le Greffier, 

Victor Dassi ADOSSOU                     Philippe AHOMADEGBE 
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NOTE SUR L’ARRET N°195/CA DU 06 SEPTEMBRE 2018, 
TOSSOU COCOU CHRISTOPHE CONTRE MINISTERE DE 
L’ENVIRONNEMENT DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME 
(MEHU) 
 

 

 

  

 

 

 

Les problèmes d’indemnisation n’ont jamais été la grande passion dans la 
doctrine administrative. Si les théories explicatives du droit de la 
responsabilité de la personne publique font l’objet de grandes synthèses et de 
nombreux commentaires fournis, la réparation des préjudices reste pour une 
grande part, inexplorée. L’arrêt Tossou Cocou Christophe en date du 06 
septembre 2018 rendu par la première section de la Chambre administrative 
de la Cour suprême, nous plonge dans les méandres de l’indemnisation sur 
un des aspects délaissé de la réparation, l’indemnisation par le franc 
symbolique. Ce n’est pas la première fois que la Chambre administrative de 
la Cour suprême, octroie, à titre de dommages et intérêts, le franc 
symbolique. Elle l’a fait par deux fois en 1999 et en 2001 en condamnant 

 

 

Pre Dandi GNAMOU  
Conseillère à la Chambre administrative  
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l’Etat à payer respectivement à Antoine Nestor Codjia34 et Expédit Viho35 le 
franc symbolique. Dix sept ans plus tard, elle renoue à nouveau avec le franc 
symbolique avec l’affaire Tossou Cocou Christophe. 

Tossou Cocou Christophe, agent permanent de l’Etat a participé à une 
procédure de sélection pour le recrutement du Directeur du Fonds national de 
lutte contre la désertification (FNLD), fonds mis en place par suite de la 
ratification, en 1996, par le Bénin, de la Convention internationale sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse 
et/ou la désertification. Conformément à l’article 16 des statuts du FNLD, la 
nomination de Tossou Cocou Christophe en qualité de directeur du Fonds, 
devait être formalisée par un décret pris en conseil des ministres. De plus, les 
agents de la direction du Fonds devaient disposer d’une grille salariale 
spécifique. Jusqu’à la cessation de ses fonctions de directeur du Fonds, le 
décret de nomination n’a point été pris. En revanche, le Comité de gestion du 
Fonds a adopté une grille de salaire provisoire, objet de la note 
n°0626/DA/MEHU/SRH/DGSC du 04 juillet 2003. 

Vingt mois après sa nomination et après plusieurs relances infructueuses 
pour voir le Président de la République prendre le décret de nomination en 
régularisation de sa situation administrative, Tossou Cocou Christophe est 
démis de ses fonctions par lettre n°0320/MEHU/DC/CTCL/SG/SP-C.  

                                                           
34 Codjia Antoine Nestor c. Ministre de l’équipement et des transports, arrêt n°49/CA1 du 1er 

juillet 1999. 
35 Viho Expédit c. Ministère des finances, arrêt n°20 CA du 07 juin 2001. 
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Il introduit le 21 avril 2004, un recours gracieux auprès du ministre de 
l’environnement aux fins de voir rapporter la lettre le relevant de ses fonctions. 
Le rejet de sa demande par l’administration est acté par lettre en date du 1er 
juin 2004. Il a formé un nouveau recours, le 30 juin 2004, devant l’autorité 
administrative pour se voir payer des dommages-intérêts qu’il évalue à 
15.778.495 francs au titre des salaires, 2.640.000 francs représentant 
l’amortissement d’un véhicule dont il aurait été privé entre 2002 et 2004 et 200 
millions de préjudice moral. C’est le silence, donc, le refus implicite de 
l’administration face à cette demande qui est portée devant le juge administratif. 

L’Administration a soulevé l’irrecevabilité de cette requête in limine litis en 
invoquant l’article 68 de l’Ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême 
remis en vigueur par la loi n°90-012 du 01 juin 1990. Ce moyen n’a pas 
prospéré. Le recours étant de pleine juridiction, le juge l’a déclaré recevable, 
le requérant ayant mis en mesure l’Administration de connaître l’ensemble de 
ses prétentions y compris les prétentions financières. La faute de 
l’Administration, du point de vue de Tossou Cocou Christophe, est constituée, 
d’une part, par le refus d’adoption tant du décret le nommant directeur que de 
la grille salariale, et d’autre part, par l’adoption du décret créant un Fonds 
national pour l’environnement dans lequel un guichet est dédié aux questions 
de désertification, ainsi que la lettre le relevant de ses fonctions. Cette faute 
lui aurait causé d’énormes préjudices pour lesquels il demande la réparation 
au juge, par l’octroi d’une indemnisation.  

Dandi GNAMOU
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C’est de la mise en jeu de la responsabilité de l’Administration qu’il s’agit et la 
question au cœur de cette affaire est de savoir s’il existe une faute imputable 
à l’Administration qui justifierait l’indemnisation de la victime, en l’occurrence 
le requérant ? Et, si oui, quelle est la réparation appropriée? 

Le juge suprême donne partiellement raison à Tossou Cocou Christophe, en 
reconnaissant que l’Administration a été fautive pour n’avoir pas pris un 
décret le nommant directeur du FNLD, mais ne peut voir sa responsabilité 
engagée pour avoir décidé de changer la structure de gouvernance des 
questions liées à la désertification. Dès lors, la faute commise par 
l’Administration a causé un préjudice moral que le juge satisfait par l’octroi du 
franc symbolique. Si l’octroi du franc symbolique peut interpeller, il s’agit 
d’une juste réparation du préjudice moral (II), qui fait suite au constat d’une 
faute bien établie (I). 

I. LE COMPORTEMENT ATTRIBUABLE À L’ADMINISTRATION 

Tout régime de responsabilité se voit, reconnaître traditionnellement, trois 
finalités : la sanction, la réparation et la prévention des comportements 
antisociaux.  Quant à l’élaboration de la responsabilité de la puissance 
publique, elle se justifie traditionnellement d’abord par le souci de sanctionner 
les violations du droit qui résultent de comportements fautifs. Conséquence 
du principe de juridicité de l’action administrative, il s’agit d’abord de 
sanctionner les conséquences d’un comportement, acte ou omission. C’est 
pour cela que la responsabilité administrative, à la différence de celle civile, 
présente un caractère moralisateur ou sanctionnateur. En l’espèce, le 
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requérant estimait que l’Administration avait eu plusieurs comportements 
fautifs. D’abord, elle a violé le décret n°2000-610 du 1er décembre 2000 
portant approbation des statuts du Fonds national de lutte contre la 
désertification, c’est son premier moyen ; ensuite, l’Administration en 
modifiant, par le décret n°2003-659 du 24 décembre 2003 portant 
approbation des statuts du Fonds national pour l’environnement, la structure 
en charge de la lutte contre la sécheresse et la désertification, aurait commis 
un acte illégal qui a justifié qu’il soit relevé de ses fonctions, c’est le second 
moyen avancé par le requérant. 

A. La violation du décret n°2000-610 du 1er décembre 2010 portant 
approbation des statuts du Fonds national de lutte contre la 
désertification 

Le moyen tiré de la violation du décret portant statuts du FNLD comportait 
deux branches. La première relative à la non prise du décret portant 
nomination de Tossou Cocou Christophe en qualité de directeur du Fonds, et 
la seconde reposait sur la non-adoption de la grille salariale des agents de la 
direction du Fonds.  

Sur la première branche, le requérant estimait que l’absence du décret 
portant sa nomination était une décision arbitraire en contradiction avec le 
décret portant statuts du FNLD. En effet, le décret n°2000-610 du 1er 
décembre 2000 portant approbation des statuts du Fonds national de lutte 
contre la désertification avait clairement prévu que le Fonds est dirigé par un 
directeur recruté par appel à candidatures selon une procédure menée par un 

Dandi GNAMOU
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cabinet privé ou une institution internationale. Et, dans l’hypothèse où le 
candidat retenu était un agent permanent de l’Etat, sa nomination était 
consacrée par un décret.  

Tossou Cocou Christophe, agent permanent de l’Etat, a pris part à la 
procédure de sélection menée par le cabinet de recrutement Afrique Conseil, 
a réussi au test de sélection, a pris service le 15 juillet 2002. Jusqu’au 31 
mars 2004, date de sa passation de service au Directeur du Fonds National 
pour l’Environnement, aucun décret n’a consacré sa nomination. Il n’en faut 
pas plus pour que le juge constate la carence de l’Administration qui a tenté 
de s’exonérer de sa responsabilité en arguant de l’absence de délai fixé au 
ministre de l’environnement pour prendre les diligences nécessaires à 
l’adoption du décret. La violation du décret est relevée par le juge suprême, 
qui considère que le refus de faire prendre le décret de nomination, 
« s’analyse en une décision arbitraire », puisque le décret n°2000-610 du 1er 
décembre 2000 portant approbation des statuts du Fonds national de lutte 
contre la désertification exigeait la nomination par décret pris en conseil des 
ministres dans le cas où, le directeur retenu était fonctionnaire. Tossou Cocou 
Christophe est fonctionnaire, c’est sur lui que le choix est porté en tant que 
directeur. L’Administration n’ayant pas consacré sa nomination par décret pris 
en conseil des ministres plus de deux ans après sa prise de fonction, la faute 
est indiscutable. Elle est cernée et directement imputable à l’Administration. 
Le juge a donc accueilli la première branche de ce moyen. 

NOTE SUR L’ARRET N°195/CA DU 06 SEPTEMBRE 2018, TOSSOU COCOU CHRISTOPHE CONTRE 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME (MEHU)



91  
 

Sur la deuxième branche tenant à l’absence d’adoption de la grille salariale 
des agents de la direction du FLND, le requérant n’a pas convaincu le juge. 
D’abord, une grille salariale avait été adoptée par le Comité de gestion du 
Fonds et formalisée par une note de service n°0626/DA/MEHU/SRH/DGSC 
du 04 juillet 2003. Certes, le projet adopté par le Comité de gestion du Fonds 
n’a pas été validé par le Conseil d’orientation du fonds, organe habilité à le 
faire. Toutefois, sur le fondement de la note de service 
n°0626/DA/MEHU/SRH/DGSC du 04 juillet 2003, le Directeur percevait 1,5 
fois son salaire indiciaire plus une indemnité mensuelle de 100.000 F. 
Ensuite, même si la note consacrait le caractère provisoire de cette 
rémunération, pour le juge, les éléments du dossier ne faisait pas apparaître 
des « manœuvres dolosives ou dilatoires de l’Administration ». Enfin, pendant 
qu’il était en fonction, et « contrairement à la confusion entretenue par le 

requérant sur cette question », le requérant a effectivement perçu ce salaire 
provisoire ; différent de celui qu’il aurait eu s’il n’avait pas assumé les 
fonctions de directeur du FNLD. Le requérant a donc peiné à emporter la 
conviction du juge sur un comportement fautif de l’Administration, comme il a 
essuyé un échec à démontrer l’existence d’une illégalité du décret n°2003-
659 du 24 décembre 2003 portant approbation des statuts du Fonds national 
pour l’environnement.  

Dandi GNAMOU
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B. L’illégalité du décret n°2003-659 du 24 décembre 2003 portant 
approbation des statuts du Fonds national pour l’environnement soulevée 
par le requérant 

C’est le second moyen développé par Tossou Cocou Christophe. Selon le 
requérant, le décret est illégal et doit être annulé et par voie de conséquence 
ses fonctions rétablies parce que c’est en application d’une convention 
internationale que le décret portant FNLD a été adopté comme structure 
autonome en charge de la gestion des questions de sécheresse et de 
diversification. Or, le décret n°2003-659 du 24 décembre 2003 portant 
approbation des statuts du Fonds national pour l’environnement, transforme 
le FNLD est un guichet désormais au sein du Fonds national pour 
l’environnement. Devenu un guichet, le poste de Directeur du FNLD n’a plus 
sa raison d’être et justifie que le requérant soit relevé de ses fonctions. Ainsi, 
en annulant de décret n°2003-659 du 24 décembre 2003 portant approbation 
des statuts du Fonds national pour l’environnement, le requérant serait rétabli 
dans ses droits.  

Le juge suprême rappelle ici le principe fondamental de la libre organisation 
d’un département ministériel, reprenant en cela l’argument de l’administration 
selon lequel, « l’organisation des services relève de l’appréciation souveraine 
du pouvoir réglementaire ». L’obligation conventionnelle d’un Etat au regard 
du droit international des traités se borne à mettre en application les 
dispositions du traité. Chaque Etat reste libre des modalités selon lesquelles il 
entend respecter ses obligations. La convention internationale sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse 
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et/ou la désertification, signée à Paris le 14 octobre 1994 et entrée en vigueur 
le 26 décembre 1996 n’imposant en rien le cadre administratif ou l’organe de 
gouvernance national à travers lequel les obligations doivent être respectées, 
c’est au pouvoir exécutif de le concevoir, et si besoin est de l’adapter en 
fonction de sa propre politique. Cette liberté reconnue au pouvoir exécutif 
dans l’organisation de ses services ne saurait être remise en cause. Le juge 
suprême conclut donc que le décret n°2003-659 du 24 décembre 2003 
portant approbation des statuts du Fonds national pour l’environnement est 
conforme à la « légalité républicaine », et rejette ce deuxième moyen du 
requérant. 

En somme, les fautes imputables à l’Administration qui devrait permettre une 
réparation, se résument au défaut pour l’Administration de n’avoir pas pris un 
décret nommant Tossou Cocou Christophe, Directeur du Fonds national de 
lutte contre la désertification. C’est donc cette faute dont le préjudice évalué 
permet au juge d’octroyer à Tossou Cocou Christophe le franc symbolique. 

II. LE FRANC SYMBOLIQUE : RÉPARATION DU PRÉJUDICE MORAL  

La réparation s’inscrit désormais parfaitement dans le mouvement de 
« victimisation » que Pierre Rosanvallon qualifie de « société de réparation 
généralisée ». Jean-Marie Pontier met en lumière comme la majorité de la 
doctrine la mutation de la responsabilité. En Europe, la victime est désormais 
au cœur de la responsabilité, validant le passage de la responsabilité au 
préjudice. L’aspect traditionnellement moralisateur et sanctionnateur a 
tendance à laisser place à la réparation au point où les victimes et la société 
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occidentale semble moins sensibles aux aspects relatifs à la sanction de 
l’Administration. Ce qui importe, c’est la réparation des dommages subis, car 
c’est « d'abord pour la victime qu'existe une responsabilité de 

l'administration ». Dans l’affaire Tossou Cocou Christophe, le caractère 
« réparateur » semble avoir été mis au second plan pour tenir compte de la 
finalité sanctionnatrice de la responsabilité. L’on peut en effet s’interroger sur 
le respect par le franc symbolique du principe de réparation intégrale des 
préjudices, tout en confirmant le caractère juste, en l’espèce, de ce type de 
réparation. 

A. La compatibilité du franc symbolique au principe de réparation intégrale  

Le franc symbolique en guise d’indemnisation, donc de réparation évaluée en 
argent apparaît à certains égards, une dénaturation même de l’indemnisation. 
En effet, il est un principe constant tant en droit public qu’en droit privé, 
respecté par les juridictions internes et internationales, l’indemnisation doit 
réparer l’entièreté du dommage réel36. C’est le principe d’équivalence entre la 
réparation et le dommage. Si le juge administratif ne semble pas faire de 
distinction entre le préjudice et le dommage, il distingue la réparation de 
l’indemnisation. Comme le souligne à juste titre Jean-Marie Pontier, « la 
réparation renvoie à la responsabilité, selon l'article 1382 du Code civil qui est 
le socle de la responsabilité. L'indemnisation est ce à quoi se ramène souvent 

                                                           
36  Cour de cassation, 2° civ. 28 octobre 1954, JCP, 1955. II. 8765 ; Résolution 75-7 du 
Conseil de l’Europe, article 1er. Sur le principe indemnitaire, Cf. notamment E. SAVATIER, 
“Le principe indemnitaire à l’épreuve des jurisprudences civile et administrative. A propos de 
l’indemnisation des victimes de contaminations sanguines”, JCP, 1999.I. 125. 
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la réparation, parce que celle-ci se fait en argent et que la restitutio in 

integrum est impossible, sauf cas particulier ». 

En application de la règle de l’équivalence entre la réparation et le dommage, 
trois principes sont posés, celui de la réparation intégrale, de l’indemnisation 
qui doit correspondre exactement au tort causé sans enrichissement de la 

victime et enfin de l’évaluation des préjudices in concreto. Les règles 

d’évaluation des préjudices matériels imposent donc un ajustement des 
dommages intérêts à l’étendue et à la valeur du préjudice à réparer de sorte 
que la victime ne soit ni appauvrie, ni enrichie à la suite du dommage qu'elle a 
subi. Pour les préjudices physiques, certains pays comme la France ont établi 
des référentiels indicatifs. Mais dans tous les cas, le droit de la responsabilité 
met en tension, d’une part, le besoin de solidarité vis-à-vis des victimes de 
l’Administration donc l’intérêt des victimes et, d’autre part, la préservation des 
finances publiques où il faut puiser les ressources nécessaires à la réparation 
financière. On peut donc être tenté de voir dans l’octroi du franc symbolique 
une façon, pour le juge de l’Administration de préserver les finances 
publiques ou, comme dans la défense des intérêts collectifs, conclure avec J. 
Dabin que l’euro symbolique n’est que la reconnaissance d’un préjudice qui 
vient « masquer en l’espèce un préjudice symbolique indéfinissable qui n’est, 
au vrai qu’une absence de préjudices ». Ce n’est dans le cas d’espèce, ni 
l’un, ni l’autre. Le franc symbolique répare un préjudice réel, celui d’une 
atteinte aux conditions d’existence de Tossou Cocou Christophe. 

Dandi GNAMOU
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B. Le caractère adéquat du franc symbolique en réparation de l’absence 
de décret de nomination 

Comme l’a souligné à plusieurs reprises le Conseil d’Etat français, une 
décision, même illégale, ne peut être source de responsabilité si elle ne 
cause pas de préjudice37. Ainsi si le juge conclut à la responsabilité de 
l’Administration pour n’avoir pas adopté un décret, cette situation fait l’objet 
de réparation parce qu’il y a eu préjudice. C’est la nature du préjudice qui est 
à déterminer pour effectuer une évaluation juste de son indemnisation38. Le 
préjudice subi est lié, en application de la causalité adéquate en 
responsabilité administrative, aux conséquences pour le requérant d’un fait 
fautif de l’Administration : celui de n’avoir pas consacré la nomination de 
Tossou Cocou Christophe par un décret en Conseil des ministres. C’est ce 
que le juge confirme dans le premier considérant du moyen tiré de la 
nécessité de rétablir Tossou Cocou Christophe dans ses droits et de lui 
verser des dommages et intérêts. Le juge administratif note ainsi, 
« Considérant qu’il ressort de l’examen du premier moyen développé par le 

requérant que l’Administration, pour n’avoir pas pris toutes les dispositions 

nécessaires pour faire adopter le décret de nomination du requérant, a créé à 

l’intéressé, des préjudices qui méritent réparation ». 

                                                           
37 8 janv. 65 Liesenfelt, p. 14 ; 20 fév. 74, Min. dévelop. industriel et scientifique, Ste Alpha-
service, p. 120 ; 4 juin76, Desforets p. 301 
38 Le juge camerounais, dans l’affaire Tatsinda Maurice c. Etat du Cameroun, fait le constat 
d’un préjudice moral grave et certain et choisi une réparation de ce préjudice au franc 
symbolique, Cour suprême du Cameroun, Assemblée plénière, arrêt n°8/A du 15 novembre 
1984, Affaire Tatsinda Maurice c. Etat du Cameroun. 
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Certes, la demande en indemnisation faite par le requérant était fantaisiste 
puisqu’il évalua son préjudice moral à 200 millions et des dommages 
matériels de 15.778.495 francs au titre des salaires et 2.640.000 francs 
représentant l’amortissement d’un véhicule dont il a été privé entre 2002 et 
2004. Mais, à l’examen du dossier et des débats à l’audience, il ressort que 
son salaire en application de la grille salariale a bien été versé régulièrement, 
et qu’aucune base légale ne justifiait l’amortissement du véhicule puisque 
n’était établi aucun droit à un véhicule de fonctions en tant que directeur du 
FNLD. Le juge conclut donc que l’indemnisation au titre des salaires comme 
celui de l’amortissement de son véhicule sont injustifiées. Reste alors les 
réclamations formulées au titre du préjudice moral. Cette demande est fondée 
en son principe puisque l’Administration n’a pas adopté le décret nommant le 
requérant directeur du FNLD. Mais le préjudice moral évalué à deux cents 
millions était manifestement exagéré en son quantum. 

Le juge constate en effet que l’absence de décret a pu lui donner l’impression 
d’être « traité de façon provisoire jusqu’à la cessation de ses fonctions ». Ce 
sont donc les conséquences dommageables pour Tossou Cocou Christophe 
de cette absence de décret qu’il faut évaluer. Ce qui revient à évaluer la 
douleur liée à l’absence d’une telle nomination par l’acte réglementaire 
particulier, le décret.  

Concrètement, il fallait évaluer le préjudice moral né d’une prise de fonction 
sur la base d’une « simple » note de service et non d’un décret pris en conseil 
des ministres auquel devait répondre la situation du fonctionnaire. Il est clair 

Dandi GNAMOU
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qu’un sentiment de malaise, ou d’inconfort professionnel pouvait être lié à 
l’absence de décret confirmant sa position de Directeur. Il y avait donc un lien 
direct établi entre cette absence de décret du fait de l’administration et le 
sentiment de dévalorisation que pouvait ressentir Tossou Cocou Christophe. 
C’est donc le préjudice immatériel que le juge a cherché à évaluer, les 
troubles dans les conditions d’existence. L’évaluation de ce type de 
préjudices causés aux personnes se fait à la date du jugement, là où les 
dommages causés aux biens sont évalués à la date de survenance du 
préjudice. A priori, l’évaluation du dommage causé à Tossou Cocou était 
évaluable au jour de la décision, soit quatorze ans après la survenance des 
faits. La prise de fonction sur la base de la note, n’ayant entamé en rien les 
fonctions du Directeur, ni porté atteinte à son droit à une meilleure 
rémunération, c’est l’inconfort d’avoir pris service sur la base d’un acte de 
rang inférieur à celui auquel il pouvait s’attendre, que le juge a évalué. Il a 
donc tranché en faveur d’une réparation au franc symbolique pour donner un 
signal de condamnation en ce qui concerne l’Etat, et une satisfaction morale 
du demandeur. Il a estimé que de la condamnation de l’Etat était en soi une 
réparation, une forme de satisfaction pour le requérant d’avoir vu le juge 
relever et révéler ce dysfonctionnement de l’Administration. 

Tossou Cocou Christophe a bénéficié d’une condamnation de l’Etat, qui bien 
que l’ayant confirmé dans les fonctions de directeur, a omis de le faire par 
décret. Le juge a sanctionné ce comportement fautif et condamné l’Etat à lui 
payer le franc symbolique. Cette réparation implique, outre le dédommagement, 

NOTE SUR L’ARRET N°195/CA DU 06 SEPTEMBRE 2018, TOSSOU COCOU CHRISTOPHE CONTRE 
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au moins l'idée de satisfaction pour une offense, un tort, celui d’avoir été 
directeur sur la base d’une note et non un décret. Cette réparation conserve, 
donc un plan moral de pénitence. Le franc symbolique n’est donc ni une 
absence de préjudices, ni un moyen de préservation des finances publiques. 
C’est une réelle condamnation d’un comportement fautif de l’Administration et 
la reconnaissance de la qualité de victime du requérant. 

 

 

Dandi GNAMOU
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ARRET N°89/CA DU 11 MAI  2018, KANGNI EKOUE MARCEL 
JOSEPH   C/  MFPTRA 

 

La Cour, 

Vu la requête introductive d’instance en date à Cotonou du 12 février 2004, 
enregistrée au greffe de la Cour le même jour sous le numéro 125/GCS, par 
laquelle monsieur KANGNI Ekoué Marcel Joseph a saisi la haute Juridiction 
d’un recours en annulation de l’article 4 de l’arrêté n°1325/MFPTRA/ 
DACAD/SAD/ du 10 avril 2003 portant sanction disciplinaire ;  

Vu la loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la 
République du Bénin ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï le conseiller Rémy Yawo KODO  en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Nicolas Pierre BIAO, en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;  
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En la forme  

Sur la recevabilité du recours  

Considérant que KANGNI Ekoué Marcel Joseph a saisi la Cour aux fins 
d’annulation totale ou partielle de l’arrêté n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 
10 avril 2003 ; 

Considérant qu’au soutien de son recours, le requérant expose qu’à la suite 
d’un audit de gestion réalisé en 1992, il a été relevé à sa charge un manquant 
de fournitures de bureau et de valeurs inactives (bons de carburant) de deux 
cent dix-sept mille six cent dix (217.610) francs et deux millions six cent vingt 
et un mille cent seize (2.621.116) francs à la charge de son collaborateur 
AVLESSI Bienvenu ; 

Que faisant suite au rapport de la commission, son supérieur hiérarchique, le 
président de la Cour suprême HOUNDETON Frédéric les a, par ordonnance 
n°92-24 PCS-CAB du 17 août 1992, suspendus de leur fonction respective 
d’une part, d’autre part mis à la disposition du procureur de la République 
près le tribunal de première instance de Cotonou aux fins de poursuites 
judiciaires; 

Que la procédure judiciaire a duré neuf (09) ans au terme desquels il a été 
condamné à six (06) mois d’emprisonnement assorti de sursis tandis qu’une 
condamnation aux travaux forcés de cinq (05) ans a été infligée à AVLESSI 
Bienvenu ; 

Qu’autorisé à reprendre service le 20 novembre 2001 à l’issue de cette 
longue période de suspension où il a été poursuivi sans détention préventive, 
il a ensuite été traduit devant un conseil de discipline qui a proposé au titre de 
la sanction à lui infliger, l’exclusion temporaire de quatre (04) mois de 
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fonctions en vertu de l’article 131 de la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant 
statut général des agents permanents de l’Etat ; 

Que passant outre cette proposition, non seulement l’arrêté 
n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 10 avril 2003 du ministre en charge de la 
fonction publique et du travail l’a puni d’une sanction d’abaissement d’un 
échelon à compter du 20 novembre 2001, date de sa reprise de service, 
(article 1er), mais bien pire, a considéré que la période du 1er septembre 1992 
au 19 novembre 2001, est constitutive d’une interruption volontaire de service 
ne donnant droit ni à avancement, ni à rappel de salaire ; 

Qu’après que ledit arrêté lui a été notifié le 25 août 2003, il a adressé le 10 
octobre 2003 au ministre de la fonction publique, du travail et de la réforme 
administrative, un recours gracieux auquel l’intéressé a réservé une suite 
défavorable ; 

Considérant que le recours contentieux a été exercé dans les forme et délai  
prévus par la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

Au fond 

Considérant que le requérant fait grief à l’arrêté querellé de considérer la 
période du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001, comme une période 
d’interruption volontaire de service ; 

Qu’il soutient que la période sous référence correspondait à celle où il était en 
attente d’être jugé ; 

Que le dysfonctionnement de la justice ne peut lui être imputé et préjudicier à 
sa carrière ; 
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Qu’il sollicite l’application des dispositions de l’article 139 nouveau de la 
décision-loi n°89-006 du 12 avril 1989, modifiant et complétant la loi n°86-013 
du 26 février 1986 portant statut général des agents permanents de l’Etat ; 

Considérant que dans les observations en défense du ministre en charge de 
la fonction publique, celui-ci rejette les demandes du requérant au motif que 
le délai anormalement long de la procédure judiciaire initiée contre le 
requérant n’est pas imputable à son département ministériel ; 

Qu’en tout état de cause, l’agent qui encourt une sanction de second degré 
ne peut prétendre à un rappel de salaires ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 4 de l’arrêté querellé : « La période 
allant du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 est considérée comme 
une interruption volontaire de service ne donnant droit ni à  avancement, ni à 
rappel de salaire. » ; 

Considérant que c’est à compter de la première date que la suspension 
administrative du requérant a pris effet ; 

Que de cette date au 19 novembre 2001, il s’est écoulé neuf (09) années à 
l’issue desquelles la procédure judiciaire initiée contre le requérant a pris fin ; 

Qu’entre temps, lassé d’attendre indéfiniment que la justice se prononce sur 
les griefs qui lui étaient faits, celui-ci a saisi le 15 septembre 1998 la Cour 
Constitutionnelle à l’effet de l’entendre  « déclarer l’inconstitutionnalité de sa 
suspension et inciter les actuels dirigeants de la Cour suprême à mettre fin à 
cette suspension en attendant que les tribunaux se prononcent "un jour" sur 
cette douloureuse affaire. » ; 

Considérant que dans cette espèce, la haute juridiction a jugé que depuis le 
24 mai 1992, date de transmission du rapport de la commission de 
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vérification au procureur de la République et l’enclenchement de la procédure 
judiciaire sur la base du procès-verbal d’enquête préliminaire établi le 03 
mars 1993, à ce jour (11 janvier 2001 date de la décision DCC 01-008), il 
s’est écoulé plus de huit ans sans que la poursuite pénale exercée contre 
Marcel Joseph Ekoué KANGNI ait connu un aboutissement ; 

Qu’un tel délai est anormalement long et est constitutif de violation de la 
Constitution du chef des juridictions compétentes de Cotonou ; 

Considérant qu’il suit de ce qui précède que la longue période de suspension 
du requérant de ses fonctions l’a été non de son fait, mais plutôt du mauvais 
fonctionnement de la justice et donc de l’administration ; 

Considérant que conformément à l’article 138 alinéa 4 de la loi n°86-013 du 
26 février 1986 portant statut général des agents permanents de l’Etat : «  la 
situation de l’agent permanent de l’Etat suspendu doit être définitivement 
réglée dans un délai de trois (03) mois à compter du jour où la décision de 
suspension a pris effet. Lorsqu’aucune décision n’est intervenue au bout de 
trois (03) mois, l’intéressé perçoit à nouveau l’intégralité de son traitement. » ; 

Considérant en outre qu’aux termes de l’article 139 alinéa 5 nouveau de la 
décision-loi n°89-006 du 12 avril 1989, modifiant et complétant la loi n°86-013 
du 26 février 1986 portant statut général des agents permanents de 
l’Etat : « Enfin, la période d’interruption de service de l’agent permanent de 
l’Etat pour les besoins de l’enquête à l’occasion d’une procédure disciplinaire 
est prise en compte dans la constitution du droit à pension proportionnelle ou 
d’ancienneté. » ; 

Considérant par ailleurs qu’après la reprise de service le 20 novembre 2001 
par le requérant, un conseil de discipline a été mis en place le 25 mars 2002 ; 
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Qu’entre le 25 mars 2002 et le 10 avril 2003, date de signature de l’arrêté 
querellé, il s’est encore écoulé un temps anormalement long, en tout cas 
supérieur à trois (03) mois ; 

Qu’au total, plusieurs dysfonctionnements de l’administration ont rendu 
possible et indûment longue la période de suspension du requérant qui ne 
saurait en être tenu responsable ; 

Qu’au bénéfice de ce qui précède, il y a lieu d’annuler l’arrêté querellé en son 
article 4 avec toutes les conséquences de droit, notamment l’avancement du 
requérant et le paiement à l’intéressé des salaires et accessoires pendant la 
période courant du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 12 février 2004 de KANGNI 
Ekoué Marcel Joseph, tendant à l’annulation de l’article 4 de l’arrêté 
n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 10 avril 2003 portant sanction disciplinaire, 
est recevable. 

Article 2: Ledit recours est fondé. 

Article 3 : L’’arrêté n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 10 avril 2003 portant 
sanction disciplinaire est annulé uniquement en son article 4. 

Article 4 : La période allant du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 
n’est pas constitutive d’interruption volontaire de service. 

Article 5 : Les frais sont mis à la charge du trésor public. 
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Article 6: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre            administrative)   
composée de : 

Rémy Yawo KODO, Conseiller à la Chambre administrative ; PRESIDENT ;   

Honoré KOUKOUI et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze mai deux mille dix-huit, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT GENERAL;  

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER;  

Et ont signé : 

Le Président-rapporteur,                                      Le greffier. 

Rémy Yawo KODO                         Gédéon Affouda AKPONE 
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NOTE SUR L’ARRET N°89/CA DU 11 MAI 2018, KANGNI 
EKOUE MARCEL JOSEPH C/ MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE 
 

  
 

 

 

Le 11 mai 2018, la Chambre administrative de la Cour suprême a rendu 
l’arrêt n°89/CA dans l’affaire ayant opposé monsieur KANGNI Ekoué Marcel 
Joseph et le ministre de la fonction publique, du travail et de la réforme 
administrative. 

Cet arrêt a annulé l’arrêté n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 10 avril 2003 
portant sanction disciplinaire en son article 4 et jugé que la période allant du 
1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 n’est pas constitutive d’interruption 
volontaire de service. 

Par cette décision, la Cour suprême a mis fin à une saga à la fois 
administrative et judiciaire, saga dont l’administration elle-même, le juge 
judiciaire, le juge constitutionnel et le juge administratif auront été à différents 
degrés, les acteurs. 

L’arrêté contesté ayant été annulé en son article 4 avec toutes les 
conséquences de droit, notamment l’avancement normal du requérant et le 
paiement à l’intéressé des salaires et accessoires pendant la période courant 

Rémy Yawo KODO 

Conseiller à la Chambre administrative  
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du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001, ne pourrait-on pas conclure 
que justice a été faite ? 

Avant de répondre à cette question dans les développements à suivre, un 
bref rappel des faits s’impose. 

Nous sommes en mille neuf cent quatre-vingt douze ; la gestion du requérant, 
cadre à la Cour suprême est auditée et révèle à sa charge, un manquant de 
fournitures de bureau et de valeurs inactives (communément appelées bons 
de carburant, bons d’essence ou tickets-valeurs) d’un montant de deux cent 
dix-sept mille six cent dix (217.610 F) francs. Autant dire une "broutille", en 
référence à l’allégorie de la cuillère et de la louche évoquée par un homme 
politique béninois en tant qu’unité de mesure sur l’échelle de la corruption au 
Bénin (sur la période de 2006 à 2016 comparée à la période de 1996 à 2006), 
mais une broutille d’une telle insignifiance ou d’une telle importance qu’elle a 
pu justifier vingt six ans plus tard l’arrêt dont nous expliquons les tenants et 
peut-être une carrière brisée dans l’anonymat ! 

L’agent de l’Etat est suspendu de ses fonctions et mis par ordonnance n°92-
24/PCS/CAB du 17 août 1992 du président de la Cour suprême, à la 
disposition du procureur de la République près le tribunal de première 
instance de Cotonou aux fins de poursuites judiciaires. Il n’est pas seul, son 
sort étant lié à celui de son collaborateur AVLESSI Bienvenu à qui l’on 
reproche pour les mêmes faits, un manquant de deux millions six cent vingt et 
un mille cent seize francs (2.621.116 F). 

L’affaire présente plusieurs particularités et appellent des interrogations. 

Pourquoi saisi de faits dénoncés en 1992, le tribunal ne s’est prononcé que 
neuf (9) ans plus tard ? 

NOTE SUR L’ARRET N°89/CA DU 11 MAI 2018, KANGNI EKOUE MARCEL JOSEPH C/ MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE
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Pourquoi le requérant, un cadre de l’Etat, est resté suspendu d’activités 
pendant une si longue période et pourquoi l’Administration a considéré la 
période d’interruption de service comme étant volontaire et ne donnant droit 
ni à avancement, ni à rappel de salaires ?  

Quelle est la pertinence des moyens de défense de l’Administration devant le 
juge administratif ? 

Et que dire de la Cour suprême elle-même qui aura gardé pendant plus d’une 
décennie le dossier avant de le traiter et d’y donner suite? 

Enfin, vingt six ans après les faits et quatorze (14) ans après la saisine de la 
Cour suprême, peut-on enfin être soulagé à l’idée que justice a été rendue ? 

Pour accéder à l’intelligence de l’arrêt, il nous paraît important de mettre en 
lumière les dysfonctionnements de l’Administration dans cette affaire (I) avant 
d’examiner à proprement parler le sens et la portée de la décision rendue (II). 

I. LES DYSFONCTIONNEMENTS DE L’ADMINISTRATION 

 La loi, incarnation de la volonté générale, s’impose à l’administration : « une 
autorité administrative est tenue d’exercer sa compétence conformément aux 
lois et règlements applicables et dans le respect de l’intérêt général »39 . 

Ainsi perçue, la soumission de l’administration au respect des règles de droit 
applicables, est un marqueur de l’Etat de droit et une garantie essentielle 
pour les citoyens. 

Dans l’affaire KANGNI, bien des dysfonctionnements ont été relevés du chef 
de l’administration définie par le doyen Georges Vedel comme « l’ensemble 

                                                           
39 Charles DEBBASCH, Frédéric COLIN, Droit administratif 12ème édition, ECONOMICA, 
2018 Page 113. 

Rémy Yawo KODO
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des activités qui tendent au maintien de l’ordre public et à la satisfaction des 
autres besoins d’intérêt général »40. 

Ces dysfonctionnements sont imputables pour les uns à l’administration prise ici 
dans un sens étroit, à savoir le ministère de la fonction publique et du travail 
(gestionnaire de la carrière des agents permanents de l’Etat), pour les autres, à 
la justice en tant que service public, lequel s’est illustré dans cette espèce par 
une lenteur inexpliquée. 

A.  Une lenteur judiciaire inexpliquée 

La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples du 18 juin 1981 ratifiée 
par le Bénin le 20 janvier 1986, a disposé en son article 7 alinéa 1 que :  

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend : 

a)- le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les 
conventions, les lois, les règlements et coutumes en vigueur ; 

b)- le droit à la présomption d’innocence jusqu’à ce que sa culpabilité soit 
établie par une juridiction compétente ; 

c)- le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur 
de son choix ; 

d)- le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale ». 

Dans le cas qui nous préoccupe, le requérant mis à la disposition de la justice 
le 17 août 1992 même s’il n’est pas seul à être poursuivi, a été gardé à vue 
puis remis en liberté mais isolé et maintenu dans le couloir de l’incertitude, 
dans un entre-deux, ni coupable, ni innocent et cela pendant plus de huit (8) 
ans avant qu’une lueur d’espoir apparaisse. Cette lueur d’espoir, ce fut la 
                                                           
40 Charles DEBBASCH, Frédéric COLIN, ibidem page 6 
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décision DCC n°01-008 du 11 janvier 2001 de la Cour Constitutionnelle dont il 
est ressorti que : « Depuis le 24 mai 1992, date de transmission du rapport de 
la commission de vérification au procureur de la République et 
l’enclenchement de la procédure judiciaire sur la base du procès-verbal 
d’enquête préliminaire établi le 03 mars à ce jour (11 janvier 2001), il s’est 
écoulé plus de huit ans sans que la poursuite pénale exercée contre Marcel 
Joseph Ekoué KANGNI ait connu un aboutissement. 

« Qu’un tel délai est anormalement long et est constitutif de violation de la 
Constitution du chef des juridictions compétentes de Cotonou ». 

Il a fallu cette décision de la Cour Constitutionnelle pour que la même année 
(2001), le tribunal de première instance de Cotonou s’avise à juger le 
requérant puis, à le condamner à six (06) mois d’emprisonnement assorti de 
sursis.... Tout ça pour ça, serait-on tenté de dire et deux décennies plus tard, 
on est presque sidéré de voir le même tribunal faire preuve d’une diligence 
qu’on ne peut s’empêcher de saluer. 

En effet, dans la procédure N°COTO/2020 RP/0998, G.E. poursuivi pour 
association de malfaiteurs et escroquerie avec appel public à l’épargne, est 
placé sous mandat de dépôt le 27 février 2020, jugé le 10 mars 2020 à 
l’audience des flagrants délits (voir jugement n°136/1FD-2020 du 10 mars 
2020 du tribunal de première instance de première classe de Cotonou) et 
condamné à huit (8) mois d’emprisonnement assorti de sursis, à cinq cents 
mille francs (500.000 F) d’amende ferme et aux frais. 

Voilà comment une affaire dans laquelle les intérêts compromis, de plus de 
cent soixante millions de francs (160.000.000), concernant trente personnes 
physiques et morales, aura été traitée en treize (13) jours ! Un record absolu 
et confondant de célérité ! Pourvu que cette célérité ne tienne pas du double 
standard... Nous n’en dirons pas plus, appel ayant été relevé du jugement 
rendu dans ce dossier. 
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La lenteur judiciaire observée au niveau du tribunal de première instance de 
Cotonou n’est pas la seule ; à cela s’est ajoutée celle que le recours introduit 
devant la Cour suprême a accusée. 

Quatorze ans et trois mois pour qu’enfin le juge administratif statue, avouons 
que la Haute Juridiction n’a pas jugé dans des délais raisonnables. 

Au-delà des dysfonctionnements observés dans le traitement judiciaire du 
dossier, le ministère du travail n’a pas été non plus exempt de tout reproche 
dans la gestion de la carrière et de la procédure concernant KANGNI Ekoué 
Marcel Joseph. Loin s’en faut. 

B.  Une procédure administrative biaisée  

La loi n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents 
permanents de l’Etat a édicté en son chapitre VI et précisément en sa section 
II, les règles générales de la procédure disciplinaire.  

Aux termes de l’article 138 alinéas 1 à 4 de cette loi : « En cas de faute grave 
commise par un agent permanent de l’Etat, qu’il s’agisse d’un manquement à 
ses obligations professionnelles ou d’une infraction de droit commun, l’auteur 
de cette faute peut être immédiatement suspendu par le ministre de tutelle. 

La décision prononçant la suspension d’un agent permanent de l’Etat doit 
préciser si l’intéressé conserve pendant le temps où il est suspendu le 
bénéfice de son traitement ou déterminer la quotité de la retenue qu’il subit et 
qui ne peut être supérieure à la moitié. En tout état de cause, il continue à 
percevoir la totalité des prestations familiales. 

Le conseil de discipline est saisi de l’affaire sans délai et, sous peine de 
dessaisissement, doit se prononcer dans un délai d’un (01) mois. Ce délai est 
porté à trois (03) mois en cas d’enquête. 
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La situation de l’agent permanent de l’Etat suspendu doit être définitivement 
réglée dans un délai de trois (3) mois à compter du jour où la décision de 
suspension a pris effet. Lorsqu’aucune décision n’est intervenue au bout de 
trois (3) mois, l’intéressé perçoit à nouveau l’intégralité de son traitement. »   

Quant à l’article 139 de la même loi, il dispose : « Lorsqu’un agent permanent 
de l’Etat fait l’objet de poursuite devant un tribunal répressif, la procédure 
disciplinaire est suspendue jusqu’à intervention de la décision du tribunal ou 
jusqu’à ce que celle-ci soit devenue définitive. 

L’intéressé est obligatoirement suspendu de ses fonctions lorsqu’une mesure 
de détention préventive est intervenue à son encontre. 

Le délai de trois (03) mois fixé à l’avant dernier alinéa de l’article 138 n’est 
pas applicable et la situation de l’agent n’est définitivement réglée qu’après 
que la décision rendue par la juridiction saisie soit devenue définitive. 
Toutefois, l’intéressé conserve jusqu’au règlement définitif de sa situation 
administrative le bénéfice de la totalité des prestations familiales. 

Un décret détermine en cas de condamnation avec perte des droits civiques, 
les modalités d’attribution et de liquidation des droits à pension et à 
prestations familiales de l’intéressé. »   

L’application de ces dispositions au cas d’espèce appelle quelques commentaires. 

L’ordonnance n°92-24 PCS-CAB du 17 août 1992 portant suspension du 
requérant et sa mise à la disposition du procureur de la République près le 
tribunal de première instance de Cotonou, n’a pas précisé ne serait-ce que 
pour la forme si l’agent suspendu conserve le temps où il est suspendu, le 
bénéfice de son traitement, ni déterminé la quotité de la retenue qu’il subit. 
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Du point de vue de la légalité interne, l’ordonnance du président de la Cour 
suprême ne s’est pas conformée aux prescriptions légales, même si l’on peut 
objecter qu’il ne s’est écoulé que quinze (15) jours entre la date de cette 
ordonnance et le 1er septembre 1992 où, en raison de la mesure de détention 
préventive prise à l’encontre de l’agent, l’administration du travail et de la 
fonction publique a commencé à faire courir le délai de suspension dudit 
agent, et donc d’interruption de service. 

En prescrivant aux alinéas 3 et 4 de l’article 138 le délai maximal de trois 
mois pour mettre en place un conseil de discipline, le législateur a entendu 
d’une part encadrer la procédure afin que l’administration ne dispose à sa 
guise de la carrière de l’agent en "prenant son temps", d’autre part, ceci 
expliquant cela, fixer dans un délai raisonnable l’agent de l’Etat sur son sort 
après qu’il a été suspendu. 

La prolongation indue des délais pouvant être source de souffrance matérielle 
et de torture morale pour l’agent, c’est la raison pour laquelle le retard ou 
l’inertie de l’administration est sanctionné par la reprise du mandatement et 
du paiement à l’agent suspendu de son traitement. Tel est à notre avis, 
l’esprit de la loi.  

Ces considérations au fondement de la procédure disciplinaire initiée en 
dehors de toute poursuite judiciaire, sont valables lorsque la mise en œuvre 
de la procédure disciplinaire intervient après une procédure judiciaire, quelle 
qu’en ait été l’issue.   

Or, après plus de neuf années mises par la justice pour statuer dans un 
dossier qui sans être simple – ne soyons pas non plus simpliste – n’était pas 
d’une extrême complexité, après que le requérant a repris service le 20 
novembre 2001, l’administration a institué un conseil de discipline le 25 mars 
2002, soit plus de quatre mois plus tard et n’a pris la sanction contenue dans 
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l’arrêté dont l’annulation est entreprise que le 10 avril 2003, soit plus de 
douze mois après. 

Dans l’Administration béninoise pourrait-on dire, Kafka et Courteline41 font 
décidément bon ménage ! 

Il n’en a pas fallu plus pour que KANGNI Ekoué Marcel Joseph saisît la Cour 
suprême.  

La procédure n°2004-21/CA2 ouverte et dans laquelle le ministre de la 
Fonction Publique, du Travail et de la Réforme Administrative était en position 
de défendeur s’est achevée par l’arrêt n°89/CA du 11 mai 2018 dont il 
convient à présent d’examiner le sens et la portée. 

II. SENS ET PORTEE DE L’ARRET KANGNI EKOUE MARCEL JOSEPH 

Apprécier l’arrêt KANGNI, c’est d’abord revisiter les moyens développés par 
les plaideurs en leur validité et faire connaître le raisonnement du juge, 
ensuite s’interroger sur la pertinence et la solution du litige.    

Le moins qu’on puisse souligner est qu’en ce qui concerne le ministre en 
charge de la fonction publique et du travail, son argumentaire n’était pas 
d’une imagination débordante. 

A. Les limites de la ligne de défense de l’Administration 

L’affaire KANGNI tout autant que l’arrêt du même nom ont révélé deux 
choses : une mauvaise application des textes par l’administration et la fragilité 
                                                           
41 KAFKA (Franz), écrivain tchèque d’expression allemande. Ses écrits et son journal intime 
expriment l’angoisse humaine devant l’absurdité de l’existence, accrue par les institutions 
sociales. 
      - COURTELINE (Georges Moinaux, dit Georges), écrivain français dont les récits et les 
comédies présentent avec ironie l’absurdité de la vie bourgeoise et administrative. 
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de la défense de l’Etat devant la Cour suprême, en particulier devant sa 
Chambre administrative. 

1- Une mauvaise application des textes 

 La loi n°86-013 du 26 février 1986 a consacré la section III de son chapitre VI 
à la cessation temporaire de service définie à son article 146 comme « la 
situation de l’agent permanent de l’Etat qui est en absence irrégulière ou en 
détention pour une infraction de droit commun ». 

Quant à l’absence irrégulière, elle est, aux termes de l’article 147 alinéa 3 de 
la loi n°86-013 du 26 février 1986 : « considérée comme un abandon de 
poste après un délai de soixante (60) jours conformément à l’article 79, 3ème 
alinéa ci-dessus ». 

Ces détails et rappels sont d’autant plus intéressants que l’arrêté 
n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 13 avril 2003 portant sanction disciplinaire 
(du requérant) a considéré et mentionné expressis verbis que « la période 
allant du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001, est constitutive 
d’interruption volontaire de service ni donnant droit ni à avancement, ni à 
rappel de salaire ». 

Tel que libellé, l’arrêté ci-dessus indiqué, peut donner à penser que la 
cessation temporaire de service de KANGNI Ekoué Marcel Joseph était due à 
un abandon de poste imputable à son fait plutôt qu’à des tracasseries pour 
une infraction de droit commun. Or l’abandon de poste tel que prévu à l’article 
79 alinéa 3 de la loi citée plus haut, et assimilable à une absence irrégulière, 
ne produit pas les mêmes effets juridiques que la cessation de service du fait 
de détention pour une infraction de droit commun ou d’ennui judiciaire 
empêchant toute reprise de service. 
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En effet, la cessation temporaire de service pour cause de détention ne peut 
emporter mise en demeure de l’agent à reprendre le service comme il en va 
dans l’hypothèse de l’absence irrégulière de l’agent pour abandon de poste. 
(article 79 alinéa 3 de la loi citée ci-dessus). 

Cette motivation erronée de la cessation de service, n’est pas isolée ; elle a 
été censurée dans l’arrêt n°251/CA du 14 décembre 2018 de la Chambre 
administrative de la Cour suprême dans l’affaire TAMEGNON C. Théophile 
contre le ministre de la fonction publique, du travail et de la réforme 
administrative. 

Il existe entre KANGNI Ekoué Marcel Joseph et TAMEGNON C. Théophile 
des points de dissemblance et une communauté de trajectoire. 

Les points de dissemblance tiennent à ce que : 

 Tamègnon C.Théophile a fait l’objet de détention extrajudiciaire au lieudit 
"Petit Palais" et au "Camp Guézo" ; 

 l’intéressé n’a été présenté ni à un procureur de la République, ni à un 
juge avant d’être remis en liberté ; 

 il a été révoqué avec perte de tous les droits par arrêté 
n°1183/MTAS/DGPE/SACAD/D3 du 05 mai 1989, arrêté ensuite annulé 
par arrêt n°002/CA du 03 février 2000 de la Chambre administrative de la 
Cour suprême. 

Quant à l’identité des situations, elle se mesure à deux points : 

- après avoir été autorisé par l’administration à reprendre service, ce qui fut 
fait le 11 septembre 2000, la même administration a mis plus de quatre (04) 
ans pour faire aboutir la procédure disciplinaire, laquelle s’est soldée comme 
dans le cas de KANGNI Ekoué Marcel Joseph, par une sanction 
d’abaissement d’échelon ; 
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- l’arrêté n°3462/MFPTRA/DACAD/SAD du 07 octobre 2004 du ministre en 
charge de la fonction publique et du travail portant sanction de Tamègnon C. 
Théophile a considéré la période allant du 18 mars 1987, date des faits au 10 
septembre 2000, veille de la reprise de service de l’intéressé, comme une 
période d’interruption volontaire de service ne donnant droit ni à 
avancement, ni à rappel de salaire. 

A vrai dire, la mauvaise application des textes s’explique par leur mauvaise 
lecture. Peut-être serait-il plus sage qu’à l’avenir, l’administration s’en tienne 
aux dispositions mêmes de la loi n°86-013 et utilise ses propres termes à 
savoir «cessation temporaire de service », quitte à en préciser la nature 
conformément à l’article 146 de cette loi !  

Dussions-nous le rappeler, depuis le 1er septembre 2017, une nouvelle loi 
votée sous le n° 2015-18 porte désormais statut de la fonction publique ; son 
champ d’application s’étend à plusieurs catégories de personnels nommés 
dans un emploi permanent ou engagés sous contrats.   

Au-delà de sa lecture de la loi, l’administration est restée dans une posture 
qui a révélé devant la Cour suprême les limites de sa ligne de défense. 

2. L’administration contre l’Administration ou les limites d’une ligne de 
défense 

« Le délai anormalement long de la procédure judiciaire initiée contre le 
requérant n’est pas imputable à son département ministériel ». 

Telle a été devant la Cour, la réponse du ministre en charge de la fonction 
publique au moyen du requérant tiré de ce que le dysfonctionnement de la 
justice ne peut lui être imputé et préjudicier à sa carrière . 

Imparable en apparence, l’argument du ministre appelle à défaut d’une 
objection majeure, une petite réserve. 
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Il est vrai qu’après la suspension du requérant, la poursuite judiciaire initiée 
contre lui a duré neuf ans avant de connaître une issue.  

Il est tout aussi vrai qu’il n’est pas au pouvoir du ministre de la fonction 
publique ni de ses services, de rendre la justice et il n’est pas contesté que la 
justice a failli dans ce dossier en se prononçant dans les délais injustifiables. 
Mais il n’est pas admissible que le département de la fonction publique et du 
travail cherche à apparaître comme le chevalier blanc sans reproche. 

Au demeurant, le requérant a été victime de l’Administration, que celle-ci soit 
appréhendée à travers le (dysfonctionnement du) service public de la justice 
ou de l’administration du travail. Et peut-être se serait-il abstenu d’introduire 
un recours si la sanction qui lui a été infligée ne lui est pas apparue 
doublement injuste et finalement disproportionnée. 

En effet, l’arrêté n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 13 avril 2003 a non 
seulement sanctionné KANGNI Ekoué Marcel Joseph de l’abaissement d’un 
échelon, mais il a aussi considéré la période du 1er septembre 1992 au 19 
novembre 2001, soit plus de neuf années de carrière comme étant 
constitutive d’interruption volontaire de service ne donnant droit ni à 
avancement, ni à rappel de salaire. 

La vérité est que la lenteur observée par la justice pour examiner les faits 
reprochés au requérant a fait l’objet d’un recours devant la Cour 
constitutionnelle cependant que le recours porté devant la Cour suprême a 
été consécutif à l’arrêté du ministre en charge de la fonction publique. 

Quoi qu’il en soit, le partage des dysfonctionnements observés dans 
l’Administration en tant qu’elle est composée de plusieurs départements et 
services, ne présente qu’un intérêt anecdotique. 
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Généralement, la Cour perçoit et considère l’Administration comme une entité 
unique et celle-ci, par-delà son caractère composite, devrait s’obliger à 
minimiser ses contradictions internes et donner à voir d’elle un ensemble 
homogène de services de l’Etat dédié à l’intérêt général. 

Toute autre approche ne serait que vaine posture, soit des départements 
ministériels, soit de l’Agent Judiciaire du Trésor appelé à représenter l’Etat 
dans toutes les procédures à l’exception de celles relatives aux impôts et au 
domaine. 

Le juge a sans doute été attentif aux moyens développés par chacun des 
plaideurs et sa pensée a obéi à un cheminement sur la portée duquel il 
convient de s’interroger, non sans regarder la pertinence de la solution 
donnée au litige ou au procès qui lui a été soumis. 

B. L’arrêt n°89/CA du 11 mai 2018 ou l’expression d’une justice inachevée. 

En rendant l’arrêt n° 89/CA du 11 mai 2019, le juge administratif a certes 
sanctionné l’administration, mais il s’est aussi efforcé de rendre justice à 
KANGNI Ekoué Marcel Joseph. 

1- La sanction 

Aux termes de l’article 138 alinéa 2 et 4 de la loi 86-013 du 26 février 1986 : 

 Article 138 alinéa 2 : La décision prononçant la suspension d’un Agent 
permanent de l’Etat doit préciser si l’intéressé conserve pendant le temps où 
il est suspendu le bénéfice de son traitement ou déterminer la quotité de la 
retenue qu’il subit et qui ne peut être supérieure à la moitié. En tout état de 
cause, il continue à percevoir la totalité des prestations familiales.  

Article 138 alinéa 4 : La situation de l’Agent permanent de l’Etat suspendu 
doit être définitivement réglée dans un délai de trois (3) mois à compter du 
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jour où la décision de suspension a pris effet. Lorsqu’aucune décision n’est 
intervenue au bout de trois (3) mois, l’intéressé perçoit à nouveau l’intégralité 
de son traitement.    

Quant à l’article 139 alinéa 3 de la même loi, il dispose que : « Le délai de 
trois (03) mois fixé à l’avant dernier alinéa de l’article 138 (c'est-à-dire l’alinéa 
4 ci-dessus cité) n’est pas applicable et la situation de l’agent n’est 
définitivement réglée qu’après que la décision rendue par la juridiction saisie 
soit devenue définitive. Toutefois, l’intéressé conserve jusqu’au règlement 
définitif de sa situation administrative le bénéfice de la totalité des prestations 
familiales ». 

De manière plus explicite, l’article 149 alinéa 1 de la loi n°86-013 du 26 février 
1986 dispose que : « Pendant la durée de la détention, l’agent permanent de 
l’Etat dont la cessation temporaire de service a été constatée, perd son droit  
à la rémunération mais conserve le bénéfice de la totalité des allocations 
familiales ». 

Le droit positif consacre la restriction des droits de l’agent de l’Etat détenu et 
exclut toute rémunération de celui-ci. Une telle mesure s’explique par la 
nécessité de prendre des dispositions conservatoires qui consistent en la 
suspension du mandatement et du paiement de la rémunération de l’agent 
poursuivi ; mais aussi parce que le traitement se conçoit comme la 
contrepartie du service fait. 

Cependant, il n’a pas échappé au juge que la suspension du paiement de la 
rémunération de l’agent de l’Etat n’a pas été prévue pour s’inscrire dans la 
durée, une durée illimitée et indéterminée. 

Du reste, en disposant comme il l’a fait à travers les articles 138 et suivants 
de la loi visée plus haut, le législateur a entendu voir l’agent public poursuivi 
au plan disciplinaire "sortir du trou noir de l’incertitude" et voir sa situation 
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administrative réglée dans des délais courts. Il aurait pu prescrire un délai de 
traitement du dossier judiciaire comme il lui est arrivé d’en disposer ainsi dans 
d’autres matières mais il n’a pas fait cette option. 

Pour autant, est-il soutenable qu’un cadre de l’administration poursuivi pour 
les faits que nous ne connaissons désormais que trop, n’ait été jugé que plus 
de neuf ans après sa suspension sans compter les aléas de la procédure 
disciplinaire auxquels il a été exposé? 

A cette question, le juge administratif dans son rôle de contrôle de la légalité 
des actes administratifs et de protection des droits et libertés a répondu par la 
négative. 

Au-delà des considérations liées aux faits d’une part et à la lettre des textes 
d’autre part, le juge a tenu compte du facteur temps (1992  -2018) et de 
l’esprit des mêmes textes pour signifier que l’administré en général et l’agent 
public en particulier, n’est pas à la disposition de l’Administration, qu’elle 
s’entende du service public de la justice ou de tout autre service.  

Le dernier considérant de l’arrêt aussi bien que les articles 3 et 4 de l’arrêt lui-
même rendent compte de la sanction du juge : « Qu’au bénéfice de ce qui 
précède, il y a lieu d’annuler l’arrêté querellé en son article 4 avec toutes les 
conséquences de droit, notamment l’avancement du requérant et le paiement 
à l’intéressé des salaires et accessoires pendant la période courant du 1er 
septembre 1992 au 19 novembre 2001 ». 

Article 3 : L’arrêté n°1325/MFPTRA/DACAD/SAD du 10 avril 2013 portant 
sanction disciplinaire est annulé uniquement en son article 4 ; 

Article 4 : La période allant du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 
n’est pas constitutive d’interruption volontaire de service. 

NOTE SUR L’ARRET N°89/CA DU 11 MAI 2018, KANGNI EKOUE MARCEL JOSEPH C/ MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE
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Le juge aura ainsi décidé après avoir restitué à la cessation temporaire 
d’activité du requérant sa vraie nature, désavouant du même coup 
l’administration.  

Voilà qui nous paraît bien arbitré, mais pour autant, devrions-nous entonner le 
« Te Deum » et proclamer que justice a été rendue ? 

Et quelle justice ? Une justice réparatrice ou une justice consolatrice ? 

2. La réparation ou la consolation ? 

L’office du juge est de juger, c’est-à-dire de trancher les litiges qui lui sont 
soumis. Mais en tant qu’arbitre dont l’œuvre est frappée du sceau de 
l’imperfection, il n’est pas vain que celui-ci jette post factum un regard critique 
sur ses propres décisions. 

Quitte à nous répéter, l’affaire KANGNI, ce sont autant de faits et de 
séquences que de chiffres. 

La première séquence a commencé le 17 août 1992, date de la suspension 
de l’intéressé et s’est achevée le 20 novembre 2001, date de reprise de 
service après la fin de la procédure judiciaire. 

Le deuxième segment de temps est compris entre la date de reprise de 
service du requérant le 20 novembre 2001 et le 12 février 2004, date de 
saisine de la Cour suprême après l’issue ô combien critiquable et critiquée de 
la procédure disciplinaire. 

La troisième et dernière séquence s’est étalée sur quatorze (14) longues 
années, soit entre la date de saisine de la Cour suprême le 12 février 2004 et 
le 11 mai 2018, date du prononcé de l’arrêt. 

Rémy Yawo KODO
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Au total, vingt-six années se sont écoulées entre les faits mis à la charge du 
requérant et la décision du juge administratif mettant fin au procès. 

Vingt-six années auxquelles il faudra sans doute ajouter le délai d’exécution 
de l’arrêt. En somme, une vie ou presque… 

Or, non seulement l’agent a été entre temps admis à faire valoir ses droits à 
la retraire, mais il  est aussi presque certain que frappé du péché originel de 
détournement de valeurs inactives pour une somme de deux cent dix-sept 
mille six cent dix mille francs (217.610 f) par ailleurs remboursée avant sa 
poursuite proprement dite, sa carrière administrative n’a pas été pavée de 
tulipes et de roses. A preuve, non contente de lui avoir infligé une sanction 
d’abaissement d’un échelon à compter du 20 novembre 2001, l’Administration 
a considéré que la période du 1er septembre 1992 au 19 novembre 2001 
était constitutive d’une interruption volontaire de service ne donnant droit ni à 
avancement, ni à rappel de salaire. 

Le tort fait au requérant dont la carrière administrative a emprunté un détour 
inattendu et presqu’irréversible, peut-il être réparé par l’arrêt rendu ? Toutes 
les années d’incertitude et de doute, marquées par d’improbables promotions, 
peuvent-elles être effacées d’un trait de plume ?  

Il est permis d’en douter et c’est sous ce rapport que l’arrêt rendu semble incarner 
davantage une justice de consolation qu’une justice de réparation. 

Avant de conclure ces notes, il nous plaît de marquer une pause pour rendre 
hommage à un illustre disparu, Samson DOSSOUMON de regrettée mémoire 
et dédicataire du présent numéro, le deuxième de la revue "Les Echos de la 
Chambre administrative", lui qui fut président de la juridiction administrative 
de 1996 à 2002, qui a fait du respect de la légalité et de la protection des 
administrés son credo et qui a toujours su concilier le savoir et la rigueur 
scientifique avec la simplicité humaine. 

NOTE SUR L’ARRET N°89/CA DU 11 MAI 2018, KANGNI EKOUE MARCEL JOSEPH C/ MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE
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A ce grand monsieur, nous disons avec déférence, « Gratias, Magister ». 

Evoquant justement le contrôle de légalité et la protection des droits et 
libertés des administrés, nous en avons abondamment fait état dans les 
développements antérieurs autant que nous avons mis en lumière les 
dysfonctionnements tant de l’administration que de la justice. Et s’il nous a 
paru important de « porter la plume » sur la plaie de nos insuffisances pour 
reprendre une formule d’Albert Londres, c’est pour marquer notre sensibilité 
aux critiques justifiées, adressées à la justice et qui font douter de 
l’opportunité de certaines de ses décisions. 

Cet état de chose n’a-t-il pas fait dire à certain plaideur qu’il en est de la 
justice comme des carabiniers de la chanson, lesquels arrivent toujours en 
retard ! 

Cette opinion somme toute exagérée, traduit une perception négative (de la 
justice) qui, pour être compréhensible, n’est pas susceptible de 
généralisation. 

Revenant au statut des agents permanents de l’Etat, le législateur a voté la loi 
n° 2015-18 du 1er septembre 2017 portant statut général de la fonction 
publique, telle que modifiée par la loi n°2017-43 du 02 juillet 2018 et la loi 
n°2018-35 du 05 octobre 2018 ; à sa suite, le gouvernement a pris deux 
importants décrets à savoir : 

- le décret n°2019-456 du 16 octobre 2019 portant attributions, organisation et 
fonctionnement des instances disciplinaires ; 

- le décret n°2019-457 du 16 octobre 2019 portant attribution, composition et 
mode de fonctionnement des commissions administratives paritaires. 

Rémy Yawo KODO
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Ces deux décrets comportent des précisions qui ne figuraient pas dans la loi 
n°86-013 du 26 février 1986 et qui concernent le mécanisme de mise en 
place et de fonctionnement des instances disciplinaires, toute chose de 
nature à limiter l’arbitraire. 

Ces réformes ne sont pas les seules. 

S’agissant de la justice, il n’est plus aucune instance au cours de laquelle ses 
acteurs, en particulier les magistrats, ne sont sensibilisés sur l’impératif du 
délai raisonnable qui a (pris) rang dans les droits reconnus aux plaideurs, en 
particulier aux demandeurs. 

Il reste à souhaiter que ceux-ci (les magistrats) deviennent plus réceptifs et 
plus sensibles à la nécessité d’une justice prompte et crédible et qu’ils le 
traduisent dans les faits.  

Penser que rien ne va changer, telle serait l’illusion, mais croire qu’un 
changement est possible, voilà l’espérance. 

NOTE SUR L’ARRET N°89/CA DU 11 MAI 2018, KANGNI EKOUE MARCEL JOSEPH C/ MINISTRE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE
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ARRET N°05 /CA DU 22 SEPTEMBRE 2016, TONNONHI 
MARCELLIN C/ ASECNA 

La Cour, 

 Vu la requête introductive d’instance en date à Godomey du 24 janvier 2006, 
enregistrée au greffe de la Cour le 06 février2006sous le n°089/GCS, par 
laquelle monsieur Marcellin TONNONHI, par l’organe de son conseil Me 
Prosper AHOUNOU, Avocat à la Cour, a saisi la haute juridiction d’un recours 
aux fins d’ordonner à l’ASECNA, son déplafonnage et son reclassement 
catégoriel ainsi que le paiement des indemnités de cessation d’activité ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007, portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Ouï le Conseiller James A. DAOUDOU en son rapport ; 

Oui l’Avocat Général Solange A. BEHANZIN THOGNON en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

EN LA FORME 

Considérant que le requérant, au soutien de sa requête expose : 

Qu’en qualité de fonctionnaire de l’Etat béninois, il a été affecté courant août 
1989 à la Direction de l’Aviation Civile (DAC) de l’ASECNA ; 

Que suite à cette affectation, son traitement salarial a été pris en charge par 
l’ASECNA à compter du 1er janvier 1990, comme c’est le cas pour l’ensemble 
du personnel de la DAC ; 
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Qu’à compter de la fin des années 1990, il a commencé à bénéficier, en sa 
qualité de chef service Infrastructures, sur son traitement salarial, d’une prime 
de rendement, d’indemnités de fonction et de véhicule, d’aide au logement, 
d’encadrement tertiaire à l’instar des autres chefs de service de la DAC, ceci 
après plusieurs réclamations ; 

Que certains avantages octroyés à certains de ses collègues ne lui ont 
cependant pas été accordés jusqu’à son admission à la retraite pour compter 
du 1er janvier 2005 ; 

Qu’il s’agit notamment de l’avancement automatique, du déplafonnage des 
agents ayant atteint l’échelon 12 à la fonction publique, du reclassement 
catégoriel objet de protocole d’accord avec l’ASECNA et les organisations 
syndicales et le paiement des indemnités de cessation d’activités pour les 
agents ; 

Que la Direction Générale de l’ASECNA est restée indifférente à la 
correspondance à elle adressée par le Ministère des Travaux Publics et des 
Transports dans ce sens ; 

Que par lettre en date du 04 octobre 2005, il s’est pourvu par devant le 
Représentant de l’ASECNA aux fins énoncées ; 

Que cette correspondance reçue par l’ASECNA le même jour, n’a pas connu 
de suite, alors même que, comme l’a indiqué le service des ressources 
humaines de la Direction Centrale de l’ASECNA, les avantages en cause, 
doivent être localement pris en compte par l’administration des aéronautiques 
nationales concernées ; 

Que le silence de l’Administration durant deux mois étant analysé comme un 
rejet implicite, il se pourvoit devant la haute Juridiction aux fins de voir 
ordonner son déplafonnage et son reclassement catégoriel ainsi que le 
paiement de ses indemnités de cessation d’activité pour compter du 1er 
janvier 2005, date de son admission à la retraite ; 

Qu’il sollicite que l’Administration soit condamnée à lui payer en outre, une 
somme de 5 000 000 de francs CFA en réparation des préjudices par lui 
subis ; 
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Moyens des parties 

Moyens du requérant 

Considérant que le requérant fonde son recours sur les moyens tirés : 

a) De sa qualité de fonctionnaire béninois détaché à l’ASECNA 

Considérant que le requérant soutient à l’aide de différents arrêts versés au 
dossier, qu’il a servi en qualité d’agent détaché auprès de l’ASECNA à partir 
du 1er janvier 1990 ; 

b) Du bien fondé de ses prétentions 

Considérant que le requérant expose qu’affecté courant août 1989 à la DAC 
de l’ASECNA, son traitement salarial a été pris en charge depuis janvier 1990 
par les autorités aéronautiques de l’ASECNA comme c’est le cas pour tous 
les agents de cette direction et ce, conformément à l’article 10 de la 
convention de Dakar d’octobre 1974 ; 

Que cette situation devrait lui permettre de bénéficier de divers services 
sociaux de l’ASECNA tels les différents prêts, les soins médicaux et 
l’Assurance complémentaire de retraite ; 

Que nommé chef des infrastructures et des services aériens de la DAC, il a 
commencé à bénéficier sur son salaire, de prime de rendement, d’indemnité 
de fonction et de véhicule, etc, mais que les autres avantages accordés à ses 
autres collègues lui ont été refusés jusqu’à son admission à la retraite pour 
compter du 1er janvier 2005 ; 

Qu’il s’agit entre autres, de l’avancement automatique, du déplafonnage des 
agents ayant atteint l’échelon 12 à la fonction publique, du reclassement 
catégoriel, du paiement d’indemnité de cessation d’activité et ce, en dépit de 
la correspondance du Ministre des Travaux Publiques et des Transports ; 

Qu’en s’opposant ainsi au paiement à son profit des mêmes avantages que 
ceux accordés à ses collègues en l’occurrence monsieur NIOKHOR DIOUF, 
l’ASECNA viole la loi et en fait une application sélective et inégalitaire, toutes 
choses qui entraînent pour lui, des préjudices dont il sollicite réparation ; 



132  
 

Moyens de l’Administration 

1- Moyens de l’ASECNA 

Considérant que le requis développe pour sa part, que toutes les demandes 
formulées par le requérant ne sont nullement fondées dans la mesure où ce 
dernier n’a pas la qualité d’agent de l’ASECNA ; 

a) Le défaut de la qualité d’agent de l’ASECNA 

Considérant que l’ASECNA précise que les avantages et droits sont prévus 
par le statut unique du Personnel de l’ASECNA auquel fait corps son code de 
rémunération ; 

Que ces deux textes ne s’appliquent de droit qu’aux agents de l’ASECNA qui 
sont de trois catégories : 

- les agents mis à la disposition de l’ASECNA par les Etats membres de 
l’ASECNA 

- les agents permanents de l’Etat en position de détachement à l’ASECNA 

- les agents directement recrutés par l’ASECNA et qui sont liés à elle par un 
contrat de travail ; 

Qu’en l’espèce, le requérant n’est pas un fonctionnaire mis à la disposition de 
l’ASECNA par l’Etat béninois ; 

Qu’il n’est pas non plus fonctionnaire de l’Etat béninois en position de 
détachement à l’ASECNA et n’est pas davantage un employé que l’ASECNA 
a recruté elle-même par le biais d’un contrat de travail ; 

Qu’en conclusion, il n’est pas un agent ou un employé de l’ASECNA et que le 
statut unique et le code de rémunération du Personnel de l’ASECNA ne lui 
sont pas applicables de droit ; 

Qu’il ne pouvait donc revendiquer à son profit les avantages accordés par les 
textes aux agents de l’Agence ; 
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Que les avantages litigieux en l’espèce, sont des privilèges des agents de 
l’ASECNA ; 

Que le requérant est Agent Permanent de l’Etat béninois en service jusqu’à 
sa retraite dans l’administration étatique de la Direction de l’Aviation Civile 
dénommée Agence Nationale de l’Aviation Civile ; 

Qu’il ne peut valablement revendiquer à son profit, des privilèges réservés 
aux agents de l’ASECNA ; 

Que le requérant est tellement conscient de cette situation qu’il n’a jamais 
exigé de 1990 à 1997 le paiement de ces avantages ; 

Que l’évolution de sa carrière administrative n’était pas régie par les 
dispositions du Statut Unique et du Code de Rémunération du Personnel de 
l’ASECNA ; 

Que durant toute cette période, il a émargé au Budget de l’ASECNA mais que 
la gestion de sa carrière relevait du Ministère du Travail et des Affaires 
Sociales qui a pris en sa faveur, divers actes administratifs notamment : 

- l’arrêté N° 0782/MTAS/DCPE/SPCA/D2 du 18 juin 1990 

- l’arrêté N° 1570/MTAS/DCPE/SPCA/D2 du 18 octobre 1990 

- l’arrêté N° 2953/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 22 octobre 1992 

- l’arrêté N° 2954/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 22 octobre 1992 et 

- l’arrêté N° 0417/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 24 février 1997. 

Que l’évolution de la carrière administrative des agents de l’ASECNA (mis à 
disposition, en détachement ou recrutés directement) qui émargent à l’article 
10 du statut unique et bénéficient des avantages querellés en l’espèce, ne 
dépend pas d’actes administratifs relevant de la compétence de l’autorité 
administrative de la Fonction Publique ; 

Qu’il résulte de tout ce qui précède, qu’en sa qualité d’Agent Permanent de 
l’Etat, Marcellin TONNONHI est mal fondé en ses demandes ; 
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b) La prise en charge par l’ASECNA, du traitement salarial du requérant 

Considérant que l’Administration développe que la prise en charge par 
l’ASECNA du salaire du requérant ne signifie pas que ce dernier a le droit 
d’exiger l’ensemble des avantages que cette dernière accorde à ses agents ; 

Que les droits réclamés par TONNONHI Marcellin ne sont pas des 
accessoires aux salaires qui lui sont payés ; 

Que le fait pour le requérant d’émarger au budget de l’ASECNA ne crée pas à 
son profit, des droits supplémentaires non convenus entre l’Etat béninois et 
l’ASECNA ; 

Qu’en l’espèce, Marcellin TONNONHI travaillait pour l’Aviation civile devenue 
Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC) structure directement rattachée 
au Ministère des Travaux Publics et des Transports de la République du 
Bénin et sous l’autorité hiérarchique du Directeur de l’Aviation Civile et non du 
Directeur de l’ASECNA ; 

c) Le mal fondé du moyen tiré de ce que les avantages litigieux ont fait 
l’objet d’une correspondance du PTPT 

Considérant que l’Administration développe, qu’au soutien de ses prétentions, le 
requérant évoque les correspondances N°3353/MTPT/DC/SG/DAC/SCAF/SA du 
07 novembre 2003 et N°499/MTPT/DC/SG/CTTA/ANAC/SA du 03 décembre 
2004 adressées par le Ministère des Travaux Publics et des Transports au 
Directeur Général de l’ASECNA ; 

Considérant que relativement à ces deux lettres, il convient de soutenir 
qu’elles créent au contraire, des obligations à la charge de l’Etat béninois et 
que nulle part, il n’est fait mention de ce que les droits litigieux sont des droits 
qui doivent être accordés aux Agents Permanents de l’Etat en service à la 
Direction de l’Aviation Civile ; 

d) Le bien fondé de l’intervention forcée de l’Etat béninois 

Considérant que le requis sollicite l’intervention forcée en la présente 
procédure de l’Etat béninois qui serait à l’origine du litige puisque c’est lui qui 
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avait demandé à l’ASECNA de prendre en charge le traitement salarial du 
requérant ; 

Qu’il sollicite en conséquence, que l’Etat béninois soit condamné à la garantir, 
au cas où la haute Juridiction entrerait en condamnation contre elle ; 

e) Défaut de pertinence de l’invocation du cas du monsieur Niokhor DIOUF 

Considérant que dans son mémoire, le requérant, pour étayer ses allégations, 
a évoqué le cas d’un de ses collègues, monsieur Niokhor DIOUF ; 

Que l’Administration réplique que le requérant n’est pas agent de l’ASECNA 
contrairement à monsieur Niokhor DIOUF dont il évoque, à tort, la situation ; 

Qu’aucun parallèle ne doit être fait entre les deux cas ; 

Qu’au surplus, la présente action du requérant est abusive et ouvre droit à 
condamnation au paiement de dommages et intérêts ; 

Qu’elle sollicite que le requérant soit condamné à lui payer une somme de un 
million (1 000 000) de francs CFA ; 

2- Moyens de l’Agence Judiciaire du Trésor 

a) Sur l’incompétence de la Chambre administrative de la Cour suprême 

Considérant que l’Agent Judiciaire du Trésor a conclu à l’incompétence de la 
juridiction administrative à connaître du présent recours ; 

Qu’il développe en effet, que l’ordonnance N°21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attribution de la Cour suprême 
en son article 33 dispose : « Toutefois, sont de la compétence des tribunaux 
judiciaires (…) les litiges intéressant les agents des collectivités publiques 
régis par le code du travail. » 

Que dans le cas d’espèce, l’ASECNA-Bénin est régie par la convention  
signée à Dakar le 25 octobre 1974 ; 

Qu’ainsi, les réclamations du requérant, relatives aux primes, aux indemnités 
et au reclassement, échappent à la compétence du juge administratif. 



136  
 

Sur l’incompétence de la Chambre administrative de la Cour suprême 

Considérant que contrairement à ce qu’a soutenu l’Agent Judiciaire du 
Trésor, l’ASECNA est un organisme international institué par les Etats 
membres dans le but de garantir la sécurité de la navigation aérienne ; 

Qu’il s’agit par conséquent, d’un organisme public doté de la personnalité 
juridique ; 

Que l’ASECNA utilise indifféremment, deux catégories d’agents, ceux 
recrutés sur la base d’un contrat relevant par conséquent des juridictions de 
l’ordre judiciaire et les fonctionnaires de l’Etat mis à sa disposition ou qui sont 
en position de détachement auprès d’elle ; 

Qu’il paraît évident que cette deuxième catégorie d’agents fonctionnaires 
publics ne peut relever, au regard des dispositions de l’Ordonnance 21/PR du 
26 avril 1966 ci-dessus visée, que de la juridiction administrative s’agissant 
des conflits qui opposent ces agents à leur employeur ; 

Qu’en effet, il est du reste constant en droit béninois que tout litige relatif à la 
fonction et aux avantages d’un agent permanent de l’Etat, est du ressort des 
juridictions administratives ; 

Que l’article 31 de l’Ordonnance ci-dessus visée, dispose entre autres, que 
relèvent du contentieux administratif, tous les litiges de plein contentieux 
mettant en cause, une personne morale de droit public ; 

Qu’il en résulte que la juridiction administrative est bien compétente pour 
connaître du présent recours ; 

b) Sur la recevabilité 

Considérant que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
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AU FOND 

Sur le moyen tiré du défaut de qualité d’agent de l’ASECNA 

Considérant que l’Administration de l’ASECNA dénie au requérant la qualité 
d’agent de cette institution ; 

Qu’elle soutient en effet que TONNONHI Marcellin, est un agent permanent 
de l’Etat à la disposition de la Direction de l’Aviation Civile (DAC) ;  

Que l’évolution de sa carrière a été régi depuis lors et jusqu’à son admission 
à la retraite par des actes pris par les services du Ministère en charge des 
Travaux publics et des Transports en République du Bénin ; 

Que le fait pour l’ASECNA de payer en lieu et place de l’Etat béninois, les 
salaires et accessoires à Monsieur TONNONHI Marcellin ne saurait conférer 
au requérant, la qualité d’agent de l’ASECNA ; 

Que les agents de l’ASECNA proviennent exclusivement de trois sources : 

- les Etats membres qui mettent à sa disposition des agents 

- les Etats membres qui détachent des agents permanents de l’Etat à 
l’ASECNA 

- le recrutement direct opéré par l’ASECNA elle-même ; 

Que le requérant ne répond d’aucune de ces trois catégories ; 

Mais considérant qu’il ne fait l’objet d’aucun doute que TONNONHI Marcellin 
est un fonctionnaire de l’Etat béninois relevant du Ministère en charge des 
Travaux Publics et des Transports ; 

Que c’est au regard de ses aptitudes et compétences techniques –(ingénieur 
des services techniques de la météorologie et de l’aviation civile) que le 
requérant a été mis à la disposition, en un premier temps, de la Direction de 
l’Aviation Civile qui certes, relève du Ministère en charge des Travaux Publics 
et des Transports et non de l’ASECNA ; 
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Considérant que cette situation administrative du requérant n’a pas empêché 
l’administration de lui verser, outre les salaires et accessoires qu’elle lui paie 
en lieu et place de l’Etat béninois en application de l’article 10 de la 
convention de Dakar du 25 octobre 1974, des primes de rendement, des 
indemnités de fonction et de véhicule, d’aide au logement, d’encadrement 
tertiaire ; 

Considérant que la direction de l’ASECNA justifie le paiement au requérant 
de ces derniers avantages par la prise de mesures sociales convenue entre 
l’ASECNA et son personnel et dont l’extension aux chefs de services de la 
Direction de l’Aviation Civile a été ultérieurement acceptée par l’ASECNA ; 

Considérant que l’administration de l’ASECNA soutient par conséquent, 
qu’outre  le versement d’une rémunération, un contrat de travail suppose 
aussi la fourniture d’une prestation de travail au profit de la personne qui paie 
la rémunération et l’existence d’un lien de subordination ; 

Mais considérant que si les affirmations ci-dessus de l’administration de 
l’ASECNA sont fondées, il se pose la question de savoir comment elle arrivait 
à payer des primes de rendement, des indemnités de fonction, etc. à un 
agent qui n’a aucun lien de subordination avec elle et dont par conséquent, 
elle ne pouvait apprécier objectivement le rendement à son poste de 
responsabilité ; 

Que les avantages dits de mesures sociales non prévus à la Convention de 
Dakar d’octobre 1974 et étendus aux chefs de service de la Direction de 
l’Aviation Civile, créent de ce fait, des liens directs de travail entre l’administration 
de l’ASECNA et les bénéficiaires de ces primes de rendement ;  

Que l’administration de l’ASECNA n’explique en tout cas pas le mécanisme 
par lequel, elle payait conséquemment des primes de rendement à des 
agents dont elle ne pouvait apprécier de façon objective le rendement ; 

Considérant en outre qu’il existe au dossier, copie des arrêtés : 

- n° 3296/MFPTRA/DGCAE du 10 septembre 2003 portant détachement de 
Monsieur TONNONHI auprès de l’ASECNA pour une période de cinq (05) 
ans renouvelable à compter du 1er février 1990 ; 
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- n° 3297/MFPTRA/DGCAE du 10 septembre 2003 portant détachement de 
Monsieur TONNONHI auprès de l’ASECNA à compter du 1er février 1995 ; 

- n° 3297/MFPTRA/DGCAE du 10 septembre 2003 portant détachement de 
Monsieur TONNONHI auprès de l’ASECNA à compter du 1er février 2000. 

Que ces arrêtés qui sont des actes administratifs pris par l’autorité 
compétente et ayant force exécutoire parce que non abrogés ou annulés, 
confirment que le requérant est resté en position de détachement auprès de 
l’ASECNA à partir du 1er janvier 1990 ; 

Que même pris à titre de régularisation, ces arrêtés n’en sont pas moins valides ; 

Considérant que si l’administration de l’ASECNA affirme que c’est à son insu  
et en violation des dispositions statutaires de l’ASECNA que le requérant a 
obtenu lesdits arrêtés, il reste et demeure qu’en l’état, ces actes sont 
applicables puisque l’ASECNA ne les a pas fait abroger ou annuler ; 

Que le juge administratif n’a pas été saisi en la présente cause, d’un recours 
en appréciation de la régularité des actes incriminés par l’Administration de 
l’ASECNA ; 

Que l’intéressé avait par conséquent, à partir de cette date, la qualité d’agent 
en détachement auprès de l’ASECNA même s’il servait à la direction de 
l’aviation Civile ; 

Sur le bien fondé de la demande du requérant 

Considérant que comme l’a reconnu l’administration de l’ASECNA, ses 
agents bénéficient en sus de leur salaire et autres émoluments, des 
avantages ci-dessous : 

- avancement automatique 

- déplafonnement des agents ayant atteint l’échelon 12 à la Fonction Publique 
- reclassement catégoriel 
- indemnité de cessation d’activités (ICA) pour les agents émargeant à 

l’article 10 et admis à la retraite ; 
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Considérant que le requérant n’a pas bénéficié de ces avantages ni pendant 
qu’il était en détachement à la Direction de l’Aviation Civile, ni à son 
admission à la retraite ; 

Qu’ainsi qu’il vient d’être démontré, le requérant était dans la position d’un 
agent détaché auprès de l’ASECNA ; 

Qu’il a donc droit, bien qu’ayant exercé à la Direction de l’Aviation Civile, à la 
jouissance desdits avantages ; 

Qu’il échet de condamner l’Administration de l’ASECNA à procéder au 
déplafonnage et au reclassement catégoriel du requérant ainsi qu’au 
paiement de ses indemnités de cessation d’activité ; 

Considérant que le requérant sollicite en outre, la condamnation de 
l’ASECNA au paiement à son profit, de dommages et intérêts d’un montant 
de 5 000 000 de francs CFA ; 

Considérant que cette demande n’a pas été formulée par le requérant dans 
son recours gracieux adressé à l’ASECNA au moment où il liait le 
contentieux ; 

Qu’il échet de l’en débouter ; 

Sur la demande en intervention forcée de l’Etat béninois formulée par 
l’Administration de l’ASECNA 

Considérant que l’ASECNA soutient que l’Etat béninois est à l’origine du 
présent litige ; 

Que c’est en effet à la demande de l’Etat béninois que l’ASECNA a pris en 
charge, le traitement salarial des agents de la Direction de l’Aviation Civile ; 

Que le requérant fonde ses revendications en substance dans la teneur des 
correspondances que l’Etat béninois a adressées au Directeur Général de 
l’ASECNA par le biais du Ministre des Travaux Publics et des Transports ; 

Que les correspondances dont excipe le requérant, n’ont créé des obligations 
autant que leur existence puisse être admise, qu’à la charge de l’Etat béninois ; 
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Qu’elle sollicite en conséquence qu’au cas où la Cour entrerait en 
condamnation contre elle, que l’Etat béninois soit condamné à la garantir 
contre les conséquences pécuniaires de ladite condamnation ; 

Mais considérant qu’une telle demande de l’ASECNA procède d’une logique 
qui ne repose sur aucune considération de droit ; 

Qu’en effet, l’ASECNA n’excipe pas d’une quelconque faute de l’Etat béninois 
qui le rendrait responsable de la situation dans laquelle elle se retrouverait 
par sa condamnation à payer des droits au requérant ; 

Qu’à supposer qu’elle parvienne à établir cette responsabilité de l’Etat 
béninois, elle dispose de voies récursoires pour se faire rendre justice ; 

Qu’il échet par conséquent, de débouter l’ASECNA de sa demande de 
condamnation de l’Etat béninois à la garantir contre les conséquences 
pécuniaires de sa condamnation ; 

Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens ; 

PAR CES MOTIFS, 

Décide : 

Article 1er : La Chambre administrative de la Cour suprême est compétente 
pour connaître du recours de plein contentieux en date à Cotonou du 24 
janvier 2006, enregistré au greffe de la Cour sous le numéro 089 /GCS du 06 
février 2006 introduit par monsieur Marcellin   TONNONHI ; 

Article 2 : Le recours de plein contentieux en date à Cotonou du 24 janvier 
2006 enregistré au greffe de la Cour sous le n° 089/GCS du 06 février 2006 
introduit par monsieur Marcellin TONNONHI est recevable ; 

Article 3 : Ledit recours est fondé ;  

Article 4 : Il est ordonné à l’Administration de l’ASECNA de procéder au 
déplafonnage et au reclassement catégoriel de monsieur Marcellin 
TONNONHI ainsi qu’au paiement à son profit des indemnités de cessation 
d’activités ; 
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Article 5 :   La demande reconventionnelle de l’ASECNA est rejetée ; 

Article 6 : Les frais sont mis à la charge de l’ASECNA ; 

Article 7 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties notamment à 
monsieur Marcellin TONNONHI, au Ministre de la Fonction Publique, au 
Ministre des Travaux Publics et des Transports (Direction de l’Aviation Civile) 
à l’ASECNA et au Procureur Général près la Cour Suprême  

Ainsi fait et délibéré par la Cour Suprême composée de : 

Huguette Th. BALLEY-FALANA, Conseiller à la Chambre administrative, 
PRESIDENT; 

Etienne AHOUANKA et James A. DAOUDOU, CONSEILLERS ;  

Et prononcé à l’audience publique du jeudi vingt deux septembre deux mille 
seize la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Solange A. BEHANZIN THOGNON, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER. 

Et ont signé, 

Le Président,                                                         Le Rapporteur,                               

Huguette Th. BALLEY-FALANA    James A. DAOUDOU 

Le Greffier, 

Philippe AHOMADEGBE 
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NOTE SUR L’ARRET N°05 /CA DU 22 SEPTEMBRE 2016, 
TONNONHI MARCELLIN C/ ASECNA 

  

 

 

Césaire KPENONHOUN  
Conseiller à la Chambre administrative 

 

Il relève d’une conjugaison d’analyses que lorsqu’on avance que le droit 
administratif est un chœur à deux voix de la doctrine et de la jurisprudence42, 
il reste à faire le rajout qu’il ne peut demeurer essentiellement 
jurisprudentiel43, ce qui rappelle l’œuvre du législateur, que ce dernier agisse 
au moyen d’une codification à droit nouveau ou à droit constant. On en vient de 
même à parler de l’internationalisation44 du droit administratif ou de 
l’administrativisation45 du droit international. En outre, le requérant ou les 

                                                           
42Voir François GAZIER, « Le chœur à deux voix de la doctrine et de la jurisprudence », 
EDCE 1956, p.743  
43Voir Georges VEDEL, « Le droit administratif peut-il être indéfiniment jurisprudentiel ? » In 
EDCE 1979, p. 31. 
44Voir article 17 et 43 de la directive n° 6 2009 / CM/ UEMOA du 26 juin 2009 portant loi de 
finances au sein de l’UEMOA ; directive 2004 / 18 / CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics 
de travaux, de fournitures et de services.  
45Voir n° 26 /CA-CS Groupe MYC International  (SARL) c/ FCBC-Etat béninois, Rec. CS pp. 
198-202; voir Demba SY, «  L’activité de la Cour de Justice de l’UEMOA », (http : // 196.1.97. 
20 / viewer.php? c=artciles& pp. 347 et 341.  =1_activité_de_la_cour_de_justice_de_l uemoa, 
consulté le 17 janvier 2017. 
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parties en constituent la quatrième voix46. Tous ces éléments qu’on vient 
d’invoquer sont convoqués dans l’arrêt TONNONHI Marcellin47. On rejoint 
ainsi un auteur qui a observé qu’un arrêt c’est tout à la fois : un nom, une 
date, une anecdote, une solution, une opinion ou une prospérité48 et ce, dans 
une perspective que résume un autre commentateur de jurisprudences : le 
juge trouve des solutions aux problèmes, et la doctrine des problèmes aux 
solutions.  

En effet, TONNONHI Marcellin est un agent public en détachement49 auprès 
de l’ASECNA. L’institution internationale reconnaît et paie au requérant 
certains traitements et avantages qui sont dus aux agents qui sont recrutés 
par l’ASECNA. Cependant, celle-ci refuse d’allouer d’autres primes à 
TONNONHI Marcellin au motif qu’il ne ferait pas partie des membres, en 
quelque sorte authentiques, du personnel de l’ASECNA. Pour la requise, les 
droits que réclame le demandeur doivent être payés à ce dernier par l’Etat 
béninois qui avait suggéré avec succès en son temps, le détachement du 
plaideur auprès de l’institution d’accueil.  

A cette fin, l’ASECNA a élevé une contestation incidente pour demander au 
juge d’impliquer l’Etat béninois dans le procès par la voie de l’appel en garantie. 
Ainsi,  la Haute Juridiction aura plutôt à condamner, le cas échéant, 
l’Administration béninoise aux dommages-intérêts dont se prévaut le 
demandeur à l’égard de la structure dans laquelle il est détaché. Le juge était 
donc confronté à une question juridique fondamentale : quel est le régime 
juridique applicable  à un agent public lorsqu’il est dans une position de 

                                                           
46Voir Césaire KPENONHOUN, Contribution à l’étude du contentieux administratif au Bénin : 
1990-2010, Thèse, Doctorat d’État, UCAD, Dakar, 2012. 
47 Voir N° 05 / CA du 22 septembre 2016, TONONHI Marcellin c/ ASECNA 
48Voir article précité de François GAZIER.  
49Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d’origine et 
continuant à bénéficier dans ce corps de ses droits à avancement et retraite » (voir fonction-
publique.gouv.fr, consulté le 25 mai 2020);  
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détachement, notamment auprès d’une institution internationale ? La réponse 
apportée par la Chambre administrative paraît simpliste. Un tel agent bénéficie 
d’après le juge, des mêmes avantages que ses collègues de la structure d’accueil 
et à défaut, le litige qui en résulte est déféré à la juridiction administrative.  

La démarche de la Cour suprême est intervenue dans un contexte qui amène 
à en rendre compte en trois étapes. Les exploits du juge seront alternés au 
fur et à mesure avec les observations que la jurisprudence TONNONHI 
Marcellin suscite.  D’abord, il conviendra d’élucider la question de la 
compétence du juge administratif (I). Ensuite, l’analyse portera sur les 
éléments constitutifs de l’instance (II). Enfin, l’on présentera l’examen au fond 
de l’affaire par le juge (III).  

I°) LA COMPETENCE DU JUGE ADMINISTRATIF 

Le juge s’est déclaré compétent (A) pour statuer sur le dossier. Mais il semble à 
l’analyse qu’il s’agit d’une compétence accaparée par ce dernier (B). 

A. Une consécration de la compétence du juge 

Une consécration dans le sens de l’aboutissement d’un long processus 
pourrait être le titre à attribuer à la méthode de la progressivité dont le juge a 
fait preuve dans les rapports de l’ASECNA avec ses agents. Dans une 
première affaire50, il n’a pas pu étudier la question de sa compétence dans la 
mesure où le requérant est déchu de son action, et la déchéance prime 
l’action au Bénin.  

                                                           
50Voir N° 50 /CA8 juillet 2004,Félicien Sourou OGOUDIKPE c/ASECNA, www.juricaf.org 
(consulté le 18 juillet 2008)  
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Dans un deuxième dossier, la Chambre administrative s’est déclarée 
incompétente au motif que l’acte contesté porte sur un contrat privé51.   

Pour cette fois-ci, l’occasion s’est offerte au juge de statuer au fond. Mais 
avant, il a réglé la question touchant à sa compétence. A cet effet, il a mené 
une argumentation en trois étapes : la personne morale de droit public qu’est 
l’ASECNA, le requérant qui est un agent public et la compétence de la 
juridiction administrative qui dérive des deux volets de l’argumentaire. 

Premièrement, il s’est fondé sur l’article 31 de l’ordonnance n° 21 / PR du 26 
avril 1966. L’article dispose entre autres, que relèvent du contentieux 
administratif, « tous les litiges de plein contentieux mettant en cause une 
personne morale de droit public ».   

De ce fait, en dépit de ce qu’a soutenu l’Agent judiciaire du Trésor, 
« l’ASECNA est un organisme international institué par les Etats membres 
dans le but de garantir la sécurité de la navigation aérienne ; 

Qu’il s’agit par conséquent, d’un organisme public doté de la 
personnalité juridique ». 

Deuxièmement, le juge affirme « que l’ASECNA utilise indifféremment, deux 
catégories d’agents, ceux recrutés sur la base d’un contrat relevant par 
conséquent des juridictions de l’ordre judiciaire et les fonctionnaires de l’Etat 
mis à sa disposition et qui sont en position de détachement auprès d’elle ». 
Un impressionnant arsenal juridique sur lequel on reviendra dans le ‘’B’’ qui 
suit immédiatement, a permis à la Cour suprême d’apprécier utilement que le 
plaideur est un agent public.  

                                                           
51N°105/CA du 17 octobre 2004, Pierre Claver TOKPLO c/ASECNA,www.juricaf.org 
(consulté le 18 juillet 2008), 
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Il apparaît clairement au vu du raisonnement qui précède qu’il existe au sein 
de l’ASECNA, les agents recrutés sur la base d’un contrat. Ils sont régis dans 
leur rapport avec l’employeur par le droit privé.  

En revanche, ceux parmi eux qui sont des agents publics de l’Etat, agents 
permanents, ou contractuels de droit public, qui se retrouvent dans une 
situation de détachement dans une structure déterminée, dont l’ASECNA, 
relèvent d’un régime de droit public, en l’occurrence administratif et, par voie 
de conséquence, les litiges qui les opposent à la structure d’accueil en 
appellent à la compétence du juge administratif. Par croisement, au regard 
des arrêts Pierre Claver TOKPLO et TONNONHI Marcellin, l’on comprend 
aisément que les litiges des agents publics qui sont régis par un contrat de 
droit privé et qui sont détachés auprès de l’ASECNA ne ressortissent pas du 
champ de compétence de la juridiction administrative. 

En somme, c’est la conclusion à laquelle la Cour suprême a abouti : « Il 
paraît évident que cette deuxième catégorie, les agents fonctionnaires 
publics, ne peut relever, au regard des dispositions de l’ordonnance 
21/PR du 26 avril 1966 ci-dessus visée (article 31in fine), que de la 
juridiction administrative s’agissant des conflits qui opposent ces 
agents à leur employeur. » Ainsi s’y est pris le juge pour pouvoir siéger sur 
le dossier qui lui a été soumis. C’est pourquoi l’on parle d’une consécration 
jurisprudentielle. Mais est-ce un cas d’espèce ou une jurisprudence vouée à 
la postérité ? 

B. Une compétence accaparée par le juge 

L’accaparement procède de ce que le juge a statué sur le litige sans qu’aucun 
texte de droit écrit ou non écrit, l’y habilite. On s’en remettra à l’argumentation 
conduite par celui-ci. Durant toute la période de détachement, TONNONHI 
Marcellin « a émargé au budget de l’ASECNA. Mais la gestion de sa carrière 

Césaire KPENONHOUN
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relevait du Ministère du Travail et des Affaires sociales qui a pris en sa 
faveur, divers actes administratifs notamment : 

- l’arrêté N° 0782/MTAS/DCPE/SPCA/D2 du 18 juin 1990 ; 

- l’arrêté N° 1570/MTAS/DCPE/SPCA/D2 du 18 octobre 1990 ; 

- l’arrêté N° 2953/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 22 octobre 1992 ; 

- l’arrêté N° 2954/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 22 octobre 1992 et 

- l’arrêté N° 0417/MFPRA/DPE/SPCA/D2 du 24 février 1997. » 

La loi n° 86-13 du 26 février 1986 portant statut général des APE dispose en 
son article 105 : « Le détachement est prononcé par arrêté conjoint du 
ministre chargé du Travail et du ministre chargé des Finances après avis des 
ministres intéressés.»  

On croit comprendre que les relations du requérant avec la fonction publique 
béninoise sont gouvernées par le droit administratif et qu’en considération de 
cela, la juridiction administrative sera évidemment compétente pour connaître 
des éventuels conflits qui naîtront entre lui et le ministère de la fonction 
publique. 

Il va sans dire que selon la Chambre administrative, le régime juridique du 
détachement n’est pas seulement régi par le droit administratif dans les 
rapports de l’agent public avec sa structure originaire, mais également avec la 
structure d’accueil.  Le régime juridique serait donc linéairement de droit 
public, administratif. Le législateur béninois et la doctrine en portent un 
démenti. 

En effet, l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 énonce en son article 31 
alinéa 1-1 que « relèvent du contentieux administratif, les décisions des 
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autorités administratives ».52 Dans son prolongement, l’article 31 énonce que 
« tous les litiges de plein contentieux mettant en cause une personne morale 
de droit public » relèvent de la compétence de la juridiction administrative. 
Lorsqu’on croise les dispositions de ces différents alinéas, il se dégage que la 
personne morale de droit public dont traite le législateur est la personne 
administrative. Certes, il peut arriver que des activités de nature 
administrative des autres pouvoirs publics dont par exemple le parlement, 
soient à l’origine de litiges susceptibles d’être déférés au juge administratif. 
Mais, au vu de l’article 31 de l’ordonnance 21 / PR, il s’agit inéluctablement 
de la personne publique administrative en droit public interne, et par 
extrapolation, des litiges à naître des activités de nature administrative en 
général, ou de certaines attributions des autres pouvoirs publics internes. Les 
personnes morales de droit public au plan international dont l’SECNA ne sont 
pas concernées53.   

Mieux, même en droit interne ou national, le régime juridique évolue des 
rapports de l’agent avec sa structure originaire à sa structure de 
détachement. Deux cas de figure doivent être considérés. Lorsque les deux 
structures sont régies par le droit de la fonction publique, les éventuels litiges 
requièrent linéairement la compétence du juge administratif. En revanche, 
quand l’agent public est détaché dans une structure privée, les situations 
conflictuelles  nées des  traitements, des avantages ainsi que les primes et 
indemnités auxquelles il a droit sont traduites devant le juge judiciaire, tandis 
que le juge administratif est seul habilité à en juger quand les litiges se 
rapportent à la gestion de sa carrière. L’état du droit jurisprudentiel a été 

                                                           
52 Dans le cadre de la  réforme,  c’est l’article 35 alinéa 2 de la loi n° 2004-07 du 23 octobre 
2007 portant organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême qui traite de la 
décision administrative.  
53Voir les ouvrages de droit administratif des Professeurs René CHAPUS (Tome I), de 
Demba SY et de Ibrahim David SALAMI. 
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suffisamment conforté par l’apport du juge judiciaire au lendemain des 
années 199054. 

L’arrêt TONNONHI Marcellin est donc une opportunité que la Cour suprême 
saisit pour harmoniser sa jurisprudence entre les juges judiciaire et 
administratif relativement à la position de détachement des agents publics. Le 
droit public l’emporte avec pour corollaire le privilège de juridiction dans les 
rapports qui lient l’agent public en cause avec l’administration béninoise, 
notamment en ce qui concerne la gestion de la carrière de l’intéressé. Pour le 
reste, le droit privé et la compétence du juge judiciaire sont requis, à savoir 
lorsque la structure bénéficiaire du détachement  est une personne morale de 
droit privé, ou une personne publique au plan international. L’ASECNA n’est 
donc pas justiciable de la juridiction administrative pour même prétendre 
introduire avec succès, une demande incidente devant la Cour suprême en 
sa qualité de défendeur.  

II°)  LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DE L’INSTANCE 

L’instance, au sens large du terme désigne la phase de la procédure qui va 
de la saisine du juge à la lecture du verdict rendu55.Ses éléments constitutifs 
se rapportent aux parties au procès et aux différentes conclusions de celles-
ci. En dehors des parties principales ou originaires, il y a les parties dérivées. 
Ce sont des tiers qui peuvent intervenir volontairement dans un procès qui a 
lieu entre deux parties. C’est l’intervention volontaire. L’implication du tiers 
dans la procédure peut être forcée. On parlera d’intervention forcée. Il s’agit 
dans le cas d’espèce d’une intervention forcée, notamment un appel en 
garantie que le juge a tôt fait de juger irrecevable (A). Il devrait donc se 
garder d’en examiner la prétention qui la sous-tend (B).    
                                                           
54Voir TPI Cotonou, Jugement N° 21/ 2005 du 11 avril 2005, Claude Modeste da SILVA c/ 
BAT-Bénin ; N° 013/CJ-S du 27 août 1999, Daniel BIO c/ Office béninoise de Sécurité sociale 
(OBSS), Rec. CS Bénin, pp.156-160 ;  
55 Voir René CHAPUS, Droit du contentieux administratif,  9e édit., 2001, p. 695. 
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A. Une irrecevabilité à bon droit de l’appel en garantie 

Le juge n’avait pas défini l’appel en garantie, et n’y était pas tenu. Il a 
directement statué comme suit : « Considérant que l’ASECNA soutient que 
l’Etat béninois est à l’origine du présent litige ; 

Que c’est en effet à la demande de l’Etat béninois que l’ASECNA a pris en 
charge, le traitement salarial des agents de la Direction de l’Aviation Civile ; 

Que le requérant fonde ses revendications en substance dans la teneur des 
correspondances que l’Etat béninois a adressées au Directeur Général de 
l’ASECNA par le biais du Ministre des Travaux Publics et des Transports ; 

Que les correspondances dont excipe le requérant, n’ont créé des obligations 
autant que leur existence puisse être admise, qu’à la charge de l’Etat 
béninois ; 

Qu’elle sollicite en conséquence au cas où la Cour entrerait en condamnation 
contre elle, que l’Etat béninois soit condamné à la garantir contre les 
conséquences pécuniaires de ladite condamnation ; 

Mais considérant qu’une telle demande de l’ASECNA procède d’une logique 
qui ne repose sur aucune considération de droit, la Chambre administrative 
l’a jugée irrecevable.  

A juste titre, la doctrine conçoit l’appel en garantie comme une intervention 
formée par un défendeur en vertu de la loi ou d’une clause contractuelle pour 
solliciter du juge d’introduire une tierce personne dans un procès afin que 
celle-ci la  garantisse contre une éventuelle condamnation dont il fera 
l’objet56. Le défendeur y procède lorsqu’il estime que la faute à lui reprochée 
est commise par l’intervenant forcé. Il n’existe pas entre l’ASECNA et l’Etat 
                                                           
56Ibidem, pp. 710-711. 
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béninois un acte qui prévoit que ce dernier paiera une partie des droits et 
avantages du requérant à celui-ci. Le juge était donc fondé à déclarer 
irrecevable la demande en intervention forcée ou l’appel en garantie.  

B. Un appel en garantie ne devant pas être étudié au fond 

 A propos de l’examen au fond, le juge a argumenté de la manière suivante : 
« A supposer qu’elle (l’ASECNA) parvienne à établir la responsabilité de l’Etat 
béninois, elle dispose de voies récursoires pour se faire rendre justice ; 

Qu’il échet par conséquent, de débouter l’ASECNA de sa demande de 
condamnation de l’Etat béninois à la garantir contre les conséquences 
pécuniaires de sa condamnation ». 

En dehors du fait qu’il ne s’agit plus pour le juge de débouter l’ASECNA, il 
devrait éviter de faire une comparaison entre l’action récursoire et l’appel en 
garantie. L’une procède d’une action principale tandis que l’autre revêt la 
forme d’une procédure accidentelle. Le degré de comparaison n’est pas le 
même. Mieux, l’appel en garantie signifie très exactement que le requérant ne 
veut pas avoir affaire à une suite de procès, ce contre quoi ne le préserve 
guère une demande en action récursoire qui est donc une nouvelle instance. 
C’est pourquoi à défaut de l’appel en garantie, il pourrait y avoir par exemple, 
un appel en déclaration de jugement commun. 

III°) L’EXAMEN DE L’AFFAIRE AU FOND PAR LE JUGE 

Dans la mesure où il en a pris la résolution sans y être tenu, le juge a fini par 
statuer au fond. L’ASECNA a été partiellement condamnée (A) en ce sens que le 
contentieux n’est pas totalement lié (B).  

NOTE SUR L’ARRET N°05 /CA DU 22 SEPTEMBRE 2016, TONNONHI MARCELLIN C/ ASECNA
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A. Une condamnation partielle de l’ASECNA 

On peut se permettre de rapporter en intégralité, les principaux considérants 
de la condamnation : « Considérant que comme l’a reconnu l’administration 
de l’ASECNA, ses agents bénéficient en sus de leur salaire et autres 
émoluments, des avantages ci-dessous : 

- avancement automatique 

- déplafonnement des agents ayant atteint l’échelon 12 à la Fonction Publique 

- reclassement catégoriel 

- indemnité de cessation d’activités (ICA) pour les agents émargeant à 
l’article 10 et admis à la retraite ; 

Considérant que le requérant n’a pas bénéficié de ces avantages ni pendant 
qu’il était en détachement à la Direction de l’Aviation Civile, ni à son 
admission à la retraite ; 

Qu’ainsi qu’il vient d’être démontré, le requérant était dans la position d’un 
agent détaché auprès de l’ASECNA ; 

Qu’il a donc droit, bien qu’ayant exercé à la Direction de l’Aviation Civile, à la 
jouissance desdits avantages ; 

Qu’il échet de condamner l’Administration de l’ASECNA à procéder au 
déplafonnage et au reclassement catégoriel du requérant  ainsi qu’au 
paiement de ses indemnités de cessation d’activité ».  Mais le reste de la 
demande a été rejeté.  

B. Un défaut de liaison du surplus de la demande 

Le raisonnement du juge est classique au sujet du défaut de liaison du 
contentieux : «Considérant que le requérant sollicite en outre, la 

Césaire KPENONHOUN
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condamnation de l’ASECNA au paiement à son profit, de dommages et 
intérêts d’un montant de 5 000 000 de francs CFA; 

Considérant que cette demande n’a pas été formulée par le requérant dans son 
recours gracieux adressé à l’ASECNA au moment où il liait le contentieux ; 

Qu’il échet de l’en débouter ».   

La jurisprudence de la Cour suprême est constante de ce point de vue. Le 
défaut de liaison du contentieux équivaut à l’irrecevabilité de la demande en 
condamnation57. A cet égard, l’arrêt TONNONHI Marcellin est un arrêt de 
confirmation.  

Toutefois, le juge devrait épuiser les questions de procédure avant de statuer 
au fond. Il ne saurait revenir, comme il l’a pourtant fait, sur l’appel en garantie 
après avoir débouté l’ASECNA. Il a en outre tenu, avec succès,  à la 
protection des droits du requérant, une finalité à laquelle il est parvenu au 
détriment de l’assainissement du régime juridique du détachement des 
agents publics. La Cour suprême gagnera alors, au moyen de la procédure 
de règlement de juges, à harmoniser le régime en cause entre les juges 
judiciaire et administratif déjà que son Rapport annuel n’est pas resté muet 
sur la question. 

 

 

                                                           
57Voir CE8 juillet 1977, cons. BOUSSAROQUE, DA 1977, n°310. 
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ARRET N°153/CA DU 23 NOVEMBRE 2017, SUCCESSION 
BERNARD LAURENT TAÏROU AROUNA DA AROYNARD 
CONTRE MAIRE DE SEME-PODJI 

 
La Cour, 

Vu la requête introductive d’instance en date à Cotonou du 13 février 2017, 
enregistrée au greffe de la Cour le même jour sous le n° 124/GCS, par laquelle la 
succession Bernard Laurent Taïrou Arouna da AROYNARD a, par l’organe de 
ses conseils, maîtres François AMORIN et Bernard PARAÏSO, avocats au 
barreau, saisi la Haute juridiction d’un recours en annulation, pour excès de 
pouvoir, de la décision n° 1P/629/SG-SAC du 12 août 2016 du maire de la 
commune de Sémè-Podji, portant refus d’autorisation d’inhumation en 
concession familiale, de feu Olivier da AROYNARD ; 

Vu la requête en date à Cotonou du 10 février 2017, enregistrée au Greffe de 
la Cour le 03 mars 2017 sous le n° 0181/GCS, par laquelle les conseils de la 
requérante ont introduit, conformément à l’article 12 alinéa 5 de la loi n° 
2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, une demande aux fins 
d’abréviation de délai de procédure ; 

Vu l’Ordonnance n° 2017-027/PCS/SG/CAB du 20 mars 2017 portant 
abréviation de délai de procédure ;  

Vu la lettre n° 0808/GCS du 27 mars 2017, par laquelle la requérante a été 
invitée à produire son mémoire ampliatif ; 

Vu la lettre n° 0850/GCS du 04 avril 2017, par laquelle la requérante a été 
invitée à accomplir la formalité de consignation, conformément à la loi ; 

Vu la consignation payée et constatée par reçu n° 0184 du 06 avril 2017 ;  
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Vu la lettre n° 0041/17/CAB/FA/BP/VO du 11 avril 2017, enregistrée au greffe 
de la Cour le 12 avril 2017 sous le n° 0353/GCS, par laquelle les conseils de 
la requérante ont produit leur mémoire ampliatif ; 

Vu la correspondance n° 0929/GCS du 20 avril 2017, par laquelle la requête 
introductive d’instance, le mémoire ampliatif et les pièces y annexées de la 
requérante ont été communiqués au maire de la commune de Sémè-Podji, 
pour ses observations en défense ; 

Vu la lettre n° 082/SG-SAC en date à Sèmè-Podji du 04 mai 2017, 
enregistrée au Greffe de la Cour le 05 mai 2017 sous le n° 0414/GCS, par 
laquelle le maire de la commune de Sémè-Podji a adressé à la Cour son 
mémoire en défense. 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Ouï le conseiller Victor Dassi ADOSSOU en son rapport ;  

Ouï l’avocat général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi. 

EN LA FORME 

Considérant que les conseils de la requérante exposent : 

Que de son vivant, monsieur Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD a 
acquis, par voie d’adjudication en 1960, un domaine de 200 ha sis au PK 9 
Route de Porto-Novo, au lieu dit Sèkandji dans la Commune de Sèmè-Podji ; 
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Que ce domaine est inscrit au Livre Foncier de Porto-Novo sous le Titre 
Foncier 792 ;  

Qu’après son décès en France le 19 juillet 2005 et selon ses dernières 
volontés, il a été inhumé dans sa propriété, sur autorisation du Chef de 
l’arrondissement de Agblangandan d’alors, qui se retrouve être l’actuel maire 
de la Commune de Sèmè-Podji ; 

Que la veuve Germaine VIEYRA et les enfants du de cujus ont édifié un 
mausolée familial pour accueillir toute la descendance de feu Bernard Taïrou 
Arouna da AROYNARD ; 

Qu’au décès, le 10 Août 2015, de la veuve Germaine VIEYRA, ses enfants 
ont sollicité et obtenu du maire de la commune de Sèmè-Podji, par décision 
n° 1P/155/SG-ST du 16 septembre 2015, l’autorisation de l’inhumer dans ledit 
mausolée ; 

Que l’autorité communale a accédé à cette demande après avoir constaté 
que les lieux répondaient aux normes et conditions légales d’hygiène 
d’inhumation ; 

Que le 09 juillet 2016, l’un des fils du couple défunt, le nommé Olivier da 
AROYNARD, décéda à Montpellier en France et sa dépouille fut rapatriée au 
Bénin pour y être inhumée dans le même mausolée familial, conformément à 
ses dernières volontés ; 

Que le 13 août 2016, la famille a déposé auprès de la mairie de Sèmé-Podji, 
comme ce fut le cas lors du décès de Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD 
et de Germaine VIEYRA, une demande d’autorisation d’inhumation dans le 
mausolée familial ; 

Que, contre toute attente, par décision n° 1P/629/SG/SAC du 12 août 2016, 
le maire de la commune de Sèmè-Podji a opposé un refus à cette demande 
d’autorisation d’inhumation au motif que la population de Sèkandji s’oppose à 
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l’inhumation de la dépouille de Olivier da AROYNARD qui se trouve toujours 
bloquée depuis lors à la morgue Proci à Akpakpa (Cotonou) ; 

Que le 11 Octobre 2016, la succession  Bernard Taïrou Arouna da 
AROYNARD a introduit un recours hiérarchique devant l’autorité préfectorale 
du Département de l’Ouémé, aux fins de la voir annuler la décision du refus 
d’inhumation du maire ; 

Que le Préfet n’ayant pas pris un acte formel pour annuler cette décision du 
maire de la Commune de Sèmé-Podji, elle a cru devoir saisir la Cour du 
présent recours contentieux. 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le maire de la commune de Sèmè-Podji, dans son mémoire 
en défense, soulève l’irrecevabilité du recours au motif que la requérante n’a 
pas exercé le recours préalable de tutelle ; 

Qu’il développe en effet que : 

- aux termes des dispositions de l’article 164 de la loi n° 97-029 portant 
organisation des Communes en République du Bénin :  

«Aucune action judiciaire ne peut, sous peine de nullité, être intentée 
contre une commune si le demandeur n’a, au préalable, adressé à 
l’autorité de tutelle le mémoire visé à l’article 162.   

L’action ne peut être portée devant les tribunaux que deux mois après la 
réception du mémoire par l’autorité de tutelle, sans préjudice des actes 
conservatoires. 

L’autorité de tutelle adresse le mémoire avec ses observations au maire, 
avec invitation de convoquer, dans les plus brefs délais, le conseil 
communal pour en délibérer.» 
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- la saisine du juge administratif, en droit positif béninois, lorsqu’elle concerne 
les actes des autorités communales ou municipales est conditionnée par 
l’introduction préalable, non seulement, d’un recours gracieux, mais aussi et 
surtout d’un recours de tutelle ; 

- le recours de tutelle est adressé à l’autorité assurant la tutelle de 
l’administration auteur de l’acte incriminé, alors que le recours hiérarchique 
est un recours adressé à l’autorité à laquelle est subordonnée celle qui a pris 
la décision contestée ; 

- le recours préalable de tutelle est donc l’émanation du pouvoir de la tutelle 
administrative de la commune assurée par le Préfet du département, 
conformément aux dispositions des articles 141 et suivants de la loi n° 97-029 
précitée ; 

- la succession Bernard Laurent TAIROU da AROYNARD a saisi l’autorité de 
tutelle d’un recours hiérarchique contre la lettre n° 1P/629/SG-SAC du 12 
août 2016 du maire de la Commune de Sèmè-Podji relative au refus 
d’autorisation d’inhumation en concession familiale, du sieur Olivier da 
AROYNARD, aux fins de voir rapporter la décision du Maire ; 

- le Préfet n’est pas l’autorité hiérarchique du maire, mais plutôt  l’autorité de 
tutelle de la commune et qu’en conséquence, il est incompétent pour 
rapporter la décision contestée du maire ; 

- la saisine de la Haute juridiction, lorsqu’elle concerne les actes des autorités 
communales ou municipales, est conditionnée par l’introduction préalable 
d’un recours de tutelle et non d’un recours hiérarchique ; 

- le recours contentieux introduit par maîtres François AMORIN et Bernard 
PARAÏSO, pour le compte de la requérante, doit être déclaré irrecevable pour 
défaut de recours préalable de tutelle.    
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Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 32 de la loi n° 2004-20 
du 17 août 2007, portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le requérant est tenu, avant  
la saisine de la Cour, d’introduire un recours gracieux ou hiérarchique. 

Considérant que le recours gracieux ou hiérarchique tend à voir rétracter ou 
annuler l’acte administratif, selon le cas, par son auteur ou son supérieur 
hiérarchique. 

Considérant que le but du recours administratif est de permettre à 
l’administration de revenir sur sa décision, si elle estime devoir le faire ; 

Que ce recours tend en définitive à amener l’administration à reconsidérer sa 
position avant la phase contentieuse. 

Considérant que le défendeur soutient que le recours exercé par la 
requérante devant le Préfet du département de l’Ouémé ne remplit pas les 
conditions de la loi au motif que la requérante a exercé devant cette autorité 
un recours hiérarchique, alors que le Préfet n’est pas son autorité 
hiérarchique, mais plutôt l’autorité de tutelle. 

Considérant que suivant les dispositions de l’article 142 de la loi n° 97-029 du 
15 janvier 1999 portant organisation des communes en République du Bénin, 
le Préfet exerce, entre autres, à l’égard des communes, un pouvoir de 
contrôle de la légalité des actes pris par le conseil communal et le maire ; 

Que ce pouvoir de contrôle du Préfet comporte la possibilité 
d’anéantissement des actes du maire jugés illégaux. 

Considérant que la requérante, préalablement à l’action contentieuse, a saisi le 
Préfet du département de l’Ouémé d’un recours hiérarchique par lequel elle 
demande à l’autorité préfectorale de rapporter la décision n° 1P/629/SG-SAC 
du 12 août 2016 prise par le maire de la Commune de Sèmè-Podji le 12 août 



161  
 

2016 et d’autoriser par voie de conséquence, l’inhumation de la dépouille de 
Olivier da AROYNARD dans le caveau familial ; 

Que le recours administratif ainsi introduit devant le Préfet, au regard de la loi 
portant organisation des communes, de la loi régissant les procédures suivies 
devant la Cour suprême et au regard des finalités du recours administratif, 
telles que rappelées ci-dessus, satisfait aux conditions de recevabilité devant 
la juridiction administrative ; 

Qu’il y a en conséquent lieu de déclarer le recours recevable pour avoir été 
introduit conformément à la loi.    

AU FOND 

Sur les premier et deuxième moyens de la requérante, tirés de l’illégalité 
et du défaut de fondement de la décision du maire portant refus 
d’autorisation d’inhumation de Olivier da AROYNARD dans le caveau 
familial, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens. 

Considérant que le maire de la commune de Sèmè-Podji fonde sa décision de 
refus d’autorisation d’inhumation de Olivier da AROYNARD dans le caveau 
familial sur le fait de l’opposition de la population de Sèkandji à ladite inhumation ; 

Considérant que la décision de l’autorité administrative, pour être légale, doit 
poursuivre un intérêt général conforme à celui en vue duquel les pouvoirs de 
l’administration lui ont été conférés ; 

Considérant que le domaine abritant le caveau familial est inscrit au livre 
foncier de Porto-Novo sous le titre 792 ; 

Que sur ce domaine, ont été inhumés, avec l’autorisation de la même autorité 
administrative, successivement en septembre 2005 et en septembre 2015, 
feu Arouna da AROYANARD et veuve Germaine VIEYRA, respectivement 
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père et mère de Olivier da AROYANARD dont l’inhumation en ce même lieu 
fait l’objet de refus ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’administration fonde sa décision de refus 
d’inhumation sur une simple lettre à elle adressée par deux individus 
déclarant agir au nom de la population sans aucune justification de droit de 
propriété ; 

Considérant que le maire de la commune de Sèmè-Podji se doit d’assurer 
dans l’intérêt général, la tranquillité et la sécurité publique en prenant les 
mesures de police utiles, à l’effet de garantir les libertés et la jouissance des 
droits réels de propriétés régulièrement acquis ;  

Qu’en s’immisçant dans une question des droits réels immobiliers, en prenant 
fait et cause pour l’une des parties de ses administrés ainsi qu’il l’a fait, sans 
invoquer la moindre considération tirée de la protection de l’ordre public ou de 
l’intérêt général, le maire a commis un excès de pouvoir. 

Considérant que le maire fonde par ailleurs son refus d’autorisation d’inhumer 
sur le fait que les collectivités MINFLINSO GANGNI et HOUNKANRIN SAKPA 
ont attrait les héritiers de feu da AROYNARD devant le tribunal de première 
instance de Porto-Novo, aux fins de confirmation de droit de propriété, rendant 
ainsi le domaine indisponible au regard des dispositions de l’article 404 du code 
foncier et domanial en République du Bénin ; 

Mais considérant que la décision de refus d’inhumation est intervenue le 12 
août 2016, alors que la requête aux fins de confirmation de droit de propriété 
introduite par les collectivités MINFLINSO GANGNI et HOUNKANRIN SAKPA 
devant le tribunal de première instance de Porto-Novo et dont se prévaut le 
maire de la commune de Sèmè-Podji pour refuser l’inhumation, est datée du 
20 octobre 2016, donc postérieure à la décision de refus d’inhumation ;  
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Que le maire de la Commune de Sèmè-Podji ne pouvait manifestement pas 
fonder sa décision sur une requête en confirmation de droit de propriété qui 
n’existait pas au moment de la prise de sa décision ;  

Que dans ces conditions, la décision du maire portant refus d’inhumation de 
la dépouille de feu Olivier da AROYNARD, dans le caveau familial, sur un 
domaine privé, en dehors de considérations objectives, est entachée d’excès 
de pouvoir emportant annulation de ladite décision ; 

Qu’il y a lieu, au regard de tout ce qui précède, de déclarer nulle et de nul 
effet, la décision n° 1P/629/SG/SAC du 12 août 2016 du maire de la 
commune de Sémè-Podji portant refus d’autorisation d’inhumation, en 
concession familiale, de Olivier da AROYNARD. 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 13 février 2017 de maîtres François 
AMORIN et Bernard PARAÏSO, conseils de la succession Bernard Laurent Taïrou 
Arouna da AROYNARD tendant à l’annulation pour excès de pouvoir de la décision 
n°1/P/629/SG-SAC en date du 12 août 2016, est recevable. 

Article 2 : Ledit recours est fondé. 

Article 3 : La décision  n°1/P/629/SG-SAC en date du 12 août 2016 du maire 
de la commune de Sèmè-Podji portant refus d’autorisation d’inhumation dans 
la concession familiale de Olivier da AROYNARD est annulée avec toutes les 
conséquences de droit. 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge de la commune de Sèmè-Podji.     

Article 5 : Le présent arrêt sera  notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême.    

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre administrative) composée de : 
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Victor Dassi ADOSSOU, Président de la Chambre administrative, 
PRESIDENT ;        

Honoré D. KOUKOUI et Rémy Yawo KODO, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à l’audience publique du jeudi vingt-trois novembre deux mille dix-
sept, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime Gérard MADODE, Avocat Général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le Président-rapporteur,                                  Le Greffier, 

Victor D. ADOSSOU              Philippe AHOMADEGBE 
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NOTE SUR L’ARRET N°153/CA DU 23 NOVEMBRE 2017, 
SUCCESSION BERNARD LAURENT TAÏROU AROUNA DA 
AROYNARD C/ MAIRE DE SEME-PODJI 
 

 

 

Etienne Marie FIFATIN  
Conseiller à la Chambre administrative 

 
L’ordre public, composante de l’intérêt général, est au cœur de l’activité 
administrative. La sauvegarde de l’intérêt général a été bien souvent le 
leitmotiv des atteintes à l’égalité des citoyens devant la loi et au droit de 
propriété.  

Face au caractère prééminent de l’intérêt général qui justifie les atteintes aux 
droits fondamentaux, le juge administratif est amené à vérifier, dans le cadre 
du contrôle qu’il exerce sur les actes de l’administration, la pertinence des 
motifs qui justifient l’édiction des mesures de police. 

L’arrêt rendu par la Chambre administrative de la Cour suprême le 23 
novembre 2017 dans une affaire qui oppose la succession Bernard Taïrou 
Arouna da AROYNARD au maire de Sèmè-Podji, donne l’occasion de 
mesurer toute la portée des règles qui gouvernent l’action de l’administration 
et surtout les précisions sur le fondement de l’intérêt général. 

Les faits qui ont été soumis à la Cour, au-delà des aspects qui suscitent 
l’émotion et qui n’ont aucune prise sur l’intérêt juridique du sujet, sont très 
simples dans leur énoncé.  
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De son vivant, Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD a acquis, par voie 
d’adjudication en 1960, un domaine de 200 ha sis au PK 9 Route de Porto-
Novo, au lieu-dit Sèkandji dans la commune de Sèmè-Podji ; 

Ce domaine a fait l’objet d’une inscription au Livre Foncier de Porto-Novo, 
sous le Titre Foncier 792 ;  

Après son décès en France le 19 juillet 2005 et selon ses dernières volontés, 
il a été inhumé dans sa propriété, sur autorisation du chef de l’arrondissement 
de Agblangandan d’alors, devenu maire de la commune de Sèmè-Podji ; 

La veuve Germaine VIEYRA étant elle aussi décédée, a été inhumée dans un 
caveau érigé par les enfants de feu Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD ; 

Il y a lieu de rappeler qu’au décès, le 10 Août 2015, de la veuve Germaine 
VIEYRA, ses enfants ont sollicité et obtenu du maire de la commune de 
Sèmè-Podji, par décision n° 1P/155/SG-ST du 16 septembre 2015, 
l’autorisation de l’inhumer dans le caveau familial ; 

L’autorité communale a accédé à cette demande après avoir constaté que les 
lieux répondaient aux normes et conditions requises en matière 
d’inhumation ; 

Le 09 juillet 2016, l’un des fils du couple défunt, le nommé Olivier da 
AROYNARD, décéda à Montpellier en France et ses dépouilles furent 
rapatriées au Bénin pour y être inhumées dans le même caveau familial, 
conformément à ses dernières volontés ; 

C’est alors que le 13 août 2016, la succession de Bernard Taïrou Arouna da 
AROYNARD a sollicité du maire de la commune de Sèmé-Podji, comme ce 
fut déjà le cas lors du décès de Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD et de 
la veuve Germaine VIEYRA, une autorisation d’inhumation au même endroit ; 
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Contre toute attente, par décision n° 1P/629/SG/SAC du 12 août 2016, le 
maire de la commune de Sèmè-Podji a opposé un refus à cette demande 
d’autorisation d’inhumation au motif que la population de Sèkandji s’oppose à 
l’inhumation audit lieu, de Olivier da AROYNARD. 

Le 11 Octobre 2016, la succession Bernard Taïrou Arouna da AROYNARD a 
introduit un recours hiérarchique devant l’autorité préfectorale du département 
de l’Ouémé, aux fins de faire annuler la décision du refus d’inhumation du 
maire. 

Le Préfet n’ayant pas pris un acte formel pour annuler cette décision du maire 
de la commune de Sèmé-Podji, la succession, par l’organe de son conseil, a 
cru devoir saisir la Cour, d’un recours contentieux. 

Recours hiérarchique et refus d’autorisation d’inhumer constituent les points 
d’ancrage d’une polémique soumise à l’arbitrage du juge administratif. 

S’agissant d’un acte pris par le maire, devra-t-on adresser, dans le cadre d’un 
recours administratif préalable, un recours hiérarchique ou un recours de 
tutelle au préfet, autorité habilitée par la loi sur la décentralisation à exercer 
un contrôle sur les actes des autorités locales ? 

Et quels sont les pouvoirs de l’autorité administrative dans le cadre de 
l’exercice de ses pouvoirs de police administrative ? 

C’est dans le contexte d’une liaison problématique du contentieux que le juge 
a indiqué dans son arrêt du 23 novembre 2017 le sens et la finalité du recours 
administratif préalable (I) ; aussi s’est-il affranchi d’un prétendu intérêt général 
à travers le contrôle des motifs qui fondent la décision de l’autorité 
administrative (II) 
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I. UNE LIAISON PROBLEMATIQUE DU CONTENTIEUX 

A. La philosophie et l’intérêt de la liaison du contentieux 

Il est une règle fondamentale de la procédure administrative contentieuse 
selon laquelle le juge ne peut être saisi que lorsque l’administration a 
préalablement pris une décision refusant ce qui est demandé en justice. C’est 
la liaison du contentieux. Cette formalité substantielle exprime l’exigence faite 
au requérant de disposer d’une décision avant de porter son litige devant les 
juridictions administratives.  

La finalité de l’exigence de la décision préalable est de protéger 
l'administration et le justiciable et de faciliter la tâche du juge en l'informant du 
contenu de la demande du requérant. L’exigence d’une décision préalable est 
donc porteuse d’intérêts pour tous les acteurs de la procédure administrative 
contentieuse.  

S’agissant de l’administration, elle bénéficie d’une protection non juridictionnelle 
qui tire son origine du principe selon lequel, on ne peut surprendre 
l’administration en justice. Outre la protection non juridictionnelle, la formalité 
de la liaison du contentieux permet à l’administration de pouvoir, le cas 
échéant, faire économie d’un procès. C’est en effet une occasion pour elle, 
soit de corriger d’éventuelles erreurs ou illégalités et mieux adapter ses 
décisions à la situation réelle des administrés, soit de régler à l’amiable les 
litiges ou ceux dans lesquels la position du demandeur est indiscutablement 
fondée. 

Mais l’administration n’est pas seule à tirer profit de la formalité car 
l’administré bénéficie aussi de cette démarche préalable. Le procès qu’il 
entend initier n’est en réalité qu’un mode particulier, vraisemblablement 
minoritaire, de règlement des litiges qui ne sont pas inexorablement voués à 
être dénoués par le juge. Par le recours administratif préalable, l’administré 
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s’octroie un moyen simple, économique, rapide et efficace pour espérer 
obtenir la réformation d’une décision en faisant valoir des arguments de droit 
ou d’opportunité ou, à tout le moins, une explication de celle-ci. 

Enfin, même si le but de la satisfaction attendue à travers la réaction positive 
de l’administration n’est pas atteint, la formalité assure au requérant, la 
recevabilité de son recours contentieux.  

Tout comme les parties, le juge administratif tire également des avantages de 
l’obligation de la liaison du contentieux. Le préalable administratif constitue 
pour cet acteur judiciaire, un moyen d’entrevoir avec plus de clarté, le 
contentieux et d’être saisi, en principe, des affaires sérieuses et véritablement 
délicates. La décision préalable circonscrit le litige qui se trouve concrétisé et 
délimité par ce qui a été demandé et cela est de nature à faciliter le travail du 
juge. La règle n’est toutefois pas absolue. A travers l’arrêt n° 153/CA du 23 
novembre 2017, le juge administratif, tout en affirmant la règle, a fait preuve 
de pragmatisme. 

B- La liaison du contentieux aux prises avec la tutelle    

Tout requérant doit, sauf les cas d’exception, introduire un recours 
administratif préalablement à la saisine de la juridiction administrative. Le 
recours administratif préalable est, on s’en doute désormais, défini comme un 
recours adressé à une autorité administrative, pour contester la légalité ou 
l’opportunité d’un acte de l’administration. Il permet aux administrés 
d’adresser directement une réclamation à l’administration. 

Suivant les dispositions de l’article 827 alinéa 3 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, « Avant de se pourvoir 
contre une décision individuelle, le demandeur doit présenter un recours 
hiérarchique ou gracieux tendant à faire rapporter ladite décision ». Cette 
disposition laisse au demandeur le choix du recours gracieux ou du recours 
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hiérarchique. Le recours gracieux est adressé directement à l’autorité qui a 
pris l’acte pour lui demander de modifier ou de retirer l’acte. Quant au recours 
hiérarchique, il a pour destinataire le supérieur hiérarchique de l’autorité 
administrative qui a pris l’acte initial. 

Si dans le cas de l’exercice du recours gracieux dont le destinataire est connu 
à l’avance par l’administré dans la majorité des cas, des difficultés 
d’appréciation naissent quant à la reconnaissance de la qualité du 
destinataire, lorsque que l’administré opte pour le recours hiérarchique.  

A l’occasion de l’examen de cette affaire, le défendeur a introduit une nuance 
entre le recours hiérarchique et le recours de tutelle qui tire son fondement 
des dispositions de la loi 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des 
communes en République du Bénin. 

Selon le maire défendeur à la cause, la saisine du juge administratif, 
lorsqu’elle concerne les actes des autorités communales ou municipales, est 
conditionnée par l’introduction préalable, non seulement d’un recours 
gracieux, mais aussi et surtout d’un recours de tutelle. 

Le même maire poursuit en affirmant que le recours de tutelle est adressé à 
l’autorité assurant la tutelle de l’administration, auteur de l’acte incriminé, 
alors que le recours hiérarchique est un recours adressé à l’autorité à laquelle 
est subordonnée celle qui a pris la décision concernée. Pour lui, le Préfet 
n’étant pas l’autorité hiérarchique du maire, mais l’autorité de tutelle de la 
commune, il est incompétent pour rapporter, le cas échéant, la décision du 
maire, objet de contestation. 

Si le développement du maire a l’avantage de renseigner sur les deux types 
de recours et la nature du contrôle qu’exerce le préfet sur les autorités 
communales, il a occulté le contrôle de légalité qu’exerce le préfet sur les 
actes pris par le maire, écartant ainsi de son développement le contrôle 
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qu’exerce le préfet sur la légalité des actes du maire, tel que prévu par les 
dispositions de l’article 142 de la loi la loi 97-029 du 15 janvier 1999 portant 
organisation des communes en République du Bénin. 

La question qui se pose finalement est celle de savoir si un recours 
hiérarchique peut être adressé à un préfet contre la décision rendue par un 
maire ? Dans le cadre de l’organisation territoriale et de la décentralisation, le 
requérant pouvait-il faire le choix de passer au-dessus de l’auteur de la 
décision (le Maire) pour s’adresser à une instance supérieure ou détenant un 
pouvoir de contrôle en vertu de la loi (le Préfet) ? Si oui, s’agit-il d’un recours 
hiérarchique ou d’un recours de tutelle ? Peut-on méconnaître l’autorité 
supérieure du Préfet lorsqu’on se réfère aux dispositions de l’article 143 de la 
loi la loi 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en 
République du Bénin qui prévoit que le contrôle de tutelle du préfet s’exerce 
par voix d’approbation, d’annulation et de substitution ? 

Le pragmatisme dont a fait preuve le juge administratif dans cette espèce, 
face à ces interrogations, l’a conduit à considérer que le recours adressé au 
préfet et ayant pour objet « recours administratif » suffit à satisfaire aux 
conditions de la loi. Que le recours administratif s’appelle hiérarchique ou de 
tutelle, il vaut recours administratif, pourrait-on conclure dès lors qu’il a été 
introduit dans le délai prescrit par la loi. 

Il convient de remarquer à ce sujet que la jurisprudence de la Cour suprême 
s’est montrée souvent souple dans l’appréciation de la validité du recours 
hiérarchique. Il en est ainsi dans l’arrêt 24/CA de la Chambre administrative 
en date du 24 octobre 1997. Dans cette espèce, le recours administratif avait 
été adressé au Président de la République, alors qu’il visait l’annulation d’un 
arrêté du Ministre des Finances. 
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Selon l’administration, le défaut de recours préalable spécifique adressé au 
Ministre des Finances contre son arrêté querellé, constitue un vice de 
procédure conduisant à l’irrecevabilité du recours pour excès de pouvoir. 

La juridiction administrative dans ledit arrêt a  apporté une clarification digne 
d’intérêt, s’agissant du cadre d’exercice du recours administratif préalable, à 
travers une motivation très incisive : « Considérant que dans l’organisation 
administrative béninoise, le titulaire principal du pouvoir réglementaire, c’est 
le Chef de l’Etat, chef du gouvernement, qu’à ce titre il peut recevoir tout 
recours administratif préalable, même pour un acte réglementaire pris par un 
de ses Ministres, que c’est bien ce que précise l’article 68 de l’ordonnance 
21/PR du 26 avril 1966, remise en vigueur par la loi  N° 90-012 du 1er juin 
1990 qui en son alinéa 2 dispose : « Avant de se pourvoir contre une décision 
individuelle, les intéressés doivent présenter un recours hiérarchique ou 
gracieux ». 

Cette décision illustre bien le discernement dont a fait preuve le juge béninois 
s’agissant de la recevabilité du recours administratif préalable. 

Au-delà d’une définition sémantique des deux types de contrôle au regard de 
leurs fonctions respectives, (de tutelle ou hiérarchique), le juge  n’a pas voulu 
s’engouffrer dans la polémique et a fait le choix du pragmatisme en considérant 
la fonction première du recours administratif : donner la possibilité à 
l’administration de revenir sur sa décision, la réformer au besoin  et au juge 
d’appréhender les points sur lesquels les deux parties ne se sont pas 
entendues. 

L’intérêt de l’arrêt n° 24/CA du 24 octobre 1997 de la Chambre administrative 
se mesure également à l’aune des devoirs à l’observation desquels, l’autorité 
administrative est soumise dans ses activités quotidiennes. 
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II. LA JUSTIFICATION ET LE CONTROLE DES MOTIFS DE 
L’ORDRE PUBLIC ET DE L’INTERET GENERAL  

L’arrêt du 23 novembre 2017 rendu par la Chambre administrative à propos 
du refus d’inhumation, par le maire de Sèmè-Podji, remet en scène et 
rappelle opportunément les grands principes qui gouvernent l’action 
administrative. Obligation est faite en effet à l’autorité administrative de 
préserver l’intérêt général et d’assurer la tranquillité publique. Cette obligation 
ne peut s’apprécier qu’au regard des faits et des circonstances de chaque 
espèce. L’arrêt du 23 novembre 2017 a adopté une démarche pédagogique 
en rappelant le principe de la nécessaire préservation de l’intérêt général et 
de l’ordre public ainsi que celui de la neutralité qui doit caractériser l’action 
administrative. 

A. Le prétexte tiré de la préservation de l’intérêt général  

La protection de l’intérêt général s’exerce à travers les actions de la police 
administrative. Il s’agit de l’ensemble des pouvoirs accordés par ou en vertu 
de la loi, aux autorités administratives et qui permettent à celles-ci d’imposer, 
en vue d’assurer l’ordre public, des limites aux droits et libertés. 

Si l’exercice de ce pouvoir de police est discrétionnaire, il ne doit cependant 
pas procéder d’un choix manifestement illégal. 

Dans l’affaire objet de la décision de la Chambre administrative, du 23 
novembre 2017, le maire a fondé le refus d’inhumation, sur une lettre qui lui a 
été adressée par deux individus déclarant agir au nom de la population sur 
fond de revendication immobilière. 

En l’espèce, le juge a considéré qu’une lettre initiée par certains individus ne 
peut justifier une mesure aussi grave que le refus d’inhumation, dès lors par 
ailleurs, ainsi qu’il ressort de l’arrêt, que la même autorité, en dehors de toute 
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autres considérations, avait auparavant autorisé l’inhumation de deux autres 
membres de la famille dans le même caveau familial.  

On voit bien dans l’attitude du juge, une démarche inspirée du contrôle dit de 
la proportionnalité, qui consiste à vérifier le caractère nécessaire de la 
mesure par rapport aux menaces encourues ou au regard des restrictions 
que la mesure (dans le cas d’espèce, le refus d’inhumer), sont susceptibles 
d’apporter aux droits et libertés. 

En réalité, ce type de contrôle s’exerce par rapport à la justification de la 
mesure prise par l’autorité administrative. Il s’agit en d’autres termes d’un 
véritable contrôle de motif auquel procède le juge administratif. 

L’arrêt du 23 novembre 2017 de la Chambre administrative aura permis de 
mettre en relief la nécessité pour l’administration, de justifier le refus 
d’inhumer par des considérations tirées de la protection de l’ordre public ou 
de l’intérêt général. Ce en quoi, l’administration n’a pas convaincu le juge ; 
ayant simplement fondé son refus sur une lettre de deux individus. Le juge 
administratif a estimé que l’administration a commis un excès de pouvoir pour 
n’avoir pas justifié son refus par un motif d’intérêt général. 

Le juge aurait pu être amené à examiner si l’inhumation, dans les 
circonstances de l’espèce, constituait une atteinte aux règles d’hygiène ou 
était de nature à porter atteinte à la tranquillité, à la sécurité et à la salubrité 
et, de façon générale, à l’ordre public. 

La solution du juge aurait pu être toute autre si le maire avait fondé son refus 
d’autorisation d’inhumation dans le caveau familial, sur des considérations 
liées au non-respect par les requérants, des règles d’hygiène ou de la 
règlementation en matière d’inhumation. L’autre conséquence tirée par le 
juge de l’attitude de l’administration et découlant de la décision de refus 
d’inhumation, est le défaut de neutralité. 
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B. La neutralité mise à mal par l’autorité administrative  

Dans le cadre du contrôle de l’action administrative qu’opère le juge, l’intérêt 
général est le plus souvent évoqué en référence à l’intérêt de particuliers 
portant sur les droits réels. C’est le cas dans l’affaire d’inhumation dans 
laquelle l’autorité administrative semble fonder sa décision de refus 
d’inhumation sur les intérêts de deux personnes privées. 

L’autorité administrative fonde sa décision sur une lettre qui lui avait été 
adressée par deux personnes déclarant agir au nom de la population sans 
que ces personnes aient justifié le moindre droit de propriété. 

C’est justement le risque que semble avoir pris le maire de Sèmè-Podji en 
fondant sa décision de refus d’inhumation sur une question de propriété non 
justifiée et sans discernement. 

L’administration pouvait-elle, sans prendre parti, fonder son refus 
d’autorisation d’inhumer sur le seul motif d’une lettre de protestation à elle 
adressée par deux individus sans s’assurer du sérieux de cette 
démarche sachant qu’aucune procédure de contestation de droit de propriété 
n’était élevée devant les juridictions au moment de la décision ? 

Le juge administratif a apporté une réponse à cette préoccupation en 
indiquant ce qui suit : « En s’immisçant dans une question de droits réels, en 
prenant fait et cause pour l’une des parties de ses administrés ainsi qu’il l’a 
fait, sans invoquer la moindre considération tirée de la protection de l’ordre 
public ou de l’intérêt général, le maire a commis un excès de pouvoir ».  

Le juge vient ainsi de marquer l’un des principes cardinaux qui gouvernent 
l’action administrative qu’est l’obligation de neutralité et rappeler à l’occasion 
que dans l'exercice de leurs fonctions, les autorités administratives, doivent 
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observer strictement à l'égard des citoyens, la neutralité, gage de la bonne 
gouvernance administrative. 

CONCLUSION 

L’arrêt de la Chambre administrative du 23 novembre 2017 aura enseigné sur 
la flexibilité dont fait preuve le juge administratif dans l’appréciation de 
l’obligation d’introduire un recours administratif préalable. Il aura également 
permis de rappeler formellement et fermement les règles qui gouvernent 
l’action administrative. Dans ce sens, on retiendra que les mesures que 
l’autorité administrative est amenée à prendre ne doivent pas être étrangères 
aux nécessités du bon ordre, de la sécurité ou de la salubrité publique et 
qu’elles restent dans la limite de la sauvegarde de l’ordre public et de l’intérêt 
général. Le juge administratif s’assure également de ce que les autorités 
administratives font preuve de neutralité. Ces valeurs doivent imprégner au 
quotidien l’action administrative afin d’éviter une confrontation entre la 
neutralité de l’administration et l’intérêt général. 
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